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Agenda de l'Actionnaire 
PROCHAINES ASSEMBLEES 

GENERALES. 

Aux termes de l'Art. 5 al. 2 du Règlement suT 
&es sociétés anonymes, arreté par Décision du 
Conseil des Ministres du 1"1 Avril 1889, « les con
tJocations aux 11ssemblées générales seront fai tes 
par la voie d 'un des jou1·nau.: indiqués pour les 
annQfl.Ces judiciaires ». 

Vendt·edi 29 Avl'il1938. 

THE PORT SAID ENGINEERING 
'WORKS. - Ass. Gén. à 11 h. 30 a .m., à 
Port-Sa id , aux bureau x de la Soc. - (Or
dre du jour\-. J.T.l\ll. No. 2357). 

Samedi 30 Avril 1938. 

SOCIETE TEXAS EGYPTIENNE DES 
PETROLES. - Ass. Gén. Extr. à 11 h. a .m. , 
à Alexandrie, au siège social, 1 r. Centrale. 
- (Ordre du jour v. J.T.M. To. 2355). 

CROWNEGYPT COMPANY. - Ass. Gén. 
Ord. à 11 h. a.m., à Alexandrie, aux bu
reaux de la Soc., 6 r. Anc. Bourse. - (Or
dre du jour v. J.T.M. No. 2357). 

CAIRO AGRIGULTURAL COMPANY. -
Ass. Gén. Ord. à 5 h . p.m., à Guézireh, au 
siège social. - (Ordre du jour v. J.T.lvl. 
No. 2358). 

Mardi 10 Mai 1938. 

DEUTSCHES J(OIILE~DEPOT. 
Gén . Ord. à 10 h . a .m., au Caire, 
bureaux de la Dresdner Bank. 
du jour v. J.T. fvl. No. 2360) . 

Me•·credi H Mai 1938. 

- Ass . 
dans les 

(Ordre 

SOCIETE ANONYVIE IMMOBILIERE 
DES TERRAINS GHIZEH & RODAIL 
i\.ss. Gén. Extr. à midi , ù i\lcxandrie, ou 
s iège social, 9 r. Stamboul. - (Ordre du 
jour v . J.T.M. No. 2361 ). 

LES GRANDS HOTELS D'EGYPTE.
Ass. Gén. Orel. à 4 h . p.m., a u Caire, au 
siège social, au Continental-. ·nvoy. - (Or
dre du jour v. J.T.M. ~o. 2361)_' 

SOCIETE DE NAVIGi\ TJO:\ FLUVIALE 
& DES BATEAUX OMNIBUS. - Ass. Gén. 
Ord . ù 4 h. ct Extr. à 4· b . :10 p.m. , a u Cai
J·e, au siôgc socia l, 2 r. MnleLt Fn1·ida (cx
Manakh ) . - (Ordre du jour v . .l. T.M. T'< o. 
2361). 

ANGLO AMERICAN NILE A:\0 TOU
JUST Co. ----: Ass. Gén. Ord. il 0 h. p.m. , au 
C11re, au s tège social, 2 r. Mulcka Furida 
(cx-Mannkh). - (Ordre du jour v . J.T.M. 
No . 2361) . 

Mcrc•·edi 18 Mni 19:lR. 

EASTEBN AlJTOMOnTLES SUPPLIES & 
THi\NSJ>OHT Coy (en liq.). - i\ss. Gén. 
Orel. <l. midi , ù Alcxnndr ic, nux burc8 ux de 
~- T. S. Hi chmond, 1 r. Adib. - (Ordre du 
Jour v . ./ .'f'.J\1. No . 23G1). 

DIVERS. 

J.ES GHi\~DS HOTELS ))'EGYI'TE. -
Dér: idc rem hours . de 80:l ohlig . s!\ ri c « A » 
(v. les Nos. au .l.T.M. No. 2:~GO p. tiR ) , il. rn i
so rt de J.sl. 21 J>nr titre, <'t pnrtir d11 ·Jcr.5 .8R, 
n;1 Cru re ct ü Alcxand r·ic, oux guki1cts de la 
Nn t1onu.J IJunk of Egypl. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

PRINCIPAUX PROGES EN GOURS. 

LANO RANK OF EGYPT. - 30 Avril 
1938: Débats dev. le Trib. Civ. d'Alex. (1re 
Ch.), sur l' ac tion inten tée par G. Moraiti
ni s et a utres ac tionnaires, tendant à faire 
défense nuclit Etablissement de se libér er 
autrement qu'en francs dépréciés du cou
pon de ses obligations 4 1/2 %. 

- 30 Avril 1938: Débats dev. le Trib. 
Ci v. d'Alex. (1re Ch. ), sur l' action inten
tée par L. Savignoni et G. Campos, ten
dant au paiement en francs français, tels 
que définis par la Loi du 25.6.28, au poids 
d'or de 65,5 millig., au titre de 900 mill. 
d'or fin pour un franc, du coupon et des 
obligations 4 1/2 % dudit Etablissement. 

COMPAGNIE UNIVERSELLE DU CA
NAL MARITIME DE SUEZ. - 3 Nov. 1938: 
Déba ts en ap pei, dcv. la 2mc Ch. de la Cour, 
sur l'appel inte r·jeté pa r le Crédit Alexan
drin - porteur d'une part de fond. de la
dite Soc. - du jug. r endu le 3 J a nv . 1938. 
par la 1re Cl1. du Trib. Civil du Caire, di~ 
sant pour droit aue le fr anc des oblig. 3 c t. 
5 % de ladite Cie est le franc 20me partie 
du louis d 'Ol', d'un poids d 'or de 10/:.:l lm es 
de gramme, au titre de 900/1000 de fin. 

Agenda du Propriétaire 
(PouT lea détails sur les ventes figurant ~ 

~Jet agenda, eonsulter l'annonce détaillée aa... ~ 
,....,.ciro du journal indiqué en réfflr6ft.C6) . 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 7 Mai 1938. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal du Caire. 

LE CAIRE . 
- Terrain d e_ 1637 m.q., dont 846 m .q. 

constrmts (1 mmson: rez-de-chaussée, 2 éta
ges et dépendances), rue El Nabatate No. 
9, L.E. 13335. - (J . T.M. No. 2356). 

- Terrain de 136 m .q. avec maison: rez
de-cha u ssée et 2 étages, chareh Darb El 
Meida 1\o. 1, L.E. 650. - (J.T.M. No. 2357). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal du Cai•·e. 

ASSIOUT. 
FED. L.E. 

1:..' lJou cna 1000 
(./ .T.M. l\"o. 2352). 

37 Tou kil Tan da 3770 
(J.T. i\1. No. 235:3). 

2~ BL:ni-Khaled 1860 
1;! El Hawatka 600 
n El Hawatka 680 
tl IJéni Sa nad 600 

(J.T.M. No. 2351-). 
!) Tenda 913 
!) Nazi ct Badraman 90G 
8 Manchiet Seif El Nasr Paella 1200 

:lu E l E rnarie ll 750 
J:l Tendu 1300 
1'( lkyrout Om Nakhla 550 
;j;, J-.:ou(lict EL Islam 1500 
1 ~. El J..:zz ia 560 

(./. T.lvf. No. 23:JG). 
ASSOUAN. 

- 1:) El l\ a lh El Chark 800 
(./ .T.M. No. 2:1:)7) . 

BE! I-SOUE J•'. 
1 :~ M<J s lonb HOO 
li Danùil 750 

(J.T.M. No. 2356). 
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27/28 Avril 1938. 

Abou S ir El :\l a la k 
L.E. 

(./.T.J\11. No. 2357). 
1100 

FAYOL"M. 
La honn 2700 Kofuur· E l K il 

(.J .T.M . :\'o. 2352). 
1300 

Demec ilki ne 2000 
t.l .T.l\1. !\o. 2351). 

SennourL·,.; 1100 Motuul 
Mo toul 

3100 
34.()() 

Aturnn e t el El Mawma 1600 
Hou1Ja.v8t 4500 
Sei la GOOo 
Sei la 1600 
Rodul1 lOlO 
Roub ia t 510 

(J. T .M. -:\o. 2356). 
GAI IOUBIEH. 

El 1\l!OUSSOUS G600 
(les 2/3 ,.;ur) -:\arnoul ~113 

(J.T.J\1 . ::\ o. 23CJ1 ). 
:Vfit Kcnana 
wu 1\afr Cil oL•man l:ïOO 

(J .T.i\1. !'\ o. <!3i:iH). 
Tuill u /81) 
T n lrlu l<UU 

(J.T.M. .'~o. 2357) . 
GlEHGL'A. 

(le ·1 j 'l ,.;u r) El. :V ln l'il gl!a ·noo 
(./. T.M. ::\o. ;2:3:-. Î). 

G l -lZEII. 
C::lral JI"(! lllèll!l 1100 
El l1ul!uwi 000 

(.J .T. :U. -:\o. 2:3:JG). 
1\l E::\OU-'JEil. 

.\bchicllc ~?00 
\J.T.M. -"'o . 23ei2). 

Bémam 600 
h:afr· El Che ikh Chcli ala 500 

(J.T.J\1. ::\o. :!35:l). 
Zawi ct n.azine 300 
Aclllim 650 
TamiJc<; IJ u HOO 
(; Ir a mrin <' noo 
:::iamad•Jun 85U 

(J.T.l\1. -:\o. 2356). 
MIN mrr. 

Awlud El Chei kh 1000 
(.1. T. i\l. ::\o. 2352). 

Bakn1·lank l:i75 
(J . '1'.1\T. ;'\o. 235:3 ). 

::-;amn ll oul 1730 
Balan ,.;ount lt iiJOU 
El Tu vc bu GOO 
I ~C:·n i-J{Jw lcù 1600 
Béni-L\.ltalod ::ooo 
Toukh EL l\.ltcil ;?!lOO 
Talla 500 
Bus ka lotm 2800 
:-;e ranic lr 1100 
Salakos 1000 
(les 2/G s ur) 
EL 1\orlda l)i 

El T\.odda bi HW 
1500 

E l Fant 750 
(.l.T.M. No. 235·1). 

Se i! a El Cilarkielt 1300 
Cholknm GOO 
Beni Ah- 100 
Beni Al~- 2600 
Se i la El Chark ich 5000 
:-;ei la El Clwrkiclt 7()00 
El n.oda JGOO 
S ik rt Da kou f 1000 
El Hodah 3000 

(J. '1' .1\1 . No. 2356). 
El Se rra r i Ph ~900 

Faroukieil 1500 
Fnrollkioil :?:lOO 
Faroukie l1 42:?0 
El Serrarielt 800 
Fa rouki cl1 19380 

(./ .T.M. No. 2357). 



, 1 63me Ann~e }udictalrt. 
17me ANNEE 28me Année de la " Gazette dts TrlbunllllX Mixtes". No. 2363 Mercredi 27 et jeudi 28 Avril 1938. 

DiltECTION, 
Rl!iDACTION, 

ADMINISTRATION 

&.J.e][&ndrle, 
I,RaedelaOaredaCalre, T él. 25924 

8 11:r8&...S: au Caire, 
n, Ru Soliman Pac:ha. Tél. 54237 

~ Maneourltoh. 

ABONNEMEN T S : 
- u journal 

-Un an .. ...... . 
-Six mois ...... . 
- Trois mois .• .. .. 

- Il la Gazette (un ani . . 
- aux deux puollcatlona 

réunies (un an) . .. • 

P .T. 1!59 
• 85 
• 5Cl 
» 150 

• 25e 

I.e AllleFt • fadel, Tél. 2570 '•••••••••• .1111 .. M&XJM]Ç PUPIX01!'li:B "' L.ON P.A.NG.A.LO, Avocats à. la Cour. 
111•-•••.,, .M.e M...A.X.IM:Jil PUPIKOFER. Avocat à la Cour. 

Administrateur-Gérant 
M . jOSEPH A. D EGIARDE. 

tl-IN .. R .... ,,_ at ., ... .,.....,.,_, __ ' 

.111: .. L. P.A.NG.&.LO •~ B.. BO~MEIL (Dirccuara a Caun 

t. Port-B&ïd, 
lae Alldel Moulm, Tél. 409 

Pour l a P ublicité: 

ll.e • · D:mOI.A.BD• (& crttatrr de la r~dtu:ttonJ. Me A.. 1!'AD:.L UJucaeu 11 MGIUOarall~ A6reut T~ttgraphlvae ; 
S'adresser à l'Administration 

ILe Caire, Alexa ndrie et Maosourabl 
" JUSTICE " 

MeL. BÂBD.A. ( tkcnta tre-ad}otmJ. M.e F. B.B..A.UN 1 (Corruponaann 
Me O . MOUORB.A.H.&.NI f&cM afre a Port-SafJIJ. Me J. LAC.A.T • PartaJ, 

3, Rue de la Gare du Cai re, Alexandrie 
Téléphone 259U 

CHRONIQUE PROFESSIONNELLE 

L'organisation et la réglementation 
du Barreau National Égyptien (*). 

II 
Le Loi du 30 Septembre 1.912, 

dernière charte du Barreau Indigène. 
Le 30 Sep tembre Hl12 é tait promul

o· uée une nouvelle loi réglemen tant le 
Barreau près les Tribunaux Ind igène~, 
loi qui du même coup abrogem t le De
cre t elu i 6 Sep tembre i893 et les décrets 
subséquents qui av<lien t apporté de lé
aères m odifi ca tions à la charte de i893. 0 

ll convient maintenant de donn er un 
aperçu rapide de la Loi ~e i0~2 er; indi
quant surtou t les progres realise s par 
ce tte loi sur la réglemen tatwn de i 893. 

Au point de vue du ?'ccrutemenl elu 
Barreau, rien d'important, s i ce n 'est la 
fixa ti on d'un âge m inimum, correspon
dant à la m ajorité de 2i ans, desormais 
nécessaire pour être in scrit au Tableau 
des Avocats. . . 

La Commission du Tableau, qUI Jus
qu'alors ne comprenait que le Président 
de la Cour, le Procureur Général c t un 
Conseill er, se voit adjoindre deux avo-
ca ts. . 

Une atténuation est apportée ü la se
vé rité marquée par le Règlen~e nt de 1803 
clans le cas où une candidature es t 
écartée pour une rai son relev~nt de la 
réputa tion du candida t. La Loi de i893 
éd ic tait que re tte candidature pe pou r~ 
rait jamais plus être rcprésen.tee: !a. Lo~ 
de i0i2 autonse le candida t am s1 evi_nce 
à se représenter cinq ans plus tard, a la 
eonditi on toutefoi s d'y être autonsé P~~· 
le Conseil de l'Ordrr nouvell en~ent cree 
e t dont il sera ques tion plus lom. . 

Pour ce qui es t du stag e, la Loi de 
1893 l'a v a it fixé à un an . Cell e de i 0:L2 
porte ce délai à deux ans.. . 

L'ancien Règlement n 'exigeait du sta
giaire, pour être admis à I?!aide_r devant 
les Tribunaux de premiere ms tan ce ~ 
qu'un éta t des aHaires plaidées par lUI 
pendant on année de s tage. Sur le vu 
de cet état la Commission ad hoc s ta
tuait. La L~i de i9i2 exige de plu s que 
le stagiaire soit attaché au. cabmet cl un 
avoca t à la Cour ou, exceptwnnell eme.nt, 
d'un avocat de cen tre, et qu 'il n e plaide 

(*} v. J .T .M. No. 2362 d u 26 Avril 1938. 

qu'au nom de son patron dont il devra 
fréquenter assidûment le cabinet. 

Les Commissions chargées d'insc:cire 
le s tagiaire elevant les Tribunaux de pre
mière instance, qu i, cl'après la Loi de 
i 893, ne comprenaient aucun avocat, 
comprennent désormais un représentant 
de l'Ordre. 

La Loi de i893 ne contenait aucune 
disposition spéciale quant au monopole 
réservé aux avocats pour la représenta
tion des parties en justice. 

Le Code de Procédure Indigène, de 
son côté, ne contenait aucune disposition 
analogue à celle de !'article 44 du Code 
de Procédure Civile Mixte, d'après la
quel le les mandatai~es de_vant la C_?ur 
d'Appel doivent necessanement etre 
avocats ou à celle de l'article 220 du 
Règlem'ent Général J~1 diciaire Mix te, qui 
dispose que les parties peuven t co~pa
raître en personne ou par mandataires 
«choisis dans l'Ordre des Avocats». 

La Loi de i9i2 en son article i5 ré
pare ce tte lacune et elle la répare même 
d'une façon plus précise que les textes 
mixtes (*). 

D'après cet article i 5, «les avocats ~nt 
seuls le droit de représenter les parties 
par devan t les Tribunaux». 

Le texte admet toutefois une excep
tion, laissée d'ailleurs à la libre api?ré
ciation du Tribunal, qui peut autonser 
les parties à se faire représenter par des 
personnes qui l eu~ sont a~tachées ~ar 
des liens de parente, de manage ou d al-
liance. , . d 

Le monopole des avo~a~s n e. s eten 
pas aux procès des admimstratiO!JS pu
bliques lesquelles peuyent se faire re
présenter devant les tr;b_unaux par tou
te personne qu'elles designent a cet ef-
fet. . l L . 

Au point de vue des hon~ra1res , a ~~ 
de i 9i 2, calquée sur le !l~gle!llent Ge
néral Judiciaire Mixte, edictait en son 
article 22 que l'avoca t pe_ut à tout mo
m ent stipuler des honoraire~ , sauf, à !le 
jamais acquérir tout ou partie de.l obj et 
du litige et sauf au _juge à, arbitrer le 
montant des honoraires meme conve
nus lorsqu'à la fin du .m~~dat ce mon
tant pourrait être co.nsidere com!lle e~
cessif ou, au contraire, comme msuffi-
sant. · ·ct t On sait à la suite de quel_s mc1 en s 
de couleur politiqu e une LOI du 24 Fé
vri er i929, accompagnée d'une longue 

(*} L' a rt. 13 du nouveau R.O . ~. a;rêté à Mon-
treux le 8 Mai 1937 a . é t a bli sans e quivoqu e le mo
nopole des avocats mixtes. 

note explicalive, est venue préciser les 
conditions dans lesquelles l'avocat peut 
stipuler des honoraires. 

La note explica tive souligne que les 
dispositions nouvelles ne sont en réali
té que la codification des tradJtJOns et 
des usages conformes de tous les Bar
reaux, traditions et usages fondés sur la 
dignité de la profession. 

Le nouvel article 22 précise que si l'a
voca t peut à tout moment stipu_Ier des. 
honoraires, il lui es t toutefois mterdit 
non seulemen t d'acquérir en tout ou en 
partie l'obj et du li tige, même à titre 
d'honoraires mais également: de con
venir d'hon'oraires proportionnés au 
montant ou à la valeur des demandes 
qui seraien t adjugées; - de conven~r 
d'honoraires manifestement exagéres 
par rapport à la ~ature . e~ à la d';lrée .du 
travail ou aux soms exiges par l affaire, 
sauf à tenir compte tout de m~me. de 
l'importance du liti~e et de ~a situatiOn 
de fortun e des parties; - d entrav:er le 
libre exer cice du droit de la partie de 
retirer son mandat ou de transiger, en 
stipulant qu'en toute hypothèse 1?- tota
lité des honoraires convenus serait due; 
- enfin, et d'une manière géné.rale, cl~ 
faire tou te convention d'honoraires qUI 
aurait pour effet d ' inté~~sse_r l' avoc~t 
dans l'affaire d'une mamere mcompati
ble avec la dignité de l'avocat. 

Et comme pour donner plus de fore~ 
enco're à ces diverses précisions, la _Lo1 
de i929 ajoute que l'absence de pla,mte 
de la parti e. n~ r_net. pas obstac~e a la 
poursuite diSCiplmaire con tre l avocat 
qui enfreindrait l'une ou l'autre d.e . ces 
dispositions puisées dans les traditiOns 
et les u sages de tous les Barreaux. 

Au point de vue disciplinaire, aux pei~ 
nes établies par la Loi de i 893, la ~o1 
de 19i2 a ajouté la mesure de l avertis
sement qui relève soit de la Cour ,ou des 
Tribunaux, soit du Conse.Il de l Ordre. 
Car l'innovation la plus Important~ et 
en quelque sorte capitale de la Lo1 de 
i9i2 a été celle de la création de rqrctre 
des Avocats, Ordre complète r_n en t 1 g:no~ 
ré de la Loi de i893 et q~I fut ?-msr 
fondé pour le B~.rre~u I.nd1gène VI!Igt
huit ans après l m st!lutwn des Tnbu
naux Indigènes. 

L'Ordre des Avocats Indigènes, d'après 
l'article 37 de la Loi de i9i2, es t com
posé des avocats inscrits au Table~u . . 

n agit en assemblée générale ordmai
re ou extraordinaire. 
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Seuls font partie de ce.:; assernlJlée · les 
avocats à la Cour ou en première ins
tance. 

L'assemblée a pour miss ion d'élire le 
Conseil de 1 Ordre, de donner son a vis 
sur le budge t ann uel, de détermin er l e 
montant des cotisations, d 'examiner et 
d 'approuver les comp tes e l en généra l 
l'examen de toutes les ques tions inté
r essant l'OrdlC des Avocab. 

Le Conseil de l'Ordre esL él u par l'a s
semblée générale e L est composé de 
quinze avocats dont douze doivent avoir 
au moins dix ans d' exercice, parmi les
quels six doivent, dep ui s 1931, être ins
crits à la Cour de Cassation. Les troi s 
autres sont choisis parmi les jeunes avo
cats ayant moins de dix ans d 'exerci
ce au moment de l'élection. 

Les membres du Conseil de l'Ordn~ 
sont élus pour trois ans et le r enouvel
lement se fait par roulement, cinq mem
bres sortant chaque année pour être 
remplacés, la rééligibilité ne pouvant 
pas avoir lieu plus d 'une foi s de suite. 

Le Bâtonnier et son Substitut son t 
élus par l' assemblée générale parmi les 
membres du Conseil immédiatemen t 
après le renouvellement de celui-ci e t 
seulement pour une année. 

Le Conseil de l'Ordre a pour attribu
tion la rédaction du Règlemen t Inté
rieur, l'exécution des décisions de l'as
semblée générale, la trésorerie de l'Or
dre, les relations avec les étrangers, la 
participation à la composition de la 
Commission du Tableau, la surveillance 
des avocats avec droit d'avertissement, 
la médiation en matière d'honoraires et 
en cas de différends surgis entre avocats, 
enfin le droit et le devoir de représen
ter l'Ordre, de défendre ses droits et agir 
chaque foi s que sa dignité et ses inté
rêts sont engagés. 

Ainsi le Barreau Indigène a été doté 
par la Loi de 1912 d'une personnalité e t 
d'une représentation à l'instar du Bar
reau Mixte. 

Ce couronnement indispen sable de la 
réglementation du Barreau s'était fait 
attendre vingt-huit ans, mais on peut 
dire que, dans son ensemble, la Loi de 
1912 a constitué une réglementation 
adéquate du Barreau Indigène, des 
droits et des devoirs des avoca ts, de 
leur recrutem ent, de leur discipline, de 
l'organisation de l'Ordre. 

Parmi les attributions du Conseil de 
l'Ordre indiquées plu s haut, la Loi de 
1912 avai t prévu la rédaction du Règle
m ent Intérieur. 

Effec tivem ent le premier Consei l de 
l'Ordre se livra à ce tte tâche et élabora 
un Règlem ent Intérieur assez complet 
qui fut approuvé par arrêté du Minis
tre de la Justice du 12 Décembre 1913, 
publié au .Journal Officiel. 

Ce Règlement Intérieu r n 'a pas é té 
modifié depuis lors et le nouveau projet 
de loi prévoit même, en son art icle 117, 
qu'il demeurera en vigueur jusqu'à ce 
qu' il soit modifié conformément a ux 
nouvelles dispositions . 

Il est donc important de connaître, 
dans leurs g randes lignes, les disposi
tions de ce Règlement Intérieur. 

Il r econnaît tout d'abord au Conse il 
de l'Ordre le droit d'intervenir dans la 
tenue du Tableau des Avocats par la pré-
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senta ti on à la Commission du Tablea u 
d ·un rapport annuel. 

Puis le Ilèglement Intérieur précise 
les devoirs de s avocats dans leurs re
li:dion s a \·ec la clientèle e t avec leu rs 
confrères. 

L 'avocat doit avoir un cabine t el ne 
peut pa s en avoir plus d 'un. 

Il doit s·abs ten ir de chercher à a tti
rer la clien tè le par des m oyens de r é
clame ou par des intermédiai res. 

Il doit observer da ns ses relations 
avec le::; a ut re::; membres du Barreau les 
r ègles tradi tionnell es de confra ternité. 

ll do iL une jus te considération à la 
magistra ture. 

En cas de différend entre un avocat 
e t un confrère, le Con seil de l"Otclre doit 
ê tre nécessa irem ent saisi, de même que 
lorsque l"avoca L es t en butle à un ac te 
qu il c!"oit a ttentatoire à sa dignité ou 
à celle d u Barrea u dont il fa it par tie. 

L 'avoca t, avant d"assigner so n clien t 
en paiem ent d'honoraires, doit en pré
venir le Conseil de l'Ordre e l obtenir 
son autorisation. 

Avant d 'accep ter une affaire, ]"avocat 
doit s 'assurer que le confrère qui jus
que-là avait assis té le client n·es t pas 
en mesure de conserver le dossier e t a 
été payé de ses jus tes honoraires. 

Dans les procès qu 'il plaide, !" avocat 
doit communiquer à ses confrères son 
système de défense, ses pièces et ses mé
moires écrits, les prévenir par écrit de 
toute demande de renvoi qu'ri se propose 
de formul er à la prochaine audience. 

Toutes ces dispositions, ainsi que 
l'obligation pour l'avocat de se confor
mer d 'une façon générale aux déci sions 
du Conseil de l'Ordre, sont sanctionnées, 
d 'après l"article 13 du Règlem en t Inté
rieur, par le droit pour le Conseil d'in
fliger un avertissement à l'avocat qui 
manquerait à ses obligations, et ce sans 
préjudice des poursuites disciplinaires 
dan s le cas où il s 'agirait d 'une infrac
tion y donnant lieu. 

Le Règlem ent Intérieur de 1913 impo
se aux s tagiaires l'assistance ass idue 
aux audiences e t également aux confé
ren ces juridiques e t professionnelles fai
tes à leur intention. 

Ce tte obligation à la participation à la 
Conféren ce du Stage, qui n e résulte 
dans le Barreau Indigène que du Rè
glement Intérieur, n 'a d 'ailleurs é té 
observée que d'une façon très ép isod i
que, les Conférences du Stage n 'ayant 
ex is té que très peu de temps e t en tous 
cas n'exi s tant plus depuis longtemps. 

C"est là une lacune évidente qui, com
m e on le verra, n 'es t pas comblée par 
le nouvea u projet de loi. 

Le Règlemen t Inténeur de 1913 dé ter
mine, dans un titre spécial , tout ce qui 
a trait a ux dro its e t cotisa tions que do i
vent payer les m embres de !"Ordre en 
vue de la cons titution du budge L de ce
lui- ci. 

Le même Règlcmen t détermine les 
cond itions de co nvoca tion et de tenue 
des asse mblées générales et des séan
ces du Con seil de l'Ordre. 

Enfin le Règlement In térieur de 1913 
ins titue des Commiss ions de délégués 
dés ignés par le Conseil de l'Ordre an
nuellement auprès des divers tribu
naux de première ins tance. Ces tribu-
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naux ,é,ta~ t di ..:sé~Tl in és,. en effet, à tra
vers 1 Egyple, 1_1 elcut necessaire d'ass _ 
re~ dans _ces regions lomtain es une r~
presentatwn de 1 Ordre eL de son Co _ 
se1l. n 
. Telles sont, cla~ s leurs très o-ranclc ' 

llg r: es, les cli spo:::J llOns du Règlement 
lnten e ur de. 1913 des tinées, jusqu· à nou
vel ordre, a dem e urer en vigueur. 

_Il. ~~n?-b l e _qu'un Conseil énergique cl 
decwe a fa1_rc . re::;pec l ~r Je::; usage::; cL 
trad t tw ns _ams 1_ eod1fles peut trou \·c r 
d:=t i~ s les drspos1l10ns du Règlement ln
teneur actuel tout ce qu 'il faut pour a~ 
s ~uer s tnctement la garanti e des ju ~ ti
ciables _e t eelle du Barreau lui-même. 

Depms la Lor de 1912 c t notamm en t 
au cours des toutes dernières ann éc
~e~ incidents, désormais di sparus clat~~ 
l .his toire anecdotique de la poli tique in
ten eure, vmrent troubler le Barreau In
digène et le mirent aux prises avec cet 
tains gouvern em ents du Pays. 
. Le . Gouvern em ent a~ tu e l qui a cléjlt. 
w scnt au Budge t de 1 Etat un e alloca
tion annuell e de dix mille li vre::; il la 
Caisse de Retraite prévue par le nou
veau proj e t, semble décidé à faire elon 
au Barreau Na tional de son stat ut clé
fini tif. 

COURS ET CONFERENCES 

Le droit de timbre et le di'Oil 
de dévolution sm· les successions. 

11 ]JTO]JOS d 'un e conf érence 
du pro[essew · Ricc i. 

Personne n 'é ta it mieux qualifié que M. U. 
Ricci, membre de la Commission do réfor
me fiscale e t professeur à la Faculté do 
Droit Egyptienne d'Economie Poli tique et 
de Législation F inancière, pour nou~ par
ler des proje ts de nouvea ux impà ts égyp
tiens. 

Aussi est-ce avec un grand in térèt qn ·uno 
assistance nombreuse, composée de juriste~ 
et d'hommes d 'affa ires , se rendi L le .fcudi 
21 coura nt à la Société Royale d 'Economie 
Politique, de Statistique et de Législation où 
deva it avoir li eu une première conft'rcnre 
de l' éminent professeur sur Je droit de 
timbre et le droit de dévolution sur le~ ~uc
cessions. 

Ce n'es t pas une leçon où les rsprits 
as tucieux auraient pu découvrir des Jl0''1: 
bililés d 'évasion fi scale que M. ll. H1W 
s'es t proposé de nous faire; mais u11 rxpo,;e 
cla ir, objectif de la p l1 ysionomic cie~ .n~~ 
velles lois pa r rappo rt aux au tres Ieg1~1, 
Lion s e t un tracé du cad re dans lcC{ucl 
elles sont destinées à ren Lrer en Yigucur. 
a ins i que de cer ta ines cara ctéristiqut•: du 
travail a uquel avai t dù se livrer la L.Oill

mission de ré forme . 
Pour M. U . Ri cci, l 'indépendance rompli•

te de l 'Egyple deva it entraîner une douille 
conséquence finan ciè re : l' augmcntntion de~ 
dépen ses mil i Laires qui e ta icn t dcmctn'é'cs 
très peu élevées jusque là cornparatinllwnt 
à celles des pays européens, tcb que 
l'Angle terre, la France, l'Itali e; e l l'nugnwn
ta tion corréla tive e t necessaire des ressour
ces à prélev er sur la r ichesse du pn ~·s pour 
fa ire face a ux nouvelles dépenses milit ai
r es . 

Or l'Egyple s'é ta it carac létisée pnr une 
disproportion tout à fait a normale dans la 
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nature de ses ressources fiscales . i\ lors 
que, dan s la plupa rt des gra nd s pays 
e uropeen s. l ' unpM S111' la riches~e immoh i
iière est parallèle ù celui sur ln richesse 
mobilière, en Egypte les impôts sur les re
venus mobiliers n 'exi s taient pra tiquement 
pas. 

Le bul de la r é form e fi scnle est de re
dresser cc déséquilib re en imposant toutes 
les ca tégori es de la n ation . 

L 'impô t. s ur les success ions fa it partie de 
l'imposant a ppa r eil fi scal ayn.nl donné li eu 
à l' élabora tion d'un projet de loi. Ma is la 
mise à exécution devant vraisemblnble
m ent en ê tre retardée, le prof. U. Ricci 
s'est borné à quelques brèves indica tion s 
s ur les dispositions principales du projet 
de loi. Il a fai t précéder ces indica ti ons 
d'un aperçu des systèmes étra ngers permel.
tant de se rendre compte de l'importa nce 
de l'impôt sur les successions da ns les lé
gislations de trois pays européens: l'Angle
terre, la France e t l'Ita li e . Quoique variant 
selon le degré de parenté et la for tun e du 
défunt , les impôts sur les successions ont 
facilement pu absorber, da ns certains cas, 
le 50 % des biens la issés . L 'impô t a ici 
n ettement un caractère extra-fi scal, se 
proposant, en même temps que de fourni r 
des r essources à l'Eta t, de niveler les for
tunes par un véritable prélèvement sur le 
capital. 

Ce qui carac térise l'impôt égyptien sur 
les successions, c'est sa progressivité par 
catégories en raison du degré de pa r enté 
(et par tranches) et le fait qu' il frappe les 
parts r ecueillies et non pas le montan t glo
b al de la fortune appar tenant a u défunt. 

La prem ière ca tégorie comprend les des
cendants, les ascenda nts au premier degré 
e t les conjoints; elle est frappée pour toute 
part recueillie inférieure à L.E. 2000 d'un 
impôt de 3,5 %, de 5 % de L.E. 2000 à L.E. 
5000, de 7,5 % de L.E. 5000 jusqu'à L.E. 
20.000, de 10 % de L.E. 20.000 à L.E . 50.000 
e t de 12,5 % pour tout chiffre s upérieur à 
L .E. 50.000. 

Il faut noter qu 'une importa nte exception 
est prévue en faveur des pa rts successor a 
les ne dépassant pas L.E. 1000, a insi que 
des quotes-parls dépassant les L.E . 100, 
pour la première tranche de L.E. 100. 

Cette exception, jointe a u fait que la pro
g ression est r es treinte pa r suite de la di
vision des h éritages en proportion de la 
m ultipli cité des quotes-pa rts successorales , 
doit être considérée comme très favorable 
a ux petites fortunes. 

Les ta ux prévus pour la 1re ca tégorie 
sont multipliés par deux, par trois, par 
quatre, selon le degré de parenté e t permet 
d'aller a insi jusqu 'à frapper de 50 % cer
taines quotes-parts recueillies . 

A part l'exemption des premières L.E. 
100, qui est une mesure démocra tique et 
favorable aux petites fortunes, l 'impô t est 
donc assez sévèr e . 

Le prof. U. Ricci s'é ta nt défendu d'exa
miner les questions théoriques très nom
breuses qui se posent à propos de l'impo t 
sur les successions, il es t obligé de recon
naître qu e, bien que d'une importan ce pl'a
tique consid ér able, le droit de timbre, dont 
il fait une é tude plus a ppr ofondie, ne pose, 
presque exclusivem ent, que des difficultés 
de terminologie fisca le . 

Le conférencier pense, à ce t égard. qu 'il 
y a lieu de dis tinguer entre une recette 
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publi que perçue par la m éthode du timbre, 
et le dmit de timbre proprement dit. 

On ne di s tingue pas suffisamment les 
différentes catégories de timbres apposés 
par exemple su r les le ttres, sur les passe
ports, sur les jeux de ca rt es, sur les factu
r es ou s ur les ch èques. 

Dans le ens du timbre-poste, ou du tim
bre apposé sur un passeport, nous sommes 
bien en présence de ce qu'on appelle, en 
science fi nancière, un prix publi c, parce 
qu'il es t payé en conlre-part.i e d'un servi
ce rendu par J'Adminis trnlion . Pour les 
timbres apposés sur les jeux de cn rtes, ou 
certains produits phannaceuliqucs, ou fl n
cons d 'eau de Cologne, nous sommes plutot 
en présence d'un ·éritable impôt de con
sommation. 

Le domain e ct le champ d'appli ca tion du 
droit de timbre es t exclusivement restreint 
aux transac tions. 

Traçant l'hi storique du droit de timbre, 
tel qu'il es t r églementé et prévu dan s Je 
proj e t de loi soum is a u Conseil Economi
que, le prof. U. ll.i cci est am ené ü nous 
faire part de son admiration pour ce qu ' il 
appell e le «coup de génie» de Sedky pa
cha, a lors qu 'il é tait Mini s tre des Finan
ces en 1931. On sait que les paiements fai ts 
aux fonctionnaires, aux pensionnés, aux 
entrepreneurs e t fournisseurs de l'Eta l 
étaient assujettis à un droit de timbre infi
me de 2 pour mille . Multipli ant par 20 ce 
droit de timbre, Sedky pacha l' appelle un 
«droit de timbre additionnel » et en fa it 
un v érita ble impôt sur les revenus de cer
ta ines professions e t tra itements. 

En 1932, ce droit fut encore h aD.ssé, sous 
la forme d'un droit de timbre nouveau 
adjoint au droit de timbre a dditionnel. 

En fa it, droit nouveau ou droit addition
n el constitua ient de véritables impôts sur 
le revenu qui ont é té jusqu'à a tteindre 
10 % des tra itement s des Ministres, et 
7,5 % de ceux de fon ctionnaires s'élevant il 
plus de L.E. 50. 

Ces droits introduits e t généra lisés à tou
tes les classes de la nation e t à toutes les 
ca tégories de travailleurs da ns le projet de 
ré forme de 1936 avaient suscité une doulou
r euse s tupeur, car ils constituaient une en
trave a ux transac tions commercia les et 
réalisaient une taxa tion exagérée. 

La r éforme ayant abouti au nouveau pro
je t de loi sur le d roi t de timbre apaise 
heureusement les inquiétudes . Elle se ca
ractérise pa r une r éduction ou une s up
pression de certains droits. 

Ainsi le droit de timbre s u r les docu
ments de commerce et de banque est réduit 
de 1/2 % à 1/4 pour m ille. Il en es t de mè
me des avances de fonds , des reconnais
sances de dettes, des titres, des contrats à 
termes, qui, quoique cll!fenclus, avaient. dans 
la fi èvre de taxation du projet de 193G, fait 
l'obj e t d 'une forte imposition; des abon
n ements a ux fournitures de gaz et d' eau, 
des expropriations pour cause d'ut ilité pu
blique; des poids et mesures, des ports 
d 'armes e tc ... dont les droits de timbre 
furent soit réduits, soit supprimés. 

Pour terminer ces intéressantes remar
ques sur le proj e t de loi é ta blissant un 
droit de timbre, le prof. U. Ricci, recher
chant la cause des modifica tions substan
cielles survenues depuis le projet de 1936, 
ne peut la t rouver que da ns l' événem ent 
heureux de l'indépendance de l'Egypte, qui 
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a perm is nu Gouvernement de ne pas être 
obligé de camoufler des impôts directs sous 
la forme d 'un droit de timbre e t de dé
congestionner a ins i l'nncien projet de loi 
sur le droit de timbre en le réduisan t. aux 
jus tes propor tions d'un impôt indi rect sur 
les transactions . 

Celte intéressante conférence n·csl que le 
début d'une série de trois causeries, dont 
la secon de, pr6Yue pour le 29 Avril, portera 
sur le revenu de la r ichesse mobili i~ rc et 
la troisième sur les modes de réformes fis
cales. 

Nous ne manquerons pns de rendre 
compte iJ nos lecteurs des opin ions de M. le 
professeu r U. Ricci sur ces impol'lants 
suj e ts. 

Echos et Informations 

La commémOJ·a tion du l'I'ésident Pt·cston. 
Le souveni r cl u regretté Pré,;idcnt Ar

t! JIU' Sansorn e P1·e~ton don t l'éloge u été, 
duns les tenu es que nous anms rappol'lés, 
prul!Oll(;é à l'audience tenue Je 1\) A\l·il par 
la 3me Clwml)l'·e de la Coul', a été égale
m ent comm émoré aux TriLunnux elu Caire 
el de Port-Fouad. 

A l' a ud ien(;e tenue Jeudi clem ie1· par lu 
1re Cl1amJJre du Tribuna l Ci\·il elu Caü·e, 
le Président A. P ennetta a 1·enclu. en ces 
termes hommage à la mémoire du cli~paru: 

"C 'es t avec un e émotion pm{onde que 
J'a ccomplis le dou.loureu:r clevo i1· de cé lëbr er
/.n m émoire de no tre collègue, Arthv1· San
som e Preston. 

Né en 186Î, flrtlmr Sansome Preston ap
pm·tena it à une J'amil/e d'éminents jm·istes. 

Il fit ses ét udes en Angleterre, d'abo1·d 
au Collège de Marlbomugh, et ens u'ite à 
l' Un i versité de Lond·res où il obt'int le d·i
plàme de bachel ieT en dro'il. r l ]J'rès avoi·r 
pmti.qtté à Londres et au:r I ndes comme 
" solic il o1· " • il v int en 1903 en t:gypte. I ns
cr it comme Avocat 71rès la Co u.1' d' ,<tppel 
Mixte, ct eJl su i l e, en 1905, au Ba1Teau 
, t nglais, ,1rthur Sansome Preston [nt nom
mé, I.e 28 rl otl l 190(), (( Croll"n PTosecut01')) 
de Sa Majesté Britannique en Egy pte, poste 
qu' il conser va ju.sqtt'au. 19 Mai 1925, date 
de sa. nomination comm e Juge lW Tribunal 
Mixte dt~ Ca i1·e. 

P endant la G'mnde Guerre, "il {u t le p1·e
n1'ier Censeu r en Che{ , et, en 1915, il {u t 
nommé P'f'ocur eu7' de Sa Majesté Britanni
que au Tribunal des R éparations à A.lexa.n 
drie. 

Jug e pendant 71fu sieu·rs a nn ées à la 1re 
Chambre CiL'ile de ce Tribunal. \l ice-Prés i
dent en .·.\ v rif 1\J:~Î ct P·rësidenl de la 3me 
Cil ambre Civi le. _ t Ttl1u ·r sansomc Preston 
{u.t, enjïn. appelé û p résillc·r lu Cham1J1·e 
Lies ,t diudicalions . 

Penda nt les années que nou.s at:ons vé
cues à srs crJtés. nous l'avons app'T'éc'ié, 
aimP. pour ses bel les qual ités d'csp1'it ct de 

· cœl{ r qui le d istinguaient: pour sa bonté, 
J!Uill' sa bienveillance pow· tous, pouT son 
intc lligcnr·e. pour sa g rande modestie. 

JI {u t lot~jou'l's souc ievx de ne pas se 
déc f! m·ger de la tâche qui lui était ·impaTtie. 
Je ne puis m e sotwcn ir sans émotion qu'il 
y a quelques jou:r s à peine, malgré les con
se ils de ses médecins et de ses wnis, 'il 
tenait à pouTsuivn: son t'l'avait, tranquille
nt ent et simplement comme d'habitude, en 
sirlgeant à la Chambre du Conseil et en 
présidant la Chambre des A dfudical"ions. 

No·us garderons tonjou1·s le souvenir de 
ce gentilhomme que, vo'ilà six jou:rs , nous 
avons conduit à sa dernièr e demeure après 
avaiT assisté à l'Eglise Anglicane à lacér é-
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manie Teligieuse, imposante paT son austé
rité et pa1· le concours de tant de sympa-
thies. . 

1 
. t . 

A sa veuve, à sa fille, à son f~ls otn atn 
à OxfoTd, j'adTesse nos. condoleances les 
plus émues, les plus attnstées ». 

Le Chef du Parquet, M. Helmi J\llakram 
Ebeid, s'est associé, en ces termes, à cet 
éloge: 

" C'est avec un sentiment de pm{onae 
affliction que le PaTquet s'associe au de_uil 
qui a fmppé la Ma[Ji~trature et la famûl~ 
judiciaiTe paT le de~~s, suTv,enu V endTedz 
deTnieT, de M. le PTeszdent A1 thuT Sansome 
PTeston. 

Enlevé par une maladie impitoyab le, le 
magistrat disparu a laissé parmi nou~ .les 
traces pmfondes d'une forte personnalzte et 
d'une figuTe aimée et azmable. Son: nr:m 
seTa toujours intimem ent lié à l'lnstûutwn 
de la Réforme à laquelle il a consacré plu
sieun années de sa vie, soit comme A. vocat 
à la Cour, soit comm e Magistrat, _devenl!nt 
Juge au Tribunal du Caire en 1920 et Vzce
P1·ésident de ce Tribunal en 1937. 

Pendant toutes les étapes d'une carhèt·e 
féconde et variée, il s'es t i1nposé à l'estime 
et à la sympathie de ses col~èg_uf!S et df? ses 
subalternes pm· son i1npartwlzte, son tndé
pendance et sa parfaite amén!té, s'a~quit
tant de sa tâche avec cette meme ma'Llnse 
qui lui avait valu, avant la tin de la G1·ande 
Guerre la haute distinction d'Officier de 
l'Empi/·e B1"itannique, o?tenue au_ 1n·~x de 
multiples eflorts au servzce d_e la JUSt~ce. _ . 

Et c'est en mettant le devotr et la dzgmte 
avant tout, qu'ü a pu garder, en Jace des 
difficultés et des épreuves, le m eme sen~ 
d'équilibre qu'il manifesta devant les glot
Tes éphémères de la vie: montrant autant 
de courage devant l'adversité que de mo
destie devant l e succès. 

11u nom des lYiagistrats du Par-quel et en 
mon nom personnel j'adTesse à la j'amille 
de M. le Pr-ésident PTeston l 'expr-ession de 
nos sincères concloléa.nces "· 

A son tour, le Délégu{• Michel Syl"iotis 
a fait port des sentiment!; émus elu Bm·
reau: 
"iVless·iPU'I"S les Magist1·ats, 

Le Barreau entie·1· profondément ému paT 
la mo1·t si soudaine de l' éminent M.agistTat 
s 'assoc·ie de tout cœuT à votre deuil. 

Le Ban·eau pa1·tage d'autant plus volTe 
doulew· que le r-egr-etté Magistr-at a com
mencé sa can·ièr-e dans le BaTreau où il 
passa la majeuTe paTtie de sa vie. 

Feu A rthur- PTeston, apn~s avoi1' oblen·u 
le gntcle unive1·sitaiTe de LL. B., s'inscrivit 
à la Law Society ct {ut admis en 1893 com
m e 'olicitor à la Cou1· Suprême cl' ,1ngle
te1·re . 

.ll y e:rer·ça comme Solicitor pendant une 
dizaine d'années, mais cette bTanche de la 
prof ess ion ne pouvait point satis j'aiTe à ses 
mnbitions légitimes. 

Il entra clone à t'lim er Temple où 'il pouT
suivit ses études et s'insc1·ivit au Bar-Teau 
Anglais en 1905. 

Peu apTès, 1l v int en Egypte et s'inscriv'it 
à notre Barreatl. 

Son Gouver-nement aprn·éc iant ses hautes 
IJiUtlilés et ses capac ités pmj"ess'ionnelles le 
nomma. Pr·ocur-eur de la Cow·onne en Egyp
te, j'onction qu'il exerçait concom'ilarnment 
avec sa pmj"ession d'avocat. 

n urant la G1·ancle GueTre il exerça en 
out re les j"onc tions de P1·ocureur auprès des 
T ribunaux des Pr-ises, fonction qu'il accom
plit avec dévouement et distinction. 

Le Gouvernement de S.M. Br-itannique en 
r-econnaissance de ses éminents seTvices lui 
décema le tit r-e de O.B.E. (OfficieT de l 'Or
rire BTitannique). 

Dans notre BaTreau il occupa une place 
(le ]JTemie1· plan gTâce à ses talents et sa 
science ct la droituTe de son caractère . 
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Homme courtois et pondéré, i l n'a laissé 
que les meilleurs souvenirs à ses confrères. 

Nommé Juge à nos Tribunaux en 1925, 
il a su hono1·eT ce poste par sa paTfaite im
paTtialité, son tact et son aménité. 

Ses paiTs appTéciant ses nombreuses 
ver-tus le paTtèr-ent à la Vice-PTésidence de 
ce T r-ibunal, nomination qui remplit de joie 
ses ci-devant confrèr-es, caT nous avons con
tinué de le considéreT comme des n6tres. 

Nous pleumns avec vous, Messieurs l es 
Magistmts, votre distingué collègue et 
nous vous présentons ainsi qu'à sa parfai
te et digne compagne Madame PTeston et à 
ses enj'ants si doulour-eusement éprouvés, 
nos sincèr-es condoléances et l'assuTance de 
notre sympathie émue ». 

A l'audience tenue la veille, Niercrecli 20 
Avril, par le Tribunal Sommaire de Port
Fouad. le Président F. de Ugarte, M. le 
Substitut Mokhtar et le Délégué du Bâton
nier Me G. Mouchbahani avaient également 
évoLjué en termes 1~mus le souvenir du re
g1·etté Magistrat. 

Deux conférences de M. Etienne de Szaszy. 
On ne saurait trop féliciter M. de 

Szaszy, le très distingué magistrat récem
ment nommé au Tribunal Mixte de Man
som·ah, de s'être, sitôt pris possession de 
ses fonctions et en marge de son œuvre 
jm'isprudentielle, donné à t&che de nous 
faire bénéficier, sur les matières qui font 
désormais partie de ses préoccupations 
j ul'id.icLionnelles, de la vaste et belle culture 
j uri di que qu'il a si brillamment affirmée 
comme Conseiller à la Cour d'Appel de Bu
dapest et comme professeur agrégé à la Fa
culté de Droit de Budapest et à l'Académie 
de Droit International de La Haye. 

Le 8 Avril, il traitait, à la Conférence 
Merzbach du Caire, pour le plus grand pro
fit non seulement cle nos jeunes confrères 
mais de l'auditoire nombreux de leurs 
alnés, de l'effet rétl·oactif de la loi nouvelle 
clans la doctrine et la jurisprudence égyp
tiennes mixtes. ' ous nous ferons un plasir 
de publier bientôt cette excellente étude. 

Ce sera demain Vendredi, à la réunion 
que tiendra la Conférence du Stage d'Ale
xandr ie, que M. de Szaszy prendra de 
nouveau la parole. " Le principe de l'auto
nomie de la volonté dans la jurisprudence 
mixte égyptienne ,; tel est le suj et qu'il 
développera ce jour-là, dès 4 heures 30, 
dans la salle d'audiences de la Cour. La 
personnalité du conférencier aussi bien que 
l'intérêt qu i s'attache à la matière dont il 
traitera ne manqueront pas de grouper au
tour cle M. de Szaszy un nombreux a uditoi
re cle magistrats et d'avocats. 

l~e t•·ansfc1·t du Jlut·eau des Hypothèques e t 
Aeres Nota riés du Tribunal d 'Alexandrie . 

On sait que l'exiguïté des locaux que les 
Bureaux des Hypothèques et des Actes 
:\Totariés du Tribunal d'Alexandrie occu
paient rue Stamboul s'étant fait sentir, il 
avait été décidé, en Janvier dernier, cl e 
transférC1· ces services Place Mohamed-Aly, 
dans les vastes locaux qu'occupait autre
fois la Banque Ottomane. 

Ce sera, le Samedi 30 Avril, chose faite. 
Consignés le 25 Mars, il a suffi de quel

ques semaines pour que, grâce à l'énergi
que impuls ion de Adib Maakad bey, le dis
tingué Greffier en Chef du Tribunal Mixte 
d'Alexandrie, les anciens locaux de la 
Banque Ottomane, entièrement tran sfor
m(•s, fu ssent à même d'héberger, à la 
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satisfaction unanime, ces deux importants 
services. 

Ceux-ci fonctionneront jusqu 'au Jeudi 2S 
courant, à 2 heures, clans les locaux de la 
rue Stamboul. Mettant à profit, sur un 
rythme des plus accentués, le pont foumi 
par le chômage du Vendredi, ils repren
dront, sans désemparer, le Samedi 30 Avril 
à 8_ heures, leur activité dans le nouvea~ 
Bâtiment. 

Pour ce qui est des services dépendant 
du Sm·vey (le service des renseignements 
celui des photostats et celui de la vent~ 
des cartes cadastrales), ils sont déjà de
puis une semaine installés au troisième 
étage d'un immeuble voisin formant l'ancr[e 
de la rue Tewfick et de la rue Lomba~cl. 
Mais ce n'est là qu'une installation provi
soire. Ces services seront, en effet, défini
tivement transférés, le 31 Janvier prochain. 
dans une partie du premier étage et le~ 
pièces couvrant en partie la terrasse elu 
nouveau hi?Ltiment, locaux que \"ider-a. le 
31 Décembre 1938, le Young J\!Ien Christian 
Association. 

Pour l'installation du Bureau des Hypo
thèques et des Actes Notariés, il a été tit·é 
le meilleur parti de la configuration du 
vaste local. 

Autour du ball central, dont le cent1·e est 
occupé par une longue table entour~e do 
banquettes, et devant laquelle se cll·csse 1111 

tableau à deux faces destiné à l'apposition 
des avis administratifs ainsi que de <'éll:O. de 
la Caisse de Prévoyance, s'ouvr-ent, clc droi
te à gauche, les guichets des menlinn,., ],~-
pothécaires, de la délivrance des quillniil·t'.:;, 
des perceptions, de la. commande de~ cxpd
ditions, certificats et visions hypo th~caires, 
de la délivrance des expéditions el ccl'tifi
cats hypothécaires, des expéditions des 
actes notariés et, enfin, de la date c:er'éline. 

Le couloir qui s'ouvre à la droite du ltB.ll 
conduit au cabinet du Greffier-conscn J leur 
des hypothèques, à celui du Commis-t;ief
fier, aux guichets de la perception des o.C'tes 
à transcrire et du contrOle de la taxe_ "ux 
services des recherches hypothécaires et il. 
ceux du dépouillement des hypothèques. 

Quant au couloir s'ouvrant sur la g"é!Udte 
du hall il conduit au hureau du Cont•"cl
leur de \a taxe des actes notariés, au t·<Liti
net du Greffier-notaire et du Commis-Gref
fier-notaire, à la salle d'attente, i.lll.\ lJU
reaux des copies des actes notar iés, aux 
archives des actes notariés. 

Dans les sous-sols, sont installés l"n.lrlicr 
de reliure, les archives des bypothèqnc", 
un cabinet privé ù l'usage elu G!·cHin·
conserva"Lcur des l1 ypothèques pour lu 
signature des mentions. Il y a été tiré parti 
de la chambre-forte de l 'ancien établisse
ment bancaire, pour le dépôt des actes re
latifs à l'Agricultural Bank. 

Disons, enfin, que Je nouveau concession
naire elu buffet du Palais cle Justi ce, clnnt 
nous nous plaisons à reconnaître le zèle 
averti, a pris consignation d'une pièce du 
nouveau loca l. 

La sm•élévation du Palais de Mansom·ah. 

Tout comme au P alais de Justice d 'Ale
xandrie, la nécessité s'était fait sentir, dès 
le 15 Octobre dernier, au Palais de Justice 
cle Mansourah de faire une place suffisante 
au Parquet et aux services judiciaires et 
administratifs de la justice pénale. 

Cependant, tandis que la surélévation du 
Palais de Jn stire cl' .'\l exoncll'ie est ache\-ée, 
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ce qui, ainsi que nous l'avons rapporté, a, 
entre autres aménagements, fourni nu 
Parquet la place requise par sou extension. 
celle du P alais de Mansourah, longtemps 
demeurée ü l'étal de souhait, u 'a été déci
dée que d'hier. L'humble raison en est 
qu'en matière de travaux publics les be
soins les plus pressants ne sauraient se 
passer des indispensables crédits. La sol
licitude gouvernementale s'étant enrin por
tée sur la distribution de la Justice Mixte à 
Mansourah, nous croyons savoir que les 
travaux de surélévation d 'un étage de ran
nexe de son vénérable palais commence
ron t incessamment. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Prochains Débats 

L'affaire des obligations 4 1/2 % 
de la I ... and Banl\. of Egypt. 

(Aff. G. Momït'inis et Th. Hand7'inos c. The 
Land Banh oj' Egypt et M. Mattatia et J. 
Rodosli, inte1·venant: - Linda Savignoni 
bey et G. Campos c. The Land Banlc of 
Egypt et J. Rodosli, intervenant; -
A.ghion Frères c. The Land Bank of 
Egypt). 

C'est après-demain, à l'audience de la 
ire Chambre du Tribunal Civil d'Ale
xandrie, présidée par Mahmoud bey 
Saïd, que seront appelés et, vraisembla
blement plaidés, les divers procès qui 
opposent les porteurs d'obligations 
4 1/2 % Land Bank, d'une part, et la 
Société et deux de ses actionnaires, 
d'autre part. 

Ces affaires ont vu le jour après que 
la Land Bank, consécutivement à la loi 
française «d'alignement monétaire» du 
1er Octobre 1936, eut pris la décision de 
payer en francs français dévalués le 
montant des coupons échus et des titres 
amortis de ses obligations de 4 1/2 % 
libellées en francs « tels que définis par 
la Loi du 25 Juin 1928 », c'est-à-dire au 
poids d·or de 65,5 milligrammes pour 
!)00 / iOOOmes d'or fin. 

Deux citations furent d'abord lancées, 
qui se croisèrent, pour about ir, l'une, au 
Tribunal de Commerce, alors présidé 
par lVI. A. C. M. Villela - c'était celle 
signifiée à la requête de la Dame Rachel 
Itzkovitz représentée par Me Maurice 
Ferro - et l'autre, au Tribunal Civil, 
que présidait le regretté Président Paul 
Beneducci, notifiée par les Sieurs Geor
ges Moraïtinis et Thémistocle Handri
nos, représentés par Me C. Manola
kis (*). 

Obligataire, la Dame Itzkovitz deman
dait qu'il fût dit pour droit que la mon
naie des titres et des coupons dont elle 
était porteur était le franc tel que défini 
par la Loi du 25 Juin 1928 et que, par
tant, la Land Bank fût condamnée à lui 
en payer la contrevaleur, en monnaie 
égyptienne, sur la base du franc dit 
«Poincaré», cependant que, actionnai
res, les Sieurs Moraïtinis et I-Iandrinos 
faisaient défense à la Land Bank de se 
libérer autrement qu 'en francs dits« Au
riol », sous peine d'être tenue responsa
ble, envers les porteurs d'actions, de la 
diiiérence payée en trop. 

(*) V. J.T.M. N o. 2153 du 24 D écembre 1936. 
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Vinrent ensuite les citations notifiées 
à la requête de la Dame Linda Savigna
ni bey e t Giuseppe Campos, représen
tés par lVIes Georges et Giulio Campos, 
du Sieur P. Sassi, représenté par le Bâ
tonnier Félix Padoa, et des Sieurs 
Aghion Frères, représentés également 
par ce dernier. 

L'instance commerciale, celle en la
quelle la Dame Itzkovitz figurait com
me demanderesse et où intervint le 
Sieur James Rodosli, représenté par Me 
Marcel Salama, fut vidée l'an dernier, 
par jugement elu 21 Juin 1937 (*) . Ayant, 
par l'organe de ses avocats, le Bâtonnier 
Gabriel Maksud bey et Me Jules Catze
fli s, excipé de l'incompétence ratione 
mateTia~ du Tribunal de Commerce, la 
Land Bank obtint sur ce point gain de 
cause. Sans acquiescement exprès à ce 
jugement d'incompétence, les obligatai
res, cependant, n'en interjetèrent point 
appel, circonscrivant la lutte devant le 
seul Tribunal Civil. 

Le Sieur P. Sassi ayant, dans l'inter
valle, renoncé à son instance, l'on se 
trouve donc en présence de trois procès 
qui ont pour objet la détermination de 
la monnaie des obligations Land Bank 
4 1/2 %. 

Aux côtés de Madame Savignoni et 
des Sieurs Campos et Aghion Frères est 
intervenu M. J ames Rodosli, représenté 
par Me Marcel Salam a, cep en dan t que, 
représenté par Me Maurice Ferro, est 
intervenu l'obligataire M. Mattatia dans 
le «procès des actionnaires», celui in
tenté à la Land Bank par les Sieurs 
Moraïtinis et Handrinos. 

L'obligataire Mattatia, qui se défend 
de prendre attitude sur le fond du pro
cès, soutient que l'action exercée par des 
actionnaires à l'encontre de la Société 
est irrecevable en l'état des dispositions 
de ses s ta tuts. C'est là une question 
purement incidente désormais sans 
portée pratique aux débats, la Land 
Bank ayant obtempéré à l'injonction 
qui 1 ui était faite de ne se libérer du 
m ontant des coupons échus et des obli
gations amorties qu'en monnaie françai
se dévaluée. 

Le conflit véritable est celui qui oppo
se les obligataires «agissants» que re
présentent le Bâtonnier Félix Padoa et 
Mes Georges Campos, Giulio Campos et 
Marcel Salama, à la Société, pour la
quelle occupent le Bâtonnier Gabriel 
Maksud bey et Me Jules Catzeflis. 

Les obligataires soutiennen t que leurs 
titres contenant une clause-or très pré
cise ou, en tous cas, fixation d'une mon
naie conventionnelle dont la mention est 
répétée au recto de chacun des coupons, 
la Land Bank es t tenue d'exécuter le 
contrat conclu entre padies, les dispo
sitions des lois monétaires française et 
égyptienne ne mettant point obstacle à 
pareil règlemen t. Il s précisent, à cet 
effe t, que leurs titres, en ce qu 'ils provo
quent comme un «flux et reflux» de 
valeurs par dessus les front ières, engen
drent, au vœu de la jurisprudence de la 
Cour de Cassation de France, un règle
ment international, ce qui ferait échap
per le paiement de leurs coupons échus 
et de leurs obligations amorties à la 
dévaluation de la devise française - et 

(* ) V . J.T.M. No. 2260 du 31 Août 1937. 
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ce en vertu d'une disposition expresse 
de la loi. Ils ajoutent que les Décrets 
égyptiens des 2 Août 19H et 2 Mai 1935 
ne sauraient, en l'espèce, recevoir appli
cation, s'agissant de titres libellés en 
une monnaie étrangère pour laquelle, 
partant, ces décrets seraient sans effet 
aucun. 

La Land Bank fait observer qu'il n'a 
jamais été dans son intention- la seule 
qui puisse compter en matière de con
trats d'adhésion (arrêt du 9 Mars 1929, 
aff. des obligations Tramways du Cai
re) (*) - de s'engager en or, et que le 
libellé de ses titres, en tout état de 
cause, ne saurait être considéré comme 
comportant une clause-or, tacite ou ex
presse. La Land Bank a voulu, tout sim
plement, s'engager en monnaie fran
çaise. Et c'est pour mieux préciser son 
intention qu'elle a défini exactement le 
franc du contrat. A supposer même, 
poursuit la Land Bank, que les obliga
tions litigieuses contiendraient une 
clause-or, celle-ci serait nulle, tant au 
regard de la loi française que des décrets 
égyptiens actuellement en vigueur. Il 
s'agirai t, en effet, d'un contrat de droit 
interne, l'émission ayant eu lieu en 
France, où, d'autre part, se trouve sti
pulé le paiement des coupons et le rem
boursement des obligations. Quant au 
«flux et reflux», ce serait là un crité
rium d'ordre économique et non point 
juridique, du reste fortement critiqué 
par une partie de la doctrine française 
elle-même. La clause, enfin, serait nulle, 
la portée des Décrets des 2 Août 1914 et 
2 Mai 1935 étan t d'ordre général, com
me vient du reste de le proclamer la 
Cour en son arrêt du 31 Mars 1938 dans 
l' affaire de la Caisse Hypothécaire (**). 

A ce dernier argument, les obliga
taires répondront, sans doute, que la 
règle rappelée par l' arrêt précité com
porte des exceptions et que leur espèce 
rentrerait dans le cadre de ces excep
tions. 

Quoi qu'il en soit, nous ne manque
rons pas, si ces affaires venaient à être 
retenues, d'en rapporter les débats. 

LA JUSTICE A L'ETRANGER 
France. 

Les frais de la fête nocturne 
du château de Villandry. 

Parfois, dans la vie courante, certains 
faits, petits ou grands, paraissent trou
blants aux ·esprits curieux. 

On s'é tonne, mais bientôt l'actualité 
chasse l'actualité, et l'on a depuis long
temps oublié ce qui avait intrigué, 
quand, soudainement, un procès surgit 
qui dissipe l'énigme. 

Lorsque, au mois de Juillet dernier, les 
n ombreux visiteurs de l'Exposition, 
dont plusieurs avaient traversé les mers 
pour admirer des merveilles qu'il ne 
leur fut loisible de contempler que beau
coup plus tard, se heurtèrent à des chan
tiers et à des palissades, ils furent assez 
surpris d'a.pprendre que, tandis que les 
festivités de Paris se trouvaient fâcheu-

( •) V . J. T.M. No. 937 du 19 Ma rs 1929. 
( * *) V. J .T.M. No. 2358 du 16 Avril 1938. 
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sem ent compromises, de somp tu euses 
réceptions étaien t réservées, hors de la 
capitale, à quelques hôtes cle marque. 

Seuls en effet quelques privil égiés fu 
rent, admis, la nuit du 2 Juillet i937, à 
prendre le chemin du châtea u de Villan
dry, où les ava it conviés le Commissaire 
Général de l'Exposition, M. Edmond 
Labbé. 

Si les comptes r endus de la fê le pa rus 
dans les journaux de l'époqu e fu rent 
quelque pe u contradictoires - puisque 
les un s la déclarèrent superbe tandis 
que d'autres n 'y virent qu 'un suj et de 
critique contre le Gouvernem ent Blum 
- il faut sans doute trouver l' expli ca
tion de la chose clans le nombre res treint 
des invitations. 

Les m écontents parlèrent de gaspilla
ge des deni er s publics : il s auraient évi
demment eu raison si c'é tait le fonds 
même de l'Exposition qui avait fait les 
frais de la fête, comme semblaient le dé
montrer quelqu es apparen ces ; - ils au
raient eu tort par contre s' il ne s'était agi 
qu e d'une fastueu se invitation de la Ba
ronne Hubert de la Bouillerie, proprié
taire elu superbe château Renaissan ce ci e 
Vill andry, laqu ell e, év idemment, était 
lib re d 'in viter qu i bo n lui sem blait, fût 
ce m ême pour admirer les ébats des dan
se uses ci e l'Opéra, am en ées à Villandry 
à grand re nfort d'autocars. 

Qui do nc donn ait la fête? « La Baron
n e» ou la « P rincesse » ? 

Les intéressés eux-mêmes ne parais
sent g ttère avoi r été très fixés. Quand la 
Baro nne de la Bouill eric avait proposé à 
1\1. Blum cl'organiscr chez elle une fête 
de n uiL en l'l iOnrl CLll' de quelques« gros
ses lég um es» de l'Expcsition, avait-ell e 
fa it un ges te princier ct pa lr io tiqtl e ? 
N'était- cc pas plutôt le Gouvernem ent de 
la Répub lique, qui, en convi anL ses hô tes 
et en ame nant le co rps de ])all c t rl ' un 
ihéùtre "ubven Lionné jll squ'à Vi ll a ndry, 
avai t assu mé Ja charge d' un e manifes
ta ti on arti s tiqu e des tin ée à je ter q uelque 
lu stre su r l'Exposition, dans un décor 
ol)ligeam m cn l prêté? 

S'il ne s'é taiL agi crue rlu décor e t des 
danse uses, jam ais san s clo ute la qu cs lion 
n 'aurait cu à ê tre approfondi e, chacun 
ayan t contribu é dans la m esur1: de ses 
m oyens ù une r éuni on O LI l'on vil, 'Ja
ra it-il, la Baronn e de la BoL< ill er ie rc'ce
voir avre la m eilleure grelee el u m ond e 
des gens q tti n e fa isaient !JOinl" partie 
de son groupe de commensa ux hat, i
t u el s. 

j'da is il y ava il, m a lhcLl!·cu"cm cn t uus
si, des fou rn issf'urs impayé:,; : un Joueur 
de p1anos, une loueuse de cha ises un e 
p ian is te, un buffc ti(' r, un arLiJici~r e l 
ju squ'à un sonneu r de co t· cie cha~~e. 

rr ous CCS gens lit Ill' (· essa ien t d' im
p or tun er Ja Baro nn e ... qu i les r cnvovuiL 
à la Prin cesse : d'o ù le cléba t qui , 1ë 28 
J anv ie r derni er, sc déro u lu dcvan l le Ju
ge de Pa ix de Tours. 

L ('S in vitations avaient été faites au 
n om du Commissari a t Général de 
l'Exposition et de la Baronne, dit tout 
d 'abord l'av oca t ci e cc tle derni ère Me 
Le Go ff, mai s cc fut surtout a u è om
mi ssa ire Générn. l qtJ P p;nvi nren t le!" rP
m erci em ents : d'où la preuve que c'était 
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b ien sur l'initi a tive de celui-ci e t pour 
son compte qu e s'é tait. donnée la fête, 
le nom de la Baronne n'ayant été m en
ti onné dans les cartons que par un ges te 
ete courto isie n aturelle envers une châ
telaine qui avaiL offert grâcieusem en t 
son décor his to r iqu e aux personnages 
officiels de la République et d'ailleurs. 

Et la Baronne de la Bouillerie de se 
lamenter des conséquences auxquell es 
elle se trouvait am enée, cl!e qui n 'avait 
jamais ('nlendu jouer le rol e de 1\'lécè
n e, par su i te cl e la défaillance du Com
missaria t Général. 

Au nom de M. Labbé, Me Mauri ce 
Blum fit entendre un tout autre son de 
cloche: comment, dit-il, le Commissaria t 
de l'Exposition aurait-il songé à orga
ni ser pour son compte une fête noctur
n e a Villandry le soir même où se dé
roulait au Grand Palais le Gala de la 
Danse, manifes tati on bien officielle de 
l'Exposition, celle-l à ? 

On cherchait bien mal à propos à lui 
faire assumer après coup une r espon sa
bilité à laquell e il n 'avaiL jamais songé, 
alors que sur trois à quatre cen ts invi
tés on n' en pouvait com p ter qu 'une 
tren taine se ul em ent venus de Pari::; : les 
autres é ta ient des gens elu vois in age, 
fermi ers e t voisin s, re lations personnel
les d u Ba ron ct de la Baron ne de la 
Bo uillcric. 

Ces derniers, qu i avaiPn t a insi orga
n isé chez eux ~L très bon com pte une 
splend ide réception, au raien t clù è lre re
connaissants à l'Exposition, q ui ava it 
mis à leur dispos i tion, san s bourse clé
lier, un excell en t orchrstre ct cie n om
Incuses ct jolies danseuses, - bagate lle 
qu i avai t d'a illeu rs coûté à J'Ela!, out re 
les frais de voyage, un e somme de 
12000 fran cs . 

- Pui sque vou s avez déboursé i 2COO 
fra ncs po ur ce t te fêle à Villan dry, ré
J) liquaient les chûlela ins, c'es t b ien la 
p re uve aue vous clcYez égalemen t pa
yer le resle, car ce n 'est évidemm ent 
pas pour n os braux yeux à nous que 
vo us auriez grevé à tel point votre b ud
ge t, s i la fêle n'avai t poi nt fai t par tie 
cl ' un p rogramme d'ensemble in léressant 
la coll ectivité. 

- De lou le façon, releva l' avocat de 
l'E x po:; i li on, le Ju ge de Paix de Tours 
a ur ct il été in com pétent i:t l 'égard d u Com
mi ssa ire Générul, ce clr·rni cr ne po uvan t 
êL re .i u" liciablc que cles Tribunaux admi
ni s lra lifs. 

C'c::;t cependan t la Baronne qu i devra 
payer les fournisseurs, a décidé le 4 F é
vrier dernier le Juge de Pa ix clc Tours, 
M. l\1arpault, retenant que la preuyc 
n 'é ta i t null em ent fa ite, pa r la par ti cipa
li on el u Co mm is::;aria t Général à la soi
rée de Vill a ndry, qu 'il sc fùt s ubs titu é 
uu x chûtc la in s da ns les r esponsa bi lités 
dé rivan t de la so irér el u 2 Juille t 103'ï. 

L'aventure m érita it d' êlrc contée, ne 
sera i l-ee qu e po ur l'O n soler les nom
breux l~gypLi e n s qui sc trouvaient ü Pa
r is a u début de l'é té de rni er, c t qui 
s'é ta ien t trouvés fort m ar r is de con ·ta
ler que leur ti tre de visi teurs ci e l'Expo
sition n e leur avait po int ouvert les por
tes de l'un des plu s purs joyaux de la 
Tou ra ine. 
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ADJUDICATIONS PRONONCEES 
A:a Tribunal du Cai.re. 

11 udience du 23 Avril 1938. 
- 9 fed ., 19 k ir. et 22 suh. et d' apr· 

lu s uLd iv i::;ion des pm·celles 8 fe d 19 kes 
et 22 s.n lt. s is à E,l 1-lu ru fch a~ Mu rl~~z Tah{' 
(Gue rgu e lt ), en 1 exp rop t·t a t lOn n. s '\ll a 
Alcl e r~on & Co e . . \!1ni cd Duou cl lbrâhi en 
ud.Jugcs , s ut· s nt ·cn(' ll l' l·e, à Mo hamecl Dao~ 
JIJI'ü.ll tm , au ]>l'I X cl C LE. \)3,000 lllill · fi"n .. 
L. E. Gtl, tl GO m i Il. · ' <dS 

- 18 fed. , 3 kir. et 16 sah. sis ù Cham 
~l .Bassa!, Ma l'l<!l;; Ma~hugha (~linieh), en 
1 ex propna twn C rccl1~ 1• onr:1e_r Egyptien c. 
Moham ed A bdel La tif, a dJu ges au pout·sui
\·<.mt, au pr1x de LE. 650; frais LE. 18·i 
et 110 mill. 

_-;- L a m oitié par incl. cl a n s un tenain de 
4tG m2 .environ, S IS a u Caire, rue Cot
t a No. G (Clt oubra ll ), en l' expropriation 
Dresdne r Bank c. Lm cla H abbut. acljuaés 
a u poursm vun t , au p1'ix de L. E. lGlO· fi~is 
LE. \li, \l30 m i Il. ' 

- 8 fee!. , 8 ki r . et 2 sah. sis ù Choni 
Ma t·k ;;tz. T a la (Mén o nf ie lt ),. en l'cxprop1'ia: 
tJOn Cr ccl tt F onc te r Egypt.J en c. Hoirs Has
san Mo ll umed Gho t·ab, adjugés au poursui
\·unt, <.ut pnx de .L. E. J.50; f rais L.K 72 et 
UGO m ill. 

- :l:l fee!. ct ::> sa il. s is il. DcJ'cnnuu, ~Iar
k az E!.,.;n (F H,Vü lt tl l), en l'cxpropriuli lotl Cré
d it F m l<'i e t· Egy pti c11 , .. lloi t·s clr l't'tl Rou. 
f an :\lu l·,·os , ndju g<'•s a u J>O! il'S1li \'<!lil, au 
j)l'lX de L. .E. L3ti0; l'l'a is L. E. 3H,Gi:; mill. 

FAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal d'Alexandrie. 

T 11 QP-r n rr> rn i o::c; n i rP : 

MO HAM ED F AHi\I Y I SSAOUI BEY. 

Dépôt de Bilan. 
R.S. Abùc l lla mid & Ya <'o u t Gom:t n, 1·om· 

posée de Abdc l H nm id Gormw cl Y n('uut Go· 
man, com. en nJ·Lic lcs snnituircc<. sujet 
lonlll :\, du ttl. ù Al e:--: .. ru e Atlat·itl l' :--·,. 7:3. 
Bilan déposé le 26 .4· .38. Pns ,.;i r L.E. 
2 118,884 m;ms . Ac tif L. E . H1Li1 l 111 'ms. 
Da le cess . pn icm . d u 2G.4 .38. Exp.-;.!'L'' . G. 
Servilii. R env. a u 10.5 .38 pour nom . <'l' . dél. 

Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AHMED SAROIT. 

Jugements du 23 Avril 1938. 
DECLARATIONS DE FAILUTES. 

~fohamed Mohamed A•·anda, nC· g., ,.;ujci 
égypti en, demeu ran t ü Bcn lla. Datc: crss. 
p a iem. le 29 .1.38 . Synd ic lVI. :\f. :\Lt.~'~'0 · 
Henv. nu 19.5.38 pou r nom. syml. del. 

AU.i a lb•·ahim Alla llah, nég. suj l'f ,··f\YP' 
Li en dem eura n t a u v iJluo·c de :-;ohll El 

' b l D n.bbn k (iVlén o uf ). Dn Le cess. pai clll. e 
22.'12.87. Syndi c M . .T. Ancona. Hcn1·. au 
19.3.38 pour n om . syn d. cléJ'. 

DIVERS. 
lla1·soum li.clada. E Lü L d 'un ion dissous. 
Amin K c lada. E Ln L d 'uni on dissous. Jô· 
Abdallu Ahmcd El Gammal. Fmlltlc c 

Luréc pour ins u rf. d'ne li r. . tnt 
Hassan Ahmcd F:uag El Kababgm. E ' 

d ·union dissous . Ra· 
Les F ils de Isaae .\1. Cohen & ?0

· du 
dia lion d ' une dem a nde en obtcnoiOI1 
conc. prév. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:.: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rve So liman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches) . 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux m êm es heures, dès le lendemain 
de la publica tion , s ur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal elu 12 Avril 

1938. 
P ar T he Land Bank of EgypL, socié té 

an onyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre le Sieur Mo us tafa Mohamed 

E l Zah abi, propriétaire, égyp tien, domi
cilié à Birma wa Kafr El Eraki, dis tri ct 
de Tantah (Gh arbieh). 

Objet de la vente : 9 feclclans, 22 kirats 
et 8 sahmes de terrains cultivables si
tués au village de Birma wa Kafr El 
Eraki et actu ellement d'après le procès
verbal de saisie relevant du vi llage de 
Birma, dis trict de Tantah (Gharbieh) . 

Mise à p r ix : L .E. 800 outre les frais. 
Alexandrie, le 27 Avril 1938. 

P ou r la pou rsuivante, 
685-A-879. Adolph e Roman o, avocat. 

Suivant procès-verhal cl u 12 Avril 
1938. 

P ar T h e Land Bank of Egyp t, socié té 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contt·e les Hoirs de feu Ibrahim Ibra-
him Eid, savoir les Sieurs et Dames: 

1.) K hadra, fille d' Issa Emara. 
2.) Seeda, fille d' Ibrahim Meleiha. 
3.) Mohamed, pris égalemen t comme 

tuteur de sa sœur m ineu re Waguida. 
4.) Ib rahim. 5.) Asm a. 6.) El Sett. 
7.) Amina, épou se de Moh amed Has

san El Hetni. 
Les deux premières veuves et les cinq 

derniers enfan ts dudit défunt, et tous 
propriétaires, égyptiens, domiciliés à 
Kafr El Chorbagui, district de Kafr El 
Zayat, sauf la dernière à Mehallet Mar
houm, dis tr ict de Tan tah (Gharbieh) . 

E t contre le Sieur Mikhail Assaad Ab
del Mala k, d'Assaad Abdel Malak, p r o
priétaire d'un établissem en t de prêts, 
suj e t égyptien, domi ci lié à Tan tah, r ue 
Saroug ui eh, tiers détenteu r apparent. 

Objet de la vente : 8 feddan s, 14 kira ts 
et 6 sahmes de ter ra ins cultivables si
tués au x villages de: a) K afr El Chorba
g ui , di s tr ict de Kafr El Zayat (Ghar
b ieh), e t b) Ch oub ra El Namla, district 
de Tantah (Gharbieh ). 

Mise à prix: L .E. 830 ou tre les frais. 
Alexandrie, le 27 Avril 1938. 

P ou r la requérante, 
688-A-882 Adolph e R om an o, avocat. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préfé rence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annon ces qui n ous sont remis es trop tard 
pour pouvoir pa r a ître dans les d éla is légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsa bilit é des annonciers. 

S uivant procès-verbal du 6 Avril1938. 
Par The Land Bank of Egyp t, socié

té anonyme ayant s iège ü Alexandrie. 
Contre les Sieurs et Dame: 
1.) Farag Guirguis, de Guirguis, de 

l:t>arag Tadros, pris tant en so n nom per
sonnel comme codébiteur originaire 
qu 'en ses qualités d 'héritier de son fil s 
feu Guirgui s, de son vivant codébiteur 
originaire, eL de tuteur de sa petite-fille 
mineure Mariam, fille et l!éritière dudit 
feu Guirguis Farag. 

2.) Victoria, fille de Rezk Saad. 
3.) Henery ou Henry Farag Guirguis. 
La 2me veuve, le 3me frère et tous 

deux héri tiers de feu Guirguis Farag 
Gu irg ui s pré ci té. 

Tous proprié taires, égyptiens, domici
liés ü Hessct Berma, district de Tantah 
(Gharbieh) . 

Objet de la vente : 20 feddans, 16 ki
rats et 18 sahmes de terrains cultivables 
situés au village de Hesset Birma, d is
trict de Tantah (Gharbieh). 

Mise à prix : L.E. 23'70 outre les frais. 
Alexandrie, le 2'7 Avril 1938. 

Pour la r equérante, 
689-A-883 Adolphe Rom ano, avocat. 

S uivant procès-verbal cl u 12 Avril 
1938. 

Par The Land Bank of Egypt, socre
té anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre la Dame Mounira l\1etwalli Ra
gab, propriétaire, égyptienne, domicil iée 
à Foua (Gharbieh ). 

Obje t de la ven te: 110 feclclans et 20 ki
rats par in divi s clan s 48 feddans, 13 ki
rats et 6 sahmes cle terrains cultivables 
sis au village de Fou a, district de Foua 
(Gharb.ieh). 

Mise à p rix: L.E. 3600 outre le-s frais. 
Alexandrie, le 2'7 Avril 1938. 

Pour la pou rsu ivan te, 
684-A-878. Adolph e Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 12 Avril 
1938. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
an on ym e ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Hassan Ibrahim Ra
moun, propriétaire, égyptien, domicilié 
à Gan ag, dis trict de Kafr El Zayat 
(Gharbieh ). 

Objet de la vente: 24 feddans, 22 ki
ra ts et 5 sahmes de terrains cultivables 
situés au village de Gu en ag wa Kafr El 
Dawar, dis trict de Kafr El Zayat (Ghar
bieh. 

Mise à prix: L.E. 2840 ou tre les frais . 
Alexan drie, le 27 Avril 1938. 

Pour la poursuivan te, 
686-A-880 Adolphe R om an o, avocat. 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exempla ire portant la signature du 
déposant, et le second exempla ire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal>> décline toute res
ponsa bilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guiche ts, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numérot é et dé t a illé por tant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du ca issie r. 

Les annonces sont classées pa r rubriques et par 
villes. 

Cepenàa nt on es t prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annon ces urgentes reçues t a rdivement 
et insérées en DERN IERE HEURE. 

Suivan.t rwocès-verbal du 6 Avril 1938. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant. siège ü Alexandrie. 
Con tre les Sieurs c l Dame: 
1.) Ahmed 1\Ioussa. 
2.) Ibrahim Moussa. 
3.) Hanem 1.1: 1 Salanaklieh, fille de feu 

Khalil. · 
Tous propriétaires, égyp tien s, domi

ciliés à Rose tte (Béhéra). 
Objet de la vente: en cleux lots. 
1er lot: 13 feddans c L 2 kirats de ter

ra ins cultivables situés au vi llage de Ro
selle, d istrict de même nom (Béhéra). 

2m e lot: 18 feddan s de terrains culti-
vables si Lués au village de Rosette, dis
tr ict de même nom (Béhéra). 

Mise à 1wix: 
L.E. 700 pour le :Ler lot. 
L.E. 1330 pour le 2mc lot. 
0 u t.re les frais. 
Alexandrie, le 27 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
687-A-881 Adolphe Romano, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivan t procès-verbal du ii Avril 

Hl38, ::\o . 339 / 63e A.J. 
Par la Ionian Bani< Ltd. 
Contre Saleh Abouletea Bassel. 
Obje t de la vente : 74 feddan s, 17 ki

rats et 16 sahmes sis à Kasr Aboule tea 
Bassel, Markaz Ebchaway (Fayoum). 

Mise à p r ix : L.E. 1300 outre les frais. 
720-C-39 Michel A. Syriotis, avocat. 

Suivant p·rocès-verbal d u 12 Avr il 
1938, No. 3I!0/ 63e A.J. 

Par L., Th. & A. Capsimalis. 
Conh·e Moustafa El Sayed Ismail El 

Mezayen & Cts. 
Objet de la venLe: en quatre lots. 
1er lo t: 8 feddan s, 13 kirats e t 13 sah

m es sis à Kafr El Sawalmia, Markaz 
Tala, Mén oufieh. 

2m e lo t: a) Une maison de 330 m2 
7 cm., sise a u même village. 

b) Un e maison de 350 m2 7 cm., sise 
au m êm e village. 

3m e lot: 3 feddan s, 1 kirat et ii sah
m es sis au m ême village. 

4m e lot : 13 feddans, 3 kirats et i 3 sah-
m es sis au m ême village. 

Mise à prix : 
L. E. 800 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lo t. 
L.E. 300 pour le 3m e lot. 
L.E. 950 pour le 4m e lot. 
Outre les frais. 

721-C-60 Michel A. Syriotis, avoca t. 
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Tribunal de Mansourah. 
S uivant p r ocès-verb al d u HJ Avri l 

1938. , · A · 1 
Par Je Crédi t II y po Lh ecaire . gnco e 

d'Eo·ypte cession naire aux drOits eL ac
tion0s de ' 'l' h e Mor Lgage Cy of Egyp t et 
du Gouvernement Egyptien, ayant son 
siège a u Caire, 11 rue Gamée Charkass. 

Contre : 
1. ) E l Cheik h Itr ib i Mou stafa Aboul 

Ezz. 
1 

E 
2.) Moham ed Mou s tafa Abou . 1 zz. 
Tou s deu x fil s do fe u Mou.s.tai.a Aboul 

Ezz de fe u Mou stafa, propneta1res, su 
jets 'rocaux, demeurant à Mi t-Abou Gha
leb di s tr ic t de Cherbm e (G h .). 

Ob je t de la ven te: 33 fe~dan s de ter
rains sis a u village de Mit-Abou Gha-
leb d istric t de Cherbine (Gh .). . 

La m ise à prix sera fixée ulLéneure
ment.. 

::Vlansou rah, 

632-i\ I -345. 

le 27 Avril 1938. 
Pour le poursuivant, 

E.h. T ewfik, avocat. 

Su ivant procès-verbal du Hl Avril 
1938. ' . . l 

Par le Crédit II y po the caire AgTICO e 
d 'Egypte, cessionnaire aux droits et ac
tions de l'Agncultural Bank of Egy~t, 
ayant son siège au Caire, 11 rue Gamee 
Charkass. 

Contre les Hoirs de feu El Sayed ::vlo
h amed Serag, savoir: 

L ) Sa veuve Hend Mohamed El Chen-
habi, . 

2.) Mohamed H.achad, 3.) Gahla, 
'1. ) Aziza, 5. ) Om .El Sayed, 
6.) Am ina, 7.) Rmfa. , . . , ... 
Tous enfan t · du dt t defunt, propne-

taires, sujets locau x, demeurant. à El 
Ebedieh, dis tri ct de F araskour (Dale ), 
sauf les trois dernières à El Jloram, d is-
tri ct de P araskour. . 

Objet de la vente: 2 . fecld~ns, ü Jurats 
et 22 sahmcs do lerram s Sis au village 
d'El Ebcdich, di s tr ict de Paraskour 
(Dale ). . . 

L a mise à pl'ix sera f1xcc ullérie1)rc
m ent.. 

::\lansourah, le 21 Avril 1938. 
P our le poursui van l, 

653-:\l-516. Kh. T cwfik, avoca t à la Cour. 

L'ENRaiiSTREMENT EN EGYPTE 
œta 

PRIJPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 
ET INTELLECTUEllE 

par 

ROBERT MERCIN1ER 
Licencié en Drojt 

Conservateur de l'Enreg istrement 
à la Cour d'Appel Mixte . 

En vente: à P.T. 30 
d Alexandri~ - à la Librairie judiciaire "Au Bon Li· 

vre "lbrahimiell , et dana toutes les bonne. librairies . 
au Ca ire - à la Libra iri e C entra le - Papeterie 

Boi lea u & Caleghi.ris . 

J ournal des Tribunaux Mix tes. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHEJtE...~ PlJBUQlJ~ 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJlJDICA TI ONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente cons ulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 he ures du m atin. 

Da te : ]\'Iercrecl i 25 ~lai 1938. 
A la requête elu Sie ur Isl<andar Char

l<y, fil s cle feu. Kha.Jil, do feu Abdall~, 
propriétaire, egypti en, demeurant a 
SporLing (Ram leh ), ])anl!cuc d 'Alexan
drie. 

A l'encontre de s Hoirs d o feu Hassan 
You ssef Gazia, iïl s do Jou Youssef Pa
cha Gazia, de fo u Jssaoui Gazia, savoir: 
sa veuve Dame 1\ag uia Il achem, Jille de 
Abel el ::\16guid Ilachcm, fil s cle liac h om, 
pri se tant personnellemen t qu 'on sa 
qualité de tutri ce de ses enfan ts mi
neurs, issu s du dit défunt, qm ·onl: l'vlo
hamed P a lh y, H.aouhieh, Souad, Asma 
c t Attayate, tou s propriétaires, égyl?
Liens demeurant clans leur ezbch, cle
pencl~nt de Kafr El Bagua, district de 
Kafr El Zayat (Gharbi ch ). 

En Yertu cle troi s procès-verbaux de 
saisie immobilière de s 5 et 6 Septembre 
1.933, huissier Angelo i\Ii cli , clénoncésl e 
18 Septembre Hl33, hui ssier Y. F'avw, 
transcrits le 28 Septembre 1.933 s ub -:\ o. 
3398 (Gharbieh ). 

Objet de la venle: en troi s lols. 
1er lot. 

7 feclclans, 2 kirals et 1.2 sahmcs de 
terra in s cle cullure sis au village de K afr 
El Baga, distl"i c L cle Ka rr El Zayul (Gllar
bi ch ), divi sé comme suit: 

1. ) 3 feclcla ns, 1. kira l c l 20 salnnes au 
hod E l Echrinc :\o. ft, parcell e No. 20 ct 
Jais an t partie de la parcell e -:\ o. 21. 

S ur ce Lte parce ll e sc lrouvenl lcs cons
lru c lion s en briques cui tes cl cr ue s du
ne COU\"CUSC on parfët iL élat. 

2.) 7 kirals nu m èmc hod, fai san L }Jar
li e de la parceJir· :\o. !16. 

3.) 1:.. ki rals cL 1.U sulln1 es au hod El 
:vrarris J ~ l K cbli :\o. 1. , fi:li san L par tw cio 
la parcell c! ~o. 28. . 

Cos terra ins son L in scrits a u lckl1f clc 
Hassa n Abou Gazia, m ouk allafa 0Jo. 
JH /33. 

'1. ) 3 fcd clan s cL :S kira ls au hod. El 
Marris El Bahari 1\o. 3, parcelles Nos. 
.211 cL 25 eL pa r lie d es parcelles Nos. 23 
e L 26. 

CeLle parcelle est inscri te au tcl<lif cle 
You ssef Yousse f Gazia s ub No. 132/33. 

2mc lot. 
3 Icddans, 8 kirals cL 2 sahmes cl e ter

rain s de culture sis a u vill age de Man
souri et El Paras tak, cli s lr ic L d o Kafr El 
Zaya L (Gharbich ), d ivis6s comme sui.t: 

1. ) 20 k iraLs au h ocl Dayer El Nahw 
No. 1, parcelle No . 79. , 

2.) 3 k ira ls c L 12 sahmes au meme 
hod, fai an t partie d e la parcelle o. 23. 

3. ) 3 k ira Ls au même h od, fa ~ san L par
ti e des parcell es Nos. 08 eL 60, a prendre 

27/ 28 Avril 1938. 

par indivis clans 1.? k irats sur lesqueL 
se trouve une machme fJX e, installée sur 
Ja même parcelle. 

Ces terra ins comprennent G kiraLs 
clans la machme e L sos accessoires. 

4.. ) 10 k iraLs au hod CherreiJ\ a. \io. 5. 
fai sant parti e de la jJarcelle i\ o. 5. · 

5. ) 1 fedclan, 19 kiraLs c L H sahme~ 
au h od El Karieh wal Ç)kr I\ o. 7, fai sant. 
partie de la parcell e i\o. 1.4. 

Ces terrain s sont inscri ts au teklif de 
Ilassan Effend i Youssef Gazia sub No. 
/85/ 33_ 

3me lot. 
1 fecldan, g kirats e t 13. sahm es cle ter

rains d e culture s i::; au vi llage de Abou! 
Gharr, clistriC"L de Karr El Zayat (Char· 
bieh ), au hod El Charki El Gou ani :./o. 
22, fai san t. par ti e de la parcelle \" o. 1. 

Cette parcelle est inscri le a u leklif de 
Hassan Eff. Youssef Gaz ia s ul1 .\u. 
821 / 33. 

Tels que los clils biens se pomé'uircnt 
c l comportent a\·cc Lou s Jo::; immr·u iJlc."' 
par n a ture ou par destination qui r·n 
dépend ent., san s aucune exception ni lé· 
O:Ct'V('. 

Pour les limites consulter le Cal1ir>r 
des Charges. 

.\lise à prix: 
L.E. 300 pour le :ter lot. 
L.E. 100 pour le .2me lo l. 
L.E. 50 pour le 3me lot. 
Ou lrc les frai s. 
Alexandrie, le .?5 Avril HJ38. 

Pour le poursui\ tînt, 
Z. ::\1awas c t A. La8IJado,. 

574-A-861 Avoca ts. 

Uatc: ?\lercrecl i 25 :\la i 1038. 
A la requête d es Sieurs: 
1. ) A lbe1·L .\Ii srahi, fi ls de Icu .\•L'li"· 

sa clc Ic u IlJrahim, p r opriétain •, .-l!JL'l 
J o~al, domic il ié ~L _\ tehalla J\ d,ir ·:tr· 
b i eh ) . 

:2. ) Jacques l~iqu ez, Iil s dl' ,/< :•iJ. 
dr Yacoub Hiqu cz, J!l'OJll"iélairL' . . 1' t)· 

Yen ita li en , d o mic ili é ù .\kxaJll il .. 
· A I'enconll'e des Hoirs cio leu l/1 1:1111 
[ j ussein Hemcida , li ls d e J lu::; ::;1· ' 
Jll c ida d o JeU llemc•ida .\\\(ILl. c· • 1·: 

l. ) b ou a ni JJJt·allim il usse i11 1 · '.,. 
ela, Iils cludil cldunl. . 

:2. ) La JJam e Bahi a 1J,rull im 1!11". '11 

Jlrme icl.a, fill e dudil cldttlll. . . 
3. ) La Dame Scc ma El Bëtssit' '' 1t :·' 

Huyr•ssr·, veuve duLlil ddunl l'l Ill ',· '/'' 
l' cu El Bass ,ou u1 , lil s LiL' i<' tl \1111 1•··1 
llayessc, pr ise .ta nt J H'rsom:L'lll'."l,', 11 ~ 
qu o co1-r:m e tuln ce do SL'S r:nl ~:~~ ~ ... ·i~
n e urs : :\agUlya c l ll a ncm , !JilL ::- L .-·1·L 
m Pnl elu cliL cléfunl. 

T ous propl"iélaircs, su 1ets /Pt •111 \j 
dom ic ili és ù Ezhc t ITcm eida, dé·pL'll ':.'1i1 
d€ Nahiet lVIiL El Serag, ::\[al'l\az tiL· 1 L
l1al la 1\ cb ir (Gharbich ) . . 

1
, 

En vc l'lu de deux procès-verhau .\ . ~ ~ 
sais ie immobi li ère elu .?2 Jm;vi r1·, ~~1 · '; : ~ 
lm iss icr D. ChryssanLh1s, . fll'n on< ~ · r

1
·,_ 

t F<~ vr i rr 1936 Pi. lransnil s .If' 1:-> 
v1·ier 1936 sub :\o. 578 (Gl1 ar /m:ll ) . 

Obje t de la vente : en dctJX lo i.'-' . 
l er loL 

1 • de ~ fP d clnns, 1 l\iraL ct J:? sa 111w" de 
Je r ra in s clP culture s is au vil ln~.~· El 
::\1Pha ll f~ t. Hassan , ' fa r l;az !\!all a ~ '\>fi" 
h ob ra (Gharbi eh ), au hocl Jl cml< l ' 
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ldsm awal et kism tani, ::\o. 7, divisés 
comme suit: 

i. ) 6 feddans et 2 kiraLs au hocl Ilem
le t Off, 1\.ism sani, ~ o . 7, parce lle par
tie No. 9. 

2.) 1 feddan et 23 kirats au hod Hem
let Off, lüsm awal ~o. 7, parce.lle ~ o . 
14 e t partie elu :\ o . 15, connu sous le 
nom de Sahel El Charki. 

Le tout avec et y compris 12 salunes 
soit 1/2 1·\irat de Lerrain au dit hod 
Hemlet Off, l\.ism sani :\o. 7, parlie de 
la parce lle f\o. 9, avec les consLruclions 
y é levées, en b1·iques cuites el crues, 
composées d'une maisonnette et d'un 
hall. 

Selon le nouvel e tat d'arpentage, ces 
biens son t de 7 feclclans, 19 kirals ct !1 

sahmes divisés comme su it: 
i. ) 3 sahmes à prendre par inclivi s 

dans la parcel le :\o. 19 qui esL d'une 
superficie de 1 kirat et 12 sahmcs, l:on
s istanL en une locomobile el habita
Lions, au hocl Hemlet Off :\o. 7, kism 
awal, faisant parlie de la parcelle :\o. 
19. 

2.) 1 feddan, 20 ki rats et 3 sahmes au 
même hod Hemlet Off :\o . 7, kism a\Yal, 
rarcelle i\io. 20. 

3.) 5 feddans, 21 kirats et 7 sahmes 
au même hocl Hemle t OH :\o. 7, kism 
tani, parcelle ~o. i7. 

4. ) 1 kirat et 15 sahmes au même hod 
I-Iemlet Off ::\o. 7, kism tani, parcelle 
i\io. 19. 

2me lot. 
3 feddans, 13 lürats et 18 sahmes de 

terrains de culture sis au village cle 
Kafr Mehallet Hassan, i\llarkaz :Vlehalla 
El Kobra ( Gharbiell ), di vis(•s comme 
s uit: 

i. ) 2 feddans et 18 kirats au hod 1\ha
dt: El Farasse :\o. 1, lüsm tani, faisant 
par Lie des parcelles i\1 os. 1 e t 10, à 
prendre par indivis dans 8 feddans, 5 
l< iraLs e t 6 sahmes. 

2.) 5 kirats et 10 sahmes au rn ème 
hod Khad El Farasse No. 1, faisant par
Lie des parcelles Nos. 1 et 17, à prendre 
par indivis clans 16 kirats. 

3. ) H kirats et 8 sahmes au hod Kha
dG El Farasse i\io. 1, kism awal, fai
sant partie de la parcelle :\o. 19. 

Selon le nouvel état d'arpentage, ces 
biens sont de 3 feddans, 6 l\.iraLs e t 18 
sahmes divisés comme su it: 

i. ) 1. feclclan, 1 ki rat eL 3 sahmrs au 
hod Khacle El Farasse ::\o. 1, kism, 
awal, faisant partie de la parcelle :\o. 
2, à prendre par indivis dans celle par
celle No. 2, qui est d'un e superf ic ie de 
1. feddan, !1 kirals et 6 sahmes . 

2.) 2 feddans, 5 kirats et 15 sahmes 
au hod Khade El Farasse :\o. 1, l<. ism 
tani, faisant partie de la parcelle No. 
<'l, à prendre par indivis dans cette par
celle No. 4 qui est de 3 feclclans , 2 h
rats et 7 sahmes . 

T els que les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune ex
ception ni réserve, avec tous les im
meubles par nature ou par des tination 
qui en dépendent, notamment leur 
part dans une sakieh en fer, posée sur 
la narcelle No. 2 ci-haut, sur le guisr 
Tereet Mit Serag. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lo t. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 25 Avril 1938. 

Pour les poursuivants, 
575-A-862. Clt':ment .Misrahi, avocat. 

Date: Mercredi 25 Mai 1938. 
A la requête de la r-.Iaison de com

merce à intérê ts mixtes J. Planta & Co .. 
ayan t siège à Alexandrie, 9 rue Stam
boul. 

Au préjudice de : 
1. ) Mohamed Ahmed Omar Zeiclan, 
2. ) Omar Ahmed Zeidan. 
Tous deux fils de Ahmed, petils-fils 

de Zeidan. 
3.) Ansari Omar Zeidan, dit aussi Mo

hamed Ansari Zeidan, fils de Omar, pe
ti l-fil s de Zeiclan. 

Tous trois propriétaires, sujets locaux, 
domiciliés à Kafr Khichache, Markaz 
Chebrekh it, Béhéra. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé les 2!1 et 25 Janvier 
1933, huissier G. Cafatsakis, dénoncée le 
8 Février Hl33, huissier 1. Scialom et 
transc rits le 17 Février 1933 sub No. 409 
Béhéra. 

Objet de la vente: en huit lots. 
Biens appar tenant à ~Iohamed Ahmed 

Omar Zcidan et à Omar Ahmed Zeidan. 
1er lot. 

3 feddans, 10 kirats et 14 sahmcs au 
hoc! El Sawaki No. !1, à Mehallet Kiss, 
l\Iarkaz Choubrakhit (Béhéra), par indi
v is dans 6 feddans, 21 kirats e t 4 sah
mes, parcelles Nos. 148, 149 et 152. 

2me lot. 
1 feddan , 8 kirats et 16 sahmes sis au 

hod E l Sawaki No. 'i, village Mehallet 
Ki ss, Markaz Choubrakhit (Béhéra), par 
indivis dans 2 feddans, 17 kirats et 8 
sahmes, parcelle No. 154 et partie 
:'\o. 153. 

3me lot. 
1 fecldan c t 10 sahmes au hod El Sa

\\·aki :'\o. 4, au village de Mehallet Ki ss, 
r-.Iarkaz Choubrakhi t (Béhéra), par in
divi s dans 2 feddans et 21 sahmcs, par
celle No. 161. 

4me lot. 
1 feddan, 13 kirats et 9 sahmes au hod 

El Sahel No. 2, s is au village de Kafr 
Kechache, Markaz Choubrakhit (Bébé
ra), parcelle No. 18. 

5me lot. 
1 feddan, 7 kirats et 12 sahmes sis au 

Yill age de Ourine, l\Iarkaz Choubrakhit 
(Béhéra), au hod El Sawaki No. 5, kism 
tani, par indivis dans 3 feddans, 12 ki
rats e t 22 sahm es, parcelle No. 52. 

6me lot. 
1 fedclan et ii lürats au hod El Ke

roum No. 1, village Ezbet El Konaissa, 
actuellement de l'omdieh Kafr Kecha
che, Markaz Choubrakhit (Béhéra), par
tie parcelle No. i et par indivis dans 4 
fedd ans, 9 kirats et 16 sahmes. 

Biens appartenant à Ansari Omar Zei
dan dit aussi Mohamed Ansari Zeidan. 

7me lot. 
4 feddans, 12 kirats et iO sahmes sis 

au village de Kafr Kechache, Markaz 
Choubrakhi t (Béhéra), divisés comme 
suit: 

11 

a) 2 feddan s au hod El Ghofara No. 1, 
parcelle No. 86. 

b ) 8 kirats au même hod No. 1, partie 
de la parcelle No. 113. 

c) 1 feddan e t t1 kirats au même hod 
No. 1, parcelle No. 105 e t partie parcelle 
No. 104. 

cl ) 6 kirats et 10 sahmes au hod El Sa
hel No. 2, parcelle No. 81. 

e) 18 ki ra ts au hod El Ghofara No. 1, 
parcelle No. 73. 

8me lot. 
3 feddans et 16 l<irats par indivis dans 

7 feddans et S kirats s is jad is au village 
de Ezbet El Konaissa et dépendant ac
tuellement de Kafr Kechache, Mar kaz 
Choubrakhit (Béhéra), au hod El Ko
roum No. 1, partie parcelle No. 1. 

T els que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec Lous accessoires, at
tenances ou dépendances, machines, sa
kiehs, constructions et autres présentes 
ou à venir, sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites ccnsuller le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 128 pour le 1er lot. 
L.E. !18 pour le 2me lot. 
L.E. 32 pour le 3me lot. 
L.E. 64 pour le !1me lot. 
L.E. 48 pour le 5me lot. 
L.E. 48 pour le 6me lot. 
L.E. 160 pour le 7mc lot. 
L.E. 120 pour le 8me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 27 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
621-A-866 N. Vatimbella, avocat. 

Date: Mercredi 25 Mai 1938. 
A la requête de la Maison de commer

ce Behrend & Co. Ltd., société anonyme 
anglaise, ayan t s iège à Londres et cen
tre d 'exploitation à Alexandrie, rue Deb
bane, No. 11. 

Au préjudice du Sieur I-Iamed Bey 
1\Ianso ur, fil s de S.E. Mansour Pacha 
Youssef, de feu Youssef Mansour, com
m erçanL e t propriétaire, égyptien, domi
cilié à Alexandrie, chareh Zein El Ab
cline, Moharrem-Bey. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Mai 1036, transcrit le 
13 Juin 1936, No. 2292. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble, terrain et construction, 

sis à Alexandrie, quartier Moharrem
Bey, rue Zein El Abdine No. 15, le dit 
terrain d 'une superficie de 3812 p.c., sur 
partie duquel se trouve élevée une cons
truction à usage d 'habitation, composée 
d'un rez-de-chaussée et d'un premier 
étage, et un autre corps de bâtiment 
composé d'une éc uri e e t de trois cham
bres servant de dépendances, le restant 
du terrain étant cultivé en jardin, le tout 
li mi té: N orel, par un e ruelle de 4 m. de 
largeur; Sud, par une ruelle de 4 m. de 
largeur, séparant la propriété ex-Man
sour, actuellement Mansour Pacha 
Youssef; Est, par le terrain autrefois 
propriété de The Egyptian Land & Ge
neral Trus t, adjugé au Crédit Franco
Egyptien, et actuellement appartenant 
au Dr Zarka; Ouest, par la rue publique 
Zein El Abdin e. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte, avec tous accessoires et dé-
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pendances, immeubles par nature et par 
destination qui en dépendent, rien ex
clu ni excepté. 

Mise à prix: L.E. 2400 outre les fr ais. 
Alexandrie, le 27 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
691-A-883. Umb. Pace, avoca t. 

Hate: Mercredi 23 Mai 1938. 
A la requête de la Raison Sociale mix

te Georges Hamaoui et Co. 
Contl'e le Sieur Gad A wad Ali , de 

Awad, de Ali, boucher e t propriétaire, 
local, demeurant à Alexandrie. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 13 Mai 1936, 
tran scrit le 4 Juin 1936, No. 2132. 

Objet de la vente: une m aison d 'habi
tation, avec le terrain su r lequel elle es t 
élevée, de la superfi cie de 127 p.c. et 81, 
s ise à Alexandrie, quarlicr Bab Sidra E l 
Barrani, rue El Zamzami No. 39 tan
zim, kism Karmou z, Gouvernorat d'A
lexandrie, se composant d'un rez-de
chaussée et de deux étages supérieurs, 
ch aque étage contenant un apparte
m en t, le tout limi té : au Nord, sur 9 m. 
30 de long ., par les Dames Hamida Said 
et Hafiza b ent Al i ; au Sud, sur 9 m. 16 
de long., par IIafez Hussein Assai; à 
l'Es t, sur 7 m . 73 de long . en partie par 
Ali Kassem e L en partie par la Dam e 
Amina Bent Abdou Ali; à l'Ouest, sur 
7 m. 82 de long., par la rue E l Zamzami 
No. 39 tanzim, où se trouve la porte 
d' entrée de la dite maison. 

T el que le d it immeuble se poursuit 
et comporte sans exception n i réserve. 

Mise à pd x sur baisse: L .E . 160 outre 
les frais. 

622-A-867 
P our la poursuivante, 

A . J. Geargeoura, avocat. 

Date: Mercredi 23 Mai 1938. 
A la requête. de la Drcsdner Bank, ve

nant aux droits de la Deu lsche Orient
bank A.G., société anonym e all emande, 
ayant s iège à Berlin et succursale à 
Alexandrie, 4 rue Adib. 

Au préjudice des Hoirs de feu 1\ l oha
m ed Bey I-Ieta ta, de son vivant com
m erçant et proprié la'ire, égyptien, do
mi cili é à Koddaba, Markaz Kafr El Za
yat (Gh. ), lesqu els Hoirs sont les Sieurs 
e t Dames: 

1. ) Abdel Moneim Mohamed He lala, 
fil s dudit défunt. 

2. ) Fardas Moh amcd He la la , fill e du
dit défunt, épou se du Sieur Ab del Wa
hab Bey El Sch eni. 

Tous deux proprié taires, locaux, au
trefoi s domiciliés à Koddaba, actuelle
m ent de domi cile inconnu en Egypte. 

3. ) Atefi Mohamed Hetata, fils dudit 
dé funt. 

4.) Eich a Abdalla Barakat, fill e de 
Abdalla Barakat, veuve dudit défunt. 

3. ) F a thi Mohamed Hetata, fil s dudit 
défunt. 

T ous propriéta ires. locaux, domici
liés à Koddaba, Markaz Kafr El Zayat 
(Gh.). 

6.) Zakia Mohamed He lata, fill e dudit 
défunt, épou se de Mohamed Hussein El 
Marassi, propriétaire, locale, domi cili ée 
à Bassioun, Markaz Kafr El Zayat 
(Gh. ). 

7. ) Neguib Mohamed 1-Ietata, fils du
el it défunt. 
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8.) Fathalla Mohamed 1-Ietata, fil s du
dit défun t. 

Tous deux propriétaires, locaux do
miciliés au Caire, à Guezireh « a~ama 
Minia », près du Sporting-Club, et plus 
exactement à la rive E st du Bahr El 
Aama, derrière le réverbère à gaz No. 
4533, ins tallé à chareil El Gabalaya. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Juillet 1984, hui ssier 
S. Charaf, transcrit le 1er Août 1934, 
sub No. 2374. 

Objet d e la vente : 
1er lot. 

41/ 48 par indivis dans 10 feddans 6 
kirals et H sahmes sis au vi llage de 'El 
F.ara~tak, Markaz Ka fr El Zayat (Gh .), 
divi ses en 7 parcell es, savoir: 

La 1re de 2 fecldan s, 12 kirals et 16 
sahm es au hod 81 San ta No. 1, parcelle 
No. 3. 

La 2m e de 3 feddans, 23 kirats e t H 
sahmes par indivis dans 5 feddans e t 
20 kirats au hod El Rizka No. 2, faisant 
partie de la parcelle No. 2. 

La 3me de H kirats et 16 sahmes par 
indivis dans 22 kira ts au hod El Gabia 
No. 6, parcelle No. 17. 

La 4me de Hl kirals par indivis clan s 
1 fedclan , 13 kirats ct 8 sahmes, au hod 
Wagh El Balad No . 7, pàrcelle No. 2. 

La 3me de 1 fecldan, 1 kirat et 19 sah
mes indivis dans 1 feddan et 14 kirats 
au hod El Sahel No. 10, parcelle No. 24 . 

La 6me de 13 kira ts et 21 sahmes in 
divis dans 20 kirats et 16 sahm es aux 
mêmes hod et numéro, parcelle No. 26. 

La 7me de 20 kirats aux mêmes hod 
et numéro, faisant parti e de la parcelle 
No. 30. 

2me lot. 
M / 48 par indivi s dans 27 feddan s, 17 

ki ra ts et 14 sahmes sis au village d 'El 
Koddaba, Markaz Kafr El Zayat (Gh.), 
d ivisés en cinq parcelles, savoir: 

La 1re de 3 feddans, 1:l kirats e t 6 
sahmes au hocl El Kébir No. 1, fai sant 
par tie de la parcelle No. 51. 

La 2me de 1 feddan, 21 kirats et 18 
sahmes aux mêmes hod et numéro, fai
sant partie de la parcelle No. 51. 

La 3me de 2 fecldan s, 15 kira ts e L 10 
sahmes au hocl El Kebir El Charki No. 
2, parcelle No. 56. 

La 4me de 11 feddan s, 8 kirats et 5 
sahmes au hod Saless w al Ghofara No. 
3, parcell e No. 59. 

La 3me de 8 feddan s, 8 kirats et 23 
sahm es de terrains d ivisés en deux par
cell es, savoir: 

La i re de 4 feddans, 20 kirats et 15 
sahmes au hod El Mahguara wal Ham
douni No. 6, fai sant partie de la parcel
le No. 37. 

La 2me de 3 fedclans 12 kirals et 8 
sahmes au même hod, parcelle No. 36. 

3m e lot adjugé. 
4me lot. 

41 / 48 par indivis dans 75 feddans, 14 
kirats et 22 sahmes de terrains cultiva
bles s is au village de Salhagar, Mar
kaz Kafr El Zayat (Gh. ), divisés en trois 
parcelles, savoir: 

La ire de 46 feddans, 15 kirats et 12 
sahmes au hod Garide Chark El Teraa 
No. 3, parcelles Nos. 72, 73 et 81. 

La 2me de 28 feddans, 9 kira ts et 8 
sahmes au hocl Mantour No. 4, parcel
les Nos. 14, 15, 16, 17, 18, 19 et 20. 
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!-'a 3me de 14 kirats et 2 sahmes au 
memes h~)(l et numéro, parcelle No 3: 
par mdivis dans 1 feddan. · ' 

Tel s qu e les dits biens se poursuivent 
e t comportent, avec tous les accesso· t d ' cl · Ires e epen ances, Immeubles par nat 
e.t par desti?ation qui en dépend~rf 
n en exclu 111 excepté. 11 

• 

Pour les limites consulter le Cab· 
des Charg-es. · rer 

Mise à prix: 
L .E. 700 pour le 1er ïot. 
L.E. 1930 pour le 2me lot. 
L.E. 4240 pour le 4me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 27 Avril 1938. 

P our la poursuivanle. 
692-A-886. Umb. Pace, avocat. 

Date: :\lercrecli 25 Mai 1938. 
A .la requête cl u Sieur Umberto Fi a

r en tmo, , fils . d 'Emilio, pe til-fils etc Sa lo
mon~ neP·~cianL et proprié taire, italien, 
clomi~ rll e a Al~xanclrie, rue Senan Pa
cha No. 4 e t y elecLrvemcnt en l'élude de 
Mes Taclros et Hage-Boutros, anwab à 
la Cour. 

A l'encontre des Hoirs de feu S<tacl 
Abdel Al Ghanem, fils de Abdel .\1, pe
tit-fils de Salem Ghanem, savoir: 

1. ) Sa ve uve la Dame Galila Mollamecl 
Alr Abcle lla, fill e de 1\lohamed Ali ~\b
della, de A~i Abclella, prise également 
comm e tu Ln ce de sa fille m in eu re Ha\r
hia, fill e elu su sdit défunt, domi cilit''C à 
Ramleh, à El Kossai, rue :.\azlet _\bdclla 
To. 2. 

2.) Sa sœur Sayeda Abdel Al Ghanem. 
3.) Sa sœur Anissa Abdel Al Glla

nem. 
4.) Sa sœur Dawlat Abdel Al Gl!ancm. 
3.) Son frère ~lasséoucl Abel el _ \l Gha

nem. 
Ces quatre derniers enfan ls cie _\bdel 

Al, de Salem Ghanem, domicilié" la :?me 
à Alexandrie, haret Abdel \ Va ll<ill \o, 
222 municipal, immeuble Ilag Mnl1amed 
E l :\1allah , la 3me à Alexandrie, rue Sa
bri Pacha No. 31, propriété lla\\<le ilc, 
k ism Gomrock, la 4.me à Al exandrie, 
ruelle Zawiet Bakir No. 1, kism Labba
ne et le 3me à Ramleh , à El E.o :o:-'al. rue 
:.\azlet Abclclla ='Jo. 10, tous l e~ "ll"iltJlll

més propriétaires, égyptiens. 
Débite urs expropriés. . , 
En vertu d 'un procès-verbal de :"rusw 

de l'huissier A. Mieli, transcrit arce ~a 
dénonciation le 19 F évrier 1938, \(L liOS. 

Obje t de la vente: en trois lol::. 
1er lot. 

Une quote-parL de 19 kirats cl iR ~a h
m es sur 24 l<irals par indivis clan~ un 
terrain de 347 p. c. 30, ensemble a\ cc Ies 
constructions y élevées, composée:: cl un 
rez-de-chaussée où se trouvent cll'=-' ma
gasins, d 'un premier é tage et cie clia!l1· 
bres de lessive à la terrasse, le lottl sis 
à Bac os (Ramleh ) banlieue cl'f\ ]l':-;an
dri e, Gouvernora t d 'Alexandrie, J;:i sm El 
Raml, Souk Abou Chabana, cllia!dl~~ 
Zahrieh , rue Aboukir et Abdel 1~! a 1 tuellem en t dénommée rue Ebn Gllaza 
No. 2 et No. 4 tanzim, imposé à la ;\lu
ni cipalité d 'Alexandrie au nom dTes 
Hoirs Abclel Al Ghanem, immeuble.~~· 
14, volume 6, journal 14, limité.: i\OI ct' 
sur 11 m. 05 par la rue d 'AbouJor; S~1 

1• 
sur 10 m. 87 par Sayed Souelcm : 1~~1 : 
sur 27 m. 40 par la rue Abdel Al aclt 
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lemen t dénommée rue Ebn Ghazal; Ou
est, sur 27 m. 75 par Fa dous e l Ilag Ab
del Méghid Khotb. 

2me lot. 
Un terrain de 223 p.c. 3i avec les cons

tructions y élevées, composées d'un rez
de-chau ssée de 6 magasins et de 2 éta
ges supérieurs, ainsi qu'une con struc
tion à l'arrière du dit immeuble, face à 
la ligne du tram de Victoria, abritant un 
grand four cons truit en briques rouges, 
le tout sis à Ramleh, banlieue d'Alexan
drie, rue El Siouf, kism El Raml, Gou
vernorat d'Alexandrie, imposé à la Mu
nicipalité d'Alexandrie au nom de Ravi'
hieh Saad Ghan em, immeuble No. 486, 
journal 95, volume 3, limité : Nord, rue 
El Siouf nouvelle sur 22 m. 50; Sud, par 
le restant de la parcelle du débiteur sur 
23 m. 60; Est, par la lign e du tramway 
de Victoria sur 5 m. 60; Ouest, sur 5 m. 
60 par la propriété Abramino Faraone 
et Cts. 

3me lot. 
Un terrain de 600 p.c., ensemble avec 

les con structions élevées sur 400 p.c. en
viron, composées d'un sous-sol, _d 'un 
rez-de-chaussée de 6 chambres et depen
dances de 4 magasins et d'un étage, sis 
à Ra~leh, banlieue d'Alexandrie, à 
Schutz, El Kossai, sta tion Ramleh El 
Miri kism El Raml, Gouvernorat d 'Ale
xandrie rue Kachef l\ o. iO, immeuble 
plaque No. iO, imposé à la Municipalité 
d'Alexandrie immeuble No. 209, JOUr
nal 5, vol ume 2, li mi té: Nord, sur i m. 
60 par une rue de 8 m . de largeur le 
séparant de la propriété du Sieu r Paul 
Brim; Sud, sur 25 m. 50 par une rue de 
3 m . de largeur le séparant de la pro
priété Esseefan El Banna de celle de 
Hassan Chaaban Ghanem actuellement 
Zeinab Bent I\tlohamed Ghanem ; Est, sur 
2i m. 50 par une rue de 5 m. de largeur 
le séparant de la proprié té de Mabrouk 
Bees ac tuell ement Hassan El Samak 
W ahed Abdel Gawad ; Ouest, sur 33 m . 
20 par l\1ahmoud Av;rad e t Sattouta Bent 
Ismail Ali. 

Tels qu e les dib immeubles se pour
s uivent et compor tent san s aucune ex
cep ti on n i réserve. 

Mise à prix: 
L.K iOOO pour le Jer lot. 
L.K 300 pour le 2me lot. 
L.E. 200 pour le 3me lot. 
Le tout ou tre les fra is. 
Alexandrie, le 27 Avril i938. 

Pour le poursuivant, 
676-A-870 A. I-Iage-Boutros, avocat. 

Date: Mercredi 25 Mai i938. 
A la requête de la Banque Ottomane, 

société anonyme, ayant siège social à 
Constantinople, agissant poursuites et 
diligences du Sieur James Proctor, di
recteur de la succu rsale de la dite Ban
que à Alexandrie, domicilié en cette 
ville, coin des rues Sésostri s et Stam
boul, et y électivement en l'étude de Mes 
J. Sanguin etti et G. Maksud Bey. . 

Contre Bassiouni Mabrouk Nouh, fil s 
de Mabrouk, petit-fils de Nouh, proprié
taire, égyptien, domicilié à Boreid (Kafr 
El Cheikh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Juillet i934, hui ssier 
Mieli, transcrit le 20 Juillet 1. 934 sub 
No. 22'!3. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 
iO Jeddans, 4 kirats e t iO sahmes sis à 

El Em.dane, Markaz Kafr El Cheikh 
(Gharb ieh ), divisés comme suit: 

i. ) 2 feddan s et 8 ki ra ts au hod Ras 
El Kébir El Gharbi No. J, fai sant partie 
de la parcelle cadastrale No. 7. 

2.) 7 feddans, 20 kirats e t iO sahmes 
au hod Ras El Kébir El Gharbi No. i, 
fai sant partie de la parcelle cadastrale 
No. 3. 

Tels que les düs biens se poursuivent 
et comportent, san s aucune exception ni 
réserve, avec les constructions y élevées. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 350 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

697-A-891 G. Maksud Bey, avocat. 

Date: Mercredi 25 Mai i 938. 
A la requê te de la Cassa di Sconto e 

di H.isparmio, socié té anonyme égyp
tienne en liquidation, ayant siège à Ale
xandrie, rue Toussoun Pacha No. 5, 
poursuites et diligences de ses liquida
teurs MM. Rinaldo Natoli et Tito Rufini, 
domiciliés à Alexandrie, tous élisant do
micile au cabinet de Mes Colucci et 
Cohen, avocats à la Cour. 

Au préjudice de Mohamed Ahmed 
Ibrahim Abou Zahra, négociant et pro
priétaire, sujet local, domicilié à Saft El 
Torab, district de Mehalla El Kobra 
(Gharbieh) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
de l'huissier N. Chamas, en date du 28 
Avril i928, transcrit le H Mai i928, sub 
No. i358. 

Objet de la vente: 
5 fe ddans et 6 kirals de terrains de 

culture, indivis dans 79 fedd an s lesquels 
sont eux-mêm es indivis dans 250 fed
dans et ii kira ts, sis à San El Torab, 
Markaz El l\iehalla El Kobra (Gharbieh), 
divi sés comme suit: 

a) 3i feddans, iO kirats e t i6 sahmes 
au hod Om Mohamed No. 9, parcelle 
No. il. 

b ) 3i feddans, 6 kirats e t i 2 sahmes au 
hod Om Mohamed No. 9, parcelles Nos. 
3 eL 4. 

c) 69 feddans, 8 kirats e t 12 sahmes 
au hod Heba El Charkia No. 4, parcelles 
Nos. '1, 5, 6, 7 et 8. 

d) i feddan et 6 kirats au hod El Mas
soudi No. 7, fai san t partie de la parcelle 
No. 25. 

e) 35 feddans, 9 kirats et i 2 sahmes au 
hod Des tilla No. 8, faisant partie de la 
parcelle No. 35. 

f) 20 feddans au hod El Kanaïss o. 
iO, faisant partie de la parcelle Nos. 33 
et 34 . 

g) '1 feddans, 2 kira ts et i 2 sahmes au 
hod El A rab No. 5, faisant partie de la 
parcelle No. 9. 

h ) i feddan, 4 kirats e t i6 sahmes au 
hod Dayer El Nahieh No. ii, parcelle 
No. 34. 

i ) 48 feddans e t 3 kirats au hod El Me
liha El Kiblieh No. 26, parcelle No. 9 e t 
partie de la parcelle No. iO. 

j) 8 feddans, 7 kirats ~ t i6 sa_bmes au 
hod El Meliha El Bahana No. 2o, parcel
le No. 23. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent. avec leurs accessoires e t 
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dépendances sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. i90 outre les frais. 
Alexandrie, le 27 Avril i938. 

Pour la poursuivante, 
696-A-890 Colucci et Cohen, avocats. 

Date: Mercredi 25 Mai i938. 
A la requête de la Banque Ottomane>, 

société anonyme, ayant siège social à 
Constantinople, agissant poursuites et 
diligences du Sieur James Proctor, di
r ecteur de la succursale de la dite Ban
que à Alexandrie, domicilié en cette 
ville, coin rues Stamboul et Sésostris, 
et y électivement en l'étude de Mes J. 
Sanguinetti et G. Maksud Bey, avocats 
à la Cour. 

Contre Mohamed Mohamed Atiba, 
fils de Mohamed, petit-fils de Atiba, 
commerçant, égyptien, domicilié à Kafr 
El Cheikh (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Décembre i934, 
huissier J. Favia, transcrit le i6 Janvier 
i935 sub No. 203 (Gh. ). 

Objet de la vente: en deux lots. 
i er lot. 

A. - 3 feddans e t 23 kirats de ter
rains de culture, sis au village de Aria
moun, Markaz Kafr El Cheikh (Gh.), 
inscrits au teklif de Moh: Moh. Atiba, 
moukallafa No. 653, année i 933, divi
sés comme suit: 

i. ) i feddan, 5 kirats et 6 sahmes au 
hod El Gueddawia No. i 2, faisant par
tie de la parcelle No. 35. 

2.) i8 kirats et i8 sahmes au hod El 
Gueddawia ro. i 2, faisant partie de la 
parcelle No. 46. · 

3.) i feddan, 4 kirats et i2 sahmes au 
hod El Gueddawia No. i 2, faisant par-
tie de la parcelle No. 35. · 

4.) i8 kirats et i2 sahmes au hod El 
Gueddawia No. i 2, fai sant partie de la 
parcelle No. 36. . 

2me lot. 
B. - 4 feddans e t 2 kirats sis au vil

lage de El Wazirieh , Markaz E::afr El 
Cheikh (Gharbia), inscrits au teklif de 
Mohamed Effendi Atiba, moukallafa 
No. ii86, année i933, divisés comme 
suit: 

i. ) i feddan, 23 kirats et i2 sahmes 
au hod Ezbet El Roghama No. 29, fai
sant partie de la parcelle No. 62. 

2.) 9 sahmes au hod Ezbet El Rogha
ma No. 29, fai sant partie de la parcelle 
No. 62, à prendre par indivis dans une 
rigole de 2 lütats et 4 sahmes. 

3.) 3 sahmes au hod Ezbet El Rogha
ma No. 29, faisan L partie de la parcelle 
No. 6i , à prendre par indivis dans i2 
sahmes dans un e sakieh. 

4. ) 2 feddans et 2 kirats au hod Ezbet 
El Rogh ama No. 29, parcelle No. 45 et 
par lie de la parcelle No. 46. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 200 pour le i er lot. 
L.E. 240 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
608-A-892. G. Mal,sud Bey, avocat. 
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Date: Mercredi 25 Mai 1938. 
A la requête de la Banca Commercia

le Italiana per l'Egitto, société anonyme 
égyptienne, ayant siège à Alexandrie, 27 
rue Chérif Pach&., ladite banque subro
gée aux poursuites du Crédit Foncier 
Egyptien, en vertu d'une ordonnance 
rendue par M. le Juge délégué aux Ad
judications, le 19 Janvier 1937, R. G. 
1063/62e. 

Au préjudice des Hoirs cle feu Yous
sef Ibrahim Marzouk, fils de Ibrahim 
Marzouk, de Marzouk, de son vivant dé
biteur originaire, savoir: 

1.) Heneina, fille de Ibrahim Youssef, 
S<t veuve, prise également comme tutri
ce de ses enfants mineurs et cohéritiers, 
les nommés : a) Moufid, b ) Anwar, c) 
Badih, cl) vVaclih, ladite Dame héritière 
également avec ces mineurs, de leur 
fils et frère Faricl, fils cludit cléfunt, dé
cédé après ce dernier. 

2.) Fahima, épouse de lskandar Ma
karre. 

3.) Dr. Aziz You ssef Ibrahim Mar
zouk. 

4. ) Leicli eh, épouse de Hanna Eff. 
Khalil. Ces troi s ainsi que les mineurs 
enfants dudit défunt. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés la ire à Daman
hour, rue El Nozha No. 4, immeuble Sa
yed Assi El Abbara, la 2me avec son 
dit époux qui es t employé an port, à 
Port-Saïcl, rue Yalatine, kism awal, au
dessus cle la fabrique de cigarettes «Lar
dico Frères», le 3me à Kéneh et la 4me 
à Ezbe t El Kasseh, dépendant de El El
wia, dis trict de Ebchaway (Fayoum ). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière elu 9 Mars 1935. transcrit le 28 
Mars 1933 sub No. 902 Béhéra. 

2.) D'un procès-verbal de saisie immo
bilière elu 23 Mars 1935, transcrit le 27 
Avril 1935, No. 861. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

131 fedd ans, 8 kira ts et 20 sahm es de 
terrains sis au village cle Messine, dis
tr ict de Délingat (Béhéra), clécriLs com
me suit: 

:L. ) 32 ferl clans, 18 kirats et 20 sahmes 
au hoc! El Charaoui No. 4, parcelle 
No. 34. 

2.) 24 feclclans, 18 kirats et 15 sahmes 
au hoc! El Malaka 0J o. 2, cl e la parcelle 

1o. 66. 
3.) 23 feddans, 17 kirats et 16 sahmes 

au hoc! El Malaka No. 2, de la parcelle 
No. 66. 

4.) 45 fedclans, 3 kirats et 10 sahmes 
au hoc! El Sebil No. 3, parcelle No. 2. 

5.) 4 feddans, 22 kirats et 7 sahmes 
au hod El Helfaya No. 1, cle la parcelle 
No. 9. 

En semble: 
1.) Au hoc! No. 4, parcelle No. 34: 1 

tabout sur canal Messine et un autre 
sur canal privé. 

2.) Au hod No. 3, parcelle No. 2: 1 ta
bout su r canal Messine et un autre sur 
canal privé. 

3.) Au hod To. 2, parcelle No. 66: 1 
tabout sur canal Rozzafa. 

4.) 1 ezbeh comprenant 1 dawar, 2 
magasins, 6 maisons ouvrières en bri
ques crues. 

J ournal des Tribunaux Mixtes. 

Tel que ledit lot se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par nature ou par 
destination qui en dépendent. 

N.B. - Des biens du hod Malaka No. 
2, parcelle No. 66 une superfice de 1 
feddan, 5 kirats et 20 sahmes a été ex
propriée pour cause d'utilité publique. 

D'après un état délivré par le Survey 
Department sans sa responsabilité dans 
la délimitation et l'origine de propriété, 
les biens de ce lot sont actuellement clé
signés comme suit: 

151! fecldan s, 2 kirats et 16 sahmes de 
terrains sis au village de Messine, di s
trict de Délingat (Béhéra), décrits com
me suit: 

1..) 53 fecldans, 22 kirats et 7 sahmes 
an hod El Sharawi No. -1, parcelle 
No. 34. 

2.) 45 feddans, 3 kirats e t :Lü sahmes 
au hoc! El Sabil No. 3, parcelle No. 2. 

3.) 50 fecldans, 2 kirats et 16 sahmes 
au hod El Malaka No. 2, parcelle No. 66. 

4.) 11 fedclans, 22 kirats et 7 sahmes au 
hod El Halfaya No. 1, parcelle No. 9. 

N.B. - Des biens du hod Malaka No. 
2, parcelle No. 66 une superficie de 1 
fecldan, 5 kirats et 20 sahmes a été ex
propriée pour cause d'utilité publique. 

2me lot. 
169 feclclans, 3 kirats et 23 sahmes de 

terrains sis au village de Rozzafa, dis
trict cle Délingat (Béhéra), au hod El 
Sabeine No. 1, formant sept parcelles: 

La ire de 74 fecldans, 5 kirats et 8 
sahmes cle la parcelle No. 78. 

La 2me de 30 fecldans, de la parcelle 
No. 78. 

La 3me de 39 fedclans et 2 sahmes, de 
la parcelle No. 78. 

La 4me de 1 fedclan, 13 kirats et 5 
sahmes, cle la parcelle No. 1. 

La 5me cl e 4 feddans, 8 kirats et 18 
sahmes, cle la parcelle No. 3. 

La 6m e de 7 fecldans et 14 sahmes, 
parcelle No. 4. 

La 7me de 13 feclcl ans, cle la parcelle 
No. 78. 

Ensemble : 
Au hod No. 1, parcelle No. 78: 4 ta

bouts sur canaux privés, 2 tabouts sur 
canal Rozzafa et 1 pompe artésienne de 
8 pouces avec moteur de 18 H.P., sous 
abri, avec maison pour le gardien; 1 ez
beh comprenant 1 bureau, 2 dawars, 2 
étables, 3 magasins, 25 maisons ouvriè
res en briques crues. 

Tel que le dit lot se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par nature ou par 
destination qui en dépendent. 

D'après un état délivré par le Survey 
Department, sans sa responsabilité dans 
la délimitation et l'origine cle la proprié
té, les biens de ce lot sont actuellement 
désignés comme suit: 

174 fedclans, 20 kirats et 22 sahmes 
de terrains sis au village de Rozafa, dis
trict de Délingat (Béhéra), décrits com
me suit: 

1.) Au hod El Sabéine No. 1, parcelle 
No. 78 en partie, 160 feddans, 21 kirats 
et 20 sahmes. 

2.) 1 feddan, 23 kirats et 12 sahmes au 
hocl El Sabein No. 1, faisant partie de 
la parcelle No. 1. 

3.) 4 feddans, 18 kirats et 3 sahmes 

27 J28 A v ri! 1938. 

au hod. El Sabein No. 1, parcelle 10 3 en partie. · 
4.) 7 fedclan s, 5 kirats et 11 sahmes 

même hocl, parcelle No. 4 en partie. au 
3me lot. 

40 fecldan s, 6 kirats et 14 sahmes d 
terrains situés aux villages de El Ko! e 
El Akhclar, Mayana El Wakf et Nazie~ 
Delhass, district de Maghagha Mouct·. 
rieh cle Minieh, savoir: ' 1 

a) Au village cl ' ~l Kom El Akhdar. 
18 feddan s, 13 Jurats et 14 sahmos 1u 

ho cl El Kobri No. 8, parcelle No. 1. ' 
b ) Au village de Mayana El Wakr 
10 fedclan s, 11 kirats et 16 sahmes ·au 

hod Amer El Kibli No. 5, des parcoJteo 
Nos. 1, 3 et 4. ' 

c) Au village de Nazleh Delh assa. 
11 feddans, 5 kirats et 8 sahmos au 

hod El Maadeine No. 5, parcelles :ïo~ 
:1. et 2. " 

Les dits 40 fecl dans, 6 kirats ct 14 
sahmes form ant une seule parcelle. 

Cette parcelle est traversée par le ca· 
nal public d'El Atnieh. 

Tels que lesdits biens se poursu iYcnt 
et comportent avec tous accessoirr" et 
dépendances, immeuble~ par l1J.ït.re et 
par destination qui en dépendent rien 
exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 4540 pour le 1er lot. 
L.E. 6800 pour le 2me lot. 
L.E. 4430 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 27 Avril 1938. 

Pour la poursuiyante. 
693-A-887. Umb. Pace, ayocat. 

Date: Mercredi 25 I\lai 1938. 
A la requête de S.E. Assad Bassili 

Pacha, fil s de Bassili, peti t-fils cie Ya· 
coub Bassili , commerçant, égyptien. do
micilié au Wardian, banlieue cl'.\lcsan· 
cl ri e. 

Au p·réjudice de la Dame Ro sr' Dahan, 
fille de feu Antoine Michalla, clc J'cu Jo· 
seph, veuve de feu Georges Dallan. pro· 
priétaire, égyptienne, domiciliée ,·l .\le· 
xandrie, à la Casa d i Riposo, ;:;talion 
Chatby, banlieue d'Alexandrie. . . 

En vel'lu d'un procès-verbal dr ~<Wie 
immobilière elu 3 Décembre :L!J3'l. IHu~
sier G. Hannau, dénoncé le JO IJércm
bre 1934, hui ssier V. Giusti, tran :,;crit ct:· 
semble avec sa dénonciation le :20 De
cembre 1934 sub No. 2375. 

Objet de la vente: 4 feddans, 1 kira ts 
et 17 1/2 sahmes de terrains sis ~t Chou
brah wal Damanhourieh, banlieue cle 
Damanhour, quartier Aboul-Ri cl1c, disd-. 
tri ct de Damanhour (Béhéra), au. ho 
Dayer El Nahieh No. 6, fai sant partie de 
la parcelle No.30, en deux parcelles : 

a) 1 feddan, 21 kirats et 21 i /2 sail· 
mes. 

b) 2 feddan s, 6 kir a ts et 20 sa l1 mcs. 
Tels que les dits biens se pourswrcn~ 

et comportent avec tous accessoires qu~ 
en dépendent sans aucun e exception 111 

réserve. 
1 

· r 
Pour les limites consulter Je Ca 11e 

des Charges. , is 
Mise à prix: L.E. 4000 outre les fra · 
Alexandrie, le 27 Avril 1938.. t 

Pour le poursurvan ' t 
699-A-893 Georges Fayad, avoca · 
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SUR SURENCHERE. 

Date: Mercredi ii Mai 1938. 
A la requête de la Banque Misr, S.A. 

E., ayant siège a u Caire et électivem ent 
à Alexandrie en l 'é tude de Me M. Ba
}(haty, avocat à la Cour, surenchérisseu
se en l' expropriation au préjudice du 
failli Hassan Ahmed Abbassi, su je t 
égyptien , domicilié à Alexandrie. 

E'n vertu de l 'ordonnance de M. le 
Juge-Commissaire de la faillite rendue 
le 20 Juin 1936 sub No. 255 en conformi
té des articles 354 e t 389 du Code de 
Commerce Mixte. 

Objet de la vente: 
Les biens immobiliers suivants: 

i er lot. 
2 kirats e t 9 3/5 sahmes indivis sur 24 

kirats dans l 'immeuble (terrain e t cons
truction s) sis rue Saad Zaghloul Pacha 
No. 19, kism El Attarin e, Gouvernorat 
d'Alexandrie, de la su perficie de 1863 
p.c., limité: Nord, rue Cléopâtre ; Sud, 
r ue Saad Zaghloul où se trouve la porte 
d'entrée ; Est, rue Bombay Castle; Ou
es t, rue Gamgoum Bey. 

Tels que les d its biens se poursuivent 
et comportent san s aucune exception ni 
réserve. 

Ces biens ont été adjugés à l'audien ce 
du 13 Avril 1938 à la Raison Sociale Les 
Fils Cicurel à L.E. 2AOO outre les frais. 

i\Iise à prix: L.E. 26!!0 outre les frais. 
Pour la requérante, 

701-A-895 M. Bakh aty, avocat. 

T ri~unal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice des Hoirs de feu Kha

lifa Abed Khalifa, fil s de feu Abed K ha
hfa, savoir les Dames et Sieur: 

1.) Hanem Akl Khalifa, sa ire veuve. 
2.) Bahia Khalifa, sa fill e m ajeure. 
3.) T akia Abdel Hamid, fille de Abdel 

Hamid Eff. Aly, sa 2me veuve. 
4.) Cheikh Aly Akl, pris en sa qualité 

de tuteur des enfants mineu rs du dit 
défunt Abed et Fawkieh. 

Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
demeurant au village de Kolosna, Mar
. kaz Samallout (Mini eh ). 

En verrtu dun procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Septembre 1930, 
huiss ier J. Madp ak, dùment tran scrit 
avec ses dénonciations au Bureau des 
Hypothèques du Trib unal Mixte du Cai
re le 25 Octobre 1930 sub No. 1414 Mi
nieh. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Suivant procès-verbal de dire du 26 
Février 1931, formé par la Land Bank of 
Egypt, procès-verbal dressé le 31 Jan
vier 1938 et procès-verbal de distraction 
provisoire du 7 Avril 1938. 

H feddans, 5 kirats et 23 sahmes sis 
au village de Kolosna, Markaz Samal-
1out (Minieh), divisé!'> comme suit: 

1.) 2 feddan s, 23 kirats et 12 sahmes 
au hod El Leissi No. 49, parcelle No. 53, 
désignés sub No. 5 du Cahier des Char
ges. 
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2.) 3 feddans, 6 kirats e t 23 sahmes 
indivis dans 7 feddan s et 19 kirats au 
hod Abou Sakr No. 51, par celles Nos. 57 
et 56, désignés sub No. 6 du Cahier des 
Charges. 

3. ) 1 feddan et i kirat au hod Abou 
Sakr No. 51, parcelle cadastrale No. 14 
d 'après le procès-verbal de dire et par
celle cadastrale No. 25 d'après le Cahier 
des Charges, désign és sub No. 8 du Ca
hier des Charges. 

t1 .) i feddan, 19 kirats et 16 sahmes 
au même hod, parcelle No. 20, désign és 
sub No. 9 du Cahier des Charges. 

5.) 1 feddan et 21 kirats au h od Ismail 
No. 50, parcelles i os. 12 et 13. 

N.B. - Cette parcelle de 1 feddan et 
21 kirats est le restant de la parcelle de 
17 feddans, 7 kirats et 4 sahmes dési
gnés sub No. ii du Cahier des Charges. 

6.) 2 feddans, 4 kirats et 20 sahmes 
au hod Dayer El Nahia No. !18, parcelle 
No. 50, désignés sub No. 12 d u Cahier 
des Charges. 

7.) 16 kirats au m êm e hod, parcelle 
cadastrale No. 33 d'après le procès-ver
b al de dire et parcelle cadastrale No. 18 
d'après le Cahier des Charges, désignés 
sub No. 15 du Cahier des Charges, res
tant de la parcelle de t* feddan s et 16 
kirats. 

8.) 9 kira ts au m ême hod, parcelle 
No. 8, désignés sub No. 13 du Cahier 
des Charges. 

Tels que les dits biens ' ont décr its 
ci-haut san s au cune exception ni réser
ve avec les 7/8 dans une machine se 
trouvant au hod Sakr l'\ o. 51. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p·rix: L. E. 3200 outre les frais. 
510-C-988 Maurice Castro, avocat. 

Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la r equête de The Union Cotton 

Company of Alexandria. 
Alli préjudice du Sieur Abdel Alim El 

Gas tini, propriétaire e t comm erçant, su
je t égyptien, domicilié à Mallaoui, et 
pour lui son curateur le Sieur M 'Jhamed 
Abdel Alim El Gastini, domicilié au No. 
i mielan Ragheb Agha, kism Abdine, le 
su snommé étant interdit. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilièr e du 29 Juillet 1936, huissier 
\Villiam Anis, dûment transcrit avec 
sa dénonciation au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte du Caire le 
13 Août 1936, No. 5590 Caire. 

Objet de la vente : en troi s lots. 
i er lot. 

Un e quote-part de 21 kirats s ur 24 ki
rats lui r even ant par voie d 'héritage de 
son père El Cheikh Abdel Rehim Has
san Gas tini clans un corps de bâtiments 
composé de 4 immeubles portant les 
Nos. 45, 43 et 41, aya nt leur porte d' en
trée sur la rue F aggalah et le No. 2 
ayant la porte d 'entrée sur la rue El Za
h er, sis au Caire, chiakhet Faggalah, 
kism Ezbélüeh, Gouvernorat du Caire, 
plan cadas tral No. 346/1935 e t No. 1636. 

1.) Immeubles Nos. 45 et 43 awayed, 
d 'une superficie de 867 m2 10 cm. 

2. ) Immeuble No. 41 awayed, d'une 
superficie de 400 m2 50. 

3.) Immeuble No. 2 awayed, ayant le 
passage et la porte d'entrée sur la rue 
El Zaher, d ':me superficie de 378 m2. 
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. 4.) . Le passage pnvé dé pendant des 
dlts Immeubles ci-haut, d' une superfi
cie de 17 4 m2 40. 

2me lot. 
Une quote-part de 21 kira ts sur 24 ki

rats lui revenant par voie d 'héritage de 
son père El Cheikh Abdel Réhim Has
san El Gastini dan s un immeuble ter
rain et construction s, de la supe~ficie 
de 581 m 2 5 dm2, sis au Caire, au rond
po~nt Ragheb Agha, portant le 1 o. i, 
ch1akhet El Baramoune, kism Abdine, 
Gouvernorat du Caire, m antaket No. 
154/ i /500, moayana No. 1621. 

Cet immeuble se compose d'un sous
sol, _d 'yn rez-de- cha~ssée et de 2 étages 
superieurs et est separé par une cour 
formant jardin sur lequ el es t construit 
un salamlek d'un sous-sol et rez-de
chaussée servant de bureau. 

3me lot. 
Une quote-part de 21 kirats sur 24 ki

rats lui revenant par voie d'héritage de 
son père El Cheikh Abdel Réhim Has
san E l Gastini dans u n immeuble ter
rain et constructions, de la supe~fi c ie 
de 613 m2 30 cm2, sis au Caire, à haret 
El Zir E l Meallak, portant le No. 32, 
mantaket No. 152, échelle 1/500, moa
yanna No. 1621, chiakhet El Baramoun 
kism Abdine, Gouvernora t du Caire. ' 

Sur cet immeuble il existe 4 m aga
sins récemment construits par lfl débi
teur. 

Tels qu e les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception n i 
réserve généralement quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à I>rix: 
L.E. 13000 pour le i er lot.. 
L.E. 3300 pour le 2me lot. 
L.E. 6500 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Maurice Castro, 

514-C-992 Avocat à la Cour. 

Date : Samedi !1 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Alexandre Doss, 

pris en sa qualité de syndi c de la fail
lite Raison Sociale Mahmoud Moham ed 
El Tabbal(h et Frères. 

Au préjudice des Sieurs: 
1. ) Mahmoud Mohamed Nassar El 

Tabbakh. 
2.) Mohamed Mohamed Nassar El 

Tabbakh . 
3.) Abdou Mohamed Nassar El Tab

bakh, pris tant personnellem ent que 
comme composant la Raison Socia le 
Mahmoud Mohamed El Tabbakh Frères, 
ayant siège à Galioub. 

En vertu d 'un e ordonnance rendue 
par M. le Juge-Commissaire du Tribu
n al Mixte du Caire en date du 18 No
vembre 1936, autorisant la vente par 
voie d 'expropriation forcée des bien s ci
dessous. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble d 'habitation cons truit 

en briques cuites sur une parcelle de 
terrain de la superficie de 330 m2, com
posé d'un rez-de-chaussée et d'un étage 
supérieur, situé à chareh El Omarah, à 
Galioub, Markaz Galioub (Galioubieh). 

D'après la nouvelle désignation. 
Un immeuble composé de deux éta

ges, construit en briques rouges, terrain 
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et constructions, d 'une superficie de 266 
m2, sis à Galioub, Markaz Galioub (Ga
lioubieh), à la rue Melk El Omarah, pro
priété No. 27. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
512-C-990 Maurice Castro, avocat. 

Date: .Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête de The Engineering Cy 

ot Egypt. 
Au préjudice de: . 
1.) Le Sieur El Cheildl MousLapl1a 

Abdel Moneem. 
2.) Les Hoirs de feu Cheikh Mah

moud Abdel Moneem Ahmed, savoir: 
a ) Sa veuve Dame Sonclos Gadalla, 

prise tant en son nom personnel que 
comme tutrice de sa fill e mi n cu re . \ri
fa. 

Ses enfants mineurs: 
b) Mohamecl Mahmoud Abel el i.Vlo

neem. 
c) Fatma Mahmoucl Abel el M.oneem, 

épouse Ahmecl Ahmecl. 
cl) Amina Mahmoucl Abdel Moneem. 
e) Sekina Mahmoucl Abclel Moneem. 
f) Khacliga Mahmoucl Abclel ~vroneem. 
En vertu d'un procès-verbal cle saisie 

immobilière elu 27 Février 1937, huissier 
'l,. Singer, dénoncé le 13 Mars 1937, le 
tout transcrit au Bureau des Hypothè
ques elu rrribunal Mixte du Caire le 20 
Mars 1937 sub l\"o. 268 Guergueb. 

Objet de la vente: en deux lots. 
Biens appartenant ~t Moustaia ut 

:i\Jahmoud, enfants de Abclel Monec m. 
1er lot. 

11 ki rats et 18 sahmes de terrains sis 
au village de El Cheikh Youssef, Mar
kaz Sohag (Guergueh ), divisés comme 
suit: 

i. ) 8 kirats et 8 sahmes au hod El 
Omdeh :\"o. 9, clans la parcelle ~\o. :Jo. 

2. ) La moitié soit 3 kirats e L 10 sail
mes à prendre par indivis clan s ü ki
rats et 20 sahmes, divisés comme suü: 

a ) '1 kirals et 8 sahmes au hod El nal
lal :\"o. 11, dans la parcelle ~o . 21. 

JJ ) 2 1\irals et :12 sahm es au ilocl ])a
ycr El ::.<a lli a So. 12, dans ln rlé\rcclle 
:\" 0. ?):) . 

:!mc Jot. 
;:; fe(lLlans. J8 kirals el J'ï salanes ~l 

prendre par indivis claus 1.:~ fcddans, 
20 kirals ct 22 salnncs de letTtl in s s is 
au village de El Cllcil'h Yot1ssef, :.vlar
J;a;~, Sohag (Guenrueh ), revenant il 
Mabmoud et :.vrouslafa i\lHlel :vroncem 
par voie cl'h6rilage de ft'tl lem· père 
Abdrl Monccm 1\hmcd . d ivisés corn nw 
suil: 

1. ) :1. feddan r;L 23 ki rats Rtl ltCJt l l ~l 
Sa l1l'i p So. 7, 11a r cel le ::\o. fî9. 

2. ) G kirats ct 12 sahmes au hod El 
Kasmia ::\io . 5, dans la parcelle No. 7R, 
indivis clan s 3 fecl dans et 2 Jçiral s . 

8.) 7 ltirats e l; 12 sahm cs <111 ilo cl 1~1 
Sa\Yak i :\o. 8, clan s la parcell e :."io. 20, 
indivis dans 8 feddans et 11 ki.rats. 

11. ) 20 kirats et 6 sahmes au hocl El 
Sol\l<ari~;J1 No . 8, clans la parcell e ]';o. 
160, indivi s clans 11 feclclans r· l R l\irt1l s. 
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5. ) 5 kirats et 12 sahmes au ho cl El 
Rezka No. 6, dans la parcell~ No. 75, 
indivis clans 2 feddans, 5 kirats et 8 
sahmes. 

6.) 8 kirats au hod Sammaha No. 10, 
dans la parcelle l';o. 3, indivis clans 23 
kirats et 20 sahmes. 

7 . ) 2 Ieclclans et 2 kirats au ho cl El 
Dallal No. 11, clans la parcelle No. L1, 
indivis dans 6 fedclans, 13 kirats et 12 
sahmes. 

8. ) 7 kirats et 8 sahmes au même 
hocl, dans la parcelle No. 2Li, indivis 
dans 9 kirats et L1 sahmes. 

9.) 1.2 kiraLs au hod El Omcleh No. 
29, clans la parcelle No. 23, indivis 
clans 1 fedcla.n, 3 kirats et 3 sahmes. 

10.) 2 fecldans, 9 kirats et 4 sahmes 
au même boel, dans la parcelle No. 12, 
indivis dans 2 feddans, 11 l\.irats et 12 
sahmes. 

11.) 9 kirats et 12 sahmes au même 
hocl, dans la parcelle No. 32, indivis 
dans 2 feddans, 17 kirats et 12 sahmes. 

12. ) 1. fedclan au même boel, clans la 
parcell e No . 37, indivis clans 11 fed
clans e l 7 l<irats. 

13. ) 16 1\.irats et 16 sahmes au ho cl 
Dayer El Nahia No. 12, dans la parcel
le No. 53, indivis clans 3 feclclans, 12 
kirats et 8 sahmes. 

14.) 1 feddan, 10 kirats et 16 sahmes 
au même hod, dans la parcelle No. 59, 
indivi s dans 12 fecldans, 13 kirats et 
8 sahmes. 

15. ) 1 feddan, 2 kirats et 20 sahmes 
au m êm e hocl, clans la parcelle No. 60, 
indivis clans 7 fecldans et 7 kirats. 

T els que les dits biens se poursui
vent c t sc comportent sans aucune ex
ception ni r éserve. 

Pour les limites consulter l r < :,, 11 in 
des Charges. 

Mise ù prix: 
L.E. 20 pour le 1er lot. 
L .E. 200 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

513-C-991. ~1auri ce Castro, avocat. 

Dale: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice des Sieurs: 
t. ) T C\Yfik Eff. Henein, fils de He

n e in Gnirgui s, propriétaire, su jet lo
c;al , 1lcm c u rnnL au Caire, '7 rue El J<o
hciss i ( Dall er ) . 

:2. ) Cha k er El Manl~:abacli, fils de 
u u i 11 Ll i l ~ l iV[ an kabadi, propriétaire, 
suje l loca 1. clrm curant au Caire, rue 
11; ma CI 8 1 Din r ·:--;o . 5, actuellemrnL No. 
II R mt-clrssus elu magasin de nou
waulés T iring. 

En vel'lu (l 'un procès-verbal de saisie 
irn mo iJili èt ·n des :20 et 21 Février 1935, 
hu iss ier J. Srrgi, clùment transcriL 
avec. sa (l6noncint ion au Bureau dP.s 
ll y p oU1 èquC' S cln Tribunal M ixte elu 
r.airn k 1 ::' \'lnrs :1 !):~fi sub :\o. 1'72 Pn
youm. 

Objet de la vente: en trois lots. 
:Ler lot. 

:Biens ;rpp<nlrnant à T ewfil< Henein. 
:1007 frdcla.n s, :LJ ki rats et 14 sabmes 

cl('. tcl'rains s is au v illage de Zimam 
RI Hamouli, Markaz EbclB\Yay (F'n
yon m ), r1 ivis1's comm e suit: 
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1.) 1 fedçl~n et 6 kirats au hoct El 
Sobemayah~ No. 2, dans la parcelle \ 
45 et parcelle No. 136. - 0

· 

2.) 6 kirats et 5 sahmes au hod Chaa 
lane E:l Gharbi No . 3, parcelle No. 1-

3.) 837 fecldans, 19 kirats et 15 sah· 
mes indivis dans 865 feddans 99 J- 1·rat-' -- \.. ( s 
et 2 sa!1m~s au même hod, dans la var
celle .\o. ~. 

L1.) 5 feclclans, 1 kirat eL 17 sahmes 
?-U mème hocl, dans la parcelle l\o. g 
mcl1v1s clans 22 fecldans, 23 kirals et 5 
sahmes. 

5.) 32 feclclans, 15 kirats et 22 sahmes 
au même hocl, parcelle l';o. 15. 

6. ) 29 fedclans e t 8 kiraLs au ml:me 
boel, parce lle No. 20. · 

7. ) 6 feddans, 22 kirats et :l séllm1e 
au hod p1·écilé, parcelles ::\ios. 27 cl :!8. 

8 . ) J ledclan, JO lnrats et 1-'t sétlm1es 
au même hocl, parcelle ·t\'o. 33. 

9. ) 9 feclclans, 1.5 kirals et 15 sallmes 
au llod Chaalane Bahari f\o. Ci, ]Jm·
celle ~o. J28. 

JO. ) 3 feclclans, !) l\irats eL 18 salnnb 
au même boel, clan s la parcelle \o. 17. 

H. ) 4 Ieclclans, J6 kira Ls et 6 salnnes 
au même llod, parcelle ::\o . 17. 

12. ) 2 Iecldan s, 3 kirals et JJ ~<.J1mes 
au hocl .c\bou Zcicl Bakkar El T\ rldi .\o. 
8, parcelle No. 2. 

13. ) 31 fecldans, J kiraL et 20 -.:• lmv·s 
au mûme hocl, clans la parccll •• .\IÎ . 3. 
indivis clans 38 fedclans , JO ki r:1i- ,., 20 
sahmes. 

H. ) H feddans , ·18 ki rats r·l 1 '· ~~h · 
mes an mt\me hocl, clans la l'''·celle 
:.Jo. J5 . 

2me lol. 
Biens appartenant à 'l' e"IYfil\ l···ncin. 
221. fedclans, 15 kirats et JO cc~bmes 

de terrains sis au village de T\nsr El 
Guebali, Niarl\a?: Ebchawav ( F n;-•mm ·, 
clivisés comme suit: 

1. ) 39 fedclans e t 9 sahnws :1 1 110rl 
Ba hari Bahr El Ka sr ::\o. 3. ; • , c••lles 
)!os. 205 et 206. 

2. ) 10 kirats et 8 sahmes cw 1lrème 
boel, dans la parcelle i\' o . .:280, tt •!IYtS 
clans 1 fecldan. 12 kiraLs et Ji ' lllnes, 
superficie de ia dite parcelle. 

3. ) 39 fcddans, 9 lürats et lU "d1~;\~s 
au même hod, clans la parcelle .\t. _1\1, 
indivis clans n feclclans, 23 ki r<i[-; d 11 
sahmes, superficie de la elite p;;r(L·IIe. 

4. ) 1 i cdclan 3 kirats ct 13 scll:lill'~ an 
même hocl, cl~ns la parcelle :\ti . TJ:i. 

5.) 2 ieclclans, 21 kirals e L :2U <Jilmes 
au même hod, parcelle :'\o. 3G:l. . 

6.) 2 re cldan ~ e t 3 kirals au h cd T;;tltan 
Ballr El Kasr l\ o. G, clans la pa rcclk _:" ot 
78, indivi s clnn ::; 3::> Jccldan s, :23 ].;:11 al e e 
2 sabmes. 

7. ) '• J.;.iraLs c L 6 sabmes au llod 1\ibli 
Bahr El I\:asr No. G, dans la pa rcclic ~o. 
1, indivis cla n ~ ·1 feddans, Ci 1\.intl c: ct. 8 
sahmcs. 

8. ) 26 fcclclans cL :lS J-jrals au llotl 1\.e
bli Bahr E l I~asr No. 0, clans la parcelle 
No. HO. indivis clans J03 feclclan ~. () ki
rats et :l sahmc. 

9.) :LO!J. feddan s, 7 kirals cL 13 ~;!Innes 
au même hocl, parcell es Nos. Hl et. 111 
bis. 

10.) :L9 kirats et '1 sabmes an _müme 
hocl, dans la parcell e No. :LJ2, mdtvis 
Clans 01 f"rddans, 2 lçirat.s c L 23 sahmcs. 
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11.) 22 kirats au même hod, dans la 
:parcelle No. 125, indivis dahs 1 feddan, 
18 kirats et 8 sahmes. 

12.) 14 kirats e t 7 sahmes au même 
hod, dans la parcelle No. 129, indivis 
dans 1 feddan, 19 kirats e t 4 sahmes. 

13.) 2 feddans, 13 kirats et 6 sahmes 
au même hod, parcelle No. 146. 

14.) 12 kirats au hod Ezbet Amer No. 
14, dans la parcelle No. 19. 

Ensemble: 
1. ) Au hod Kebl i Bahr El Kasr, dans 

les parcelles Nos. 111 et 111 bis d 'une 
s uperficie de 104 feddans, 7 kirats et 15 
sahmes ci-dessus désignés se trouve 
une ezbeh se composant d'un dawar 
d'habitation pour le débiteur ainsi 
qu'une vingtaine de huttes servant d 'ha
bitation aux villageois; le dawar est 
construit en briques crues et est com
posé de deux é tage s. 

2.) Au hod Bahari El Kasr No. 5, par
celle No. 68, d 'une superficie de 2 fed
dans et 3 kirats indivi ::> dans 35 fed
dans, 23 kirats et 2 sahmes ci-dessus dé
s ignée se trouve une construction en 
briques cuites et crues, avec portes et 
fenêtres, servant à abriter u ne machine 
d' irrigation. 

3me lot. 
Biens appartenant à Chaker Guindi 

El Mankabadi. 
5 feddans, 13 kirats et 10 sahmes de 

terrains sis au z .imam de Bassiounia 
(Ezbet Mohamed Nassar), Markaz et 
Moudirieh de Fayoum, divisés comme 
suit: 

1.) 4 feddans, 3 k ira ts et 6 sahmes au 
hod El Torka El Gharbi No. 253, dans 
la parcelle No. 1. 

2.) 1 feddan, 10 kirats et 4 sahmes au 
hod El Khamsine El Kebli No. 255, par
celle No. 2. 

T els que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec tous immeubles 
par destination, leurs attenances et dé
pendances, toutes augmentations, amé
liorations ou accroissements futurs a in
si que tous accessoires généralement 
q uelconques, san s aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 15000 pour le 1er lot. 
L.E. 3000 pour le 2me lot. 
L.E. 60 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

511-C-989. Maurice Castro, avocat. 

Date: Sameci.i 28 Mai 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice des Hoirs de feu Nayef 
Goued, de feu Goued Haroun, de son vi
vant débiteur originaire, savoir les Da
mes: 

1.) F atma Nayef, épouse de Taleb 
Fadel. 

2.) Asma Nayef, épouse de Mours i Fa
del. 

3.) Hamida Nayef, épouse de Amin 
Mohamed Youssef. 

4.) Nassar ou Ansar Nayef, épouse de 
Asmar Hassan. 

Toutes les quatre filles du susdit dé
funt, propriétaires, égyptienn es, domici
liées a u village de Asman t, district d 'A-
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bou Korkas (Minieh), débitrices pour
suivies. 

Et contre: 
A.- Les Sieurs et Dames: 
1. ) Khadigua, fill e de Goued. 
2.) Taleb Fadel Gouecl. 
3.) Younès Aly Goued. 
4. ) lVIazbouta ou ~Iabsouta bent Aly 

Gou ed. 
5.) Chérifa, fille de Goued. 
6. ) Helalia, leur mère, fille de Hassan 

Goued. 
7.) Badia ou Radia, fill e de Hassan 

Gouecl. 
8.) l\1anaa ou Mensagha, leur m ère, 

fille de Tarchani, épouse de Hassan 
Goued. 

9.) Abdel Rahim El Sayed Hassan. 
10.) Moursi Fadel Goued. 
B. - Les Hoirs de feu Touni Aly 

Goued, savoir: 
11.) Mohamed Touni. 
12.) Kamel Touni. 
C. - Hoirs de feu Yamna Aly Goued, 

savoi r: 
13.) Mohamed Mahfouz, son fils. 
D. - Hoirs de fet t Ibrahim Goued, sa

voir: 
14.) Chehata Ibrahim Goued, pris tant 

en son nom personnel qu'en sa qualité 
de tuteur de sa sœur mineure Sania, fill e 
du dit défunt, et cette dernière person
nellement pour le cas où elle serait de
venue majeure. 

15.) Fatma Ibrahim Goued. 
E. - Hoirs de feu Abdel Gawad Aly 

Goued, savoir : 
16.) Mohamecl Abdel Gawacl Aly 

Gouecl. 
17.) Haroun Abcled Gawad Aly Goued. 
18. ) Dessouki Abclel Gawacl Aly 

Gouecl. 
Les 12me, 13me, 14me, 17me, 18me et 

19me pris également en leur qualité 
d'héritiers de feu la Dame Latifa, épou
SP de Aly Aly Gouecl. 

F. - Hoirs de feu Asnai Has~an Mo
hamed, savoir: 

19.) Insar, so n épouse, fille de Nayef 
Goued, prise tant en son nom personnel 
qu'en sa qualité de tutrice de a) Moufi
da, b ) Adila, enfants du dit défunt, e t ces 
dernières pour le cas où elles seraient 
devenues majeures. 

Tous propriétaires, égyptien s, domici
liés à Asmant, Markaz Abou Korkas (Mi
nieh). 

Tiers détente urs apparents. 
En vertu d 'un procès-verbal de sa1sre 

immobilière du 4 Mai 1935, transcrit le 
29 Mai 1935, No. 1058 (Minieh). 

Objet de la vente: 
16 feddans, 5 kirats e t 12 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Asmant, district de Abou Korcas (Mi
nieh), divisés comme suit: 

1. ) Au hod Farag No. 8, anciennement 
Kabalet Segelet Younès Farag e t Sege
lete Darwiche. 

5 feddans, 3 kirats et 22 sahmes. 
2.) Au hod El Guezira No. 10, ancien

n ement Kebalet El Gu ezira wal Sama
niet Achar. 

5 feddans, 17 kirats e t 14 sahmes, en 
deux parcelles: 

La ire de 4 feddans. 
La 2me de 1 feddan, 17 kirats et 14 

sahmes. 
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3.) Au hod Hawawsa No. 12, ancien
n ement Kebalet El Hawawsa. 

1 feddan. 
!1. ) Au hod El Kouem No. 11, ancien

nement Kebalet I\.ouemat et Seglet 
Younès. 

3 feddans et 4 kirats, en deux par-
celles: 

La ire de 19 kirats. 
La 2me de 2 fedcl an s et 9 1\irats. 
5.) Au hod Dayer El Nahia No. 7. 
1 feddan et 4 kirats. 
Des dits biens il y a lieu de dis traire 

15 kirats et 2 sahmes aux hods El 
Khawawsa No. 12 et El Kouem No. 11, 
expropriés par le Gouvernement pour 
cause d 'utilité publique. 

Tels que les d its biens se poursuivent 
et comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par destination qui en 
dépendent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg·es. 

Mise à prix: 

640-C-33. 

L.E. 1000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête du Sieur Henri Sakakini. 
Contre la Raison Sociale G. Garozzo 

F igli & Co. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 29 Avril 1937, transcrit le 25 Mai 
1937. 

Objet de la vente: un terrain vague de 
la supe rficie de 1663 m2 95, sis à Zawiet 
El Hamra (Galioubieh) . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\-lise à prix: L.E. 1000 outre les t'rais. 
Pour le poursuivant, 

625-C-18. Néguib Elias, avocat. 

RELATIONS 
AVEC LE SOUDAN 

. - ""t- · <Z>· . 

Tous ceux qui ont des relations 
avec le Soudan Anglo-Egyptien 
ou qui désirent s'en créer, ont 
intérêt à se procurer sans retard 
le SUDAN DIRECTORY dont 
l'édition 1938 vient de paraître. 
Celui-ci . contient tous les rensei
gnements administratifs et com
merciaux, démographiques, etc., 
le tarif complet des Donanes, les 
s tatistiques elu commerce et en 
outre les noms et adresses de 
tous les résidents et une liste 
alphabétique des professions. 

Prix: P.T. 100 - franco pour 
l'Egypte e t le Soudan. 

Editeurs: 
THE SUDAN DIRECTORY. 

B.P. 500. Tél. 53442, Le Caire, 
ou B.P. 1200. Tél. 29974, 

Alexandrie. 
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Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice rle Ahmed Youssef Sa
lem, fils de feu Youssef Salem, proprié
taire, égyptien, domiciliée à El Edras
sia, district et Mouclirieh de Béni-Sou ef, 
débiteur poursuivi. 

Et contre: 
A. - Les Hoirs de feu Salem Saarl, 

savoir: 
1. ) Abdel Tawab Salem Salem Saacl. 
2.) Mohamed Salem Salem Saad . 
3.) Hafez Salem Salem Saad. 
4.) Dame Zeinab bent Salem Salem 

Saacl, épo use de Aly Mohamecl. 
5.) Dame Ezzia bent Salem Salem 

Saad, épouse cle Farag Hnssein. 
6.) Dame Raya Bent Meligui, sa veuve. 
B. - Les Hoirs de feu Mohamed Ra

madan El Kholi, savoir: 
7.) Dame Amina, fille cle Mohamed 

Ramadan El Kholi . 
8. ) Dame Nefissa, fille cle l\!Iohamed 

Ramarlan El Kholi. 
9. ) Damr Zeinab, fi lle de Mohamed 

Ramadan El Kholi. 
C. - Les Hoirs de la Dame Amna, de 

son vivant héritière rl e feu son père Mo
h am ed Ramadan El Kholi, savoir: 

10. ) Son épom;: Abbel M eguid Aly R a
clouan. 

11.) Ali el1 on Ali che Abdcl l\Iegnid 
Aly R adwan. 

12.) Aly Ahd el ;\Icguid Aly Radwan. 
13.) Ahmerl Abcl el l\Ieguid Aly R ad

w an. 
14. ) Dam e J(h a rl ra Abrl el Mé.cruicl Al v 

R arlwan. r\ nn ' "'·C cl e Sal.louma Soliman. 
D. - T . r> ·~ Hoir s de f'e u i\1ol1am ed ~tf o 

h am erl TI <1 marl an e t cl c feu Aly Rama
m a cl a n, c::Pvoir: 

13.) A h rl el TTali m Al y R am adan. 
16.) J\Inlmm ccl Aly H.amadan. 
17. ) Dnme Halimm a Bent Hag Hassa

n ein. 
E. - Les Hoirs de feu la Dame :\Ta

guia Ben t AlJh <'IS Moussa, 2me femm e 
de ~1ol1am ed Ramadan, de son vivant 
h éritière rlc r e dernier et de son f ils 
Mollam ed :viohnmed Ramadan, savoir : 

18.) Mal1mour1 Abbas Mou ss;L 
19. ) Ahmed Abbas Mou ssa. 
20.) Moham cd Abbas Mou ssa. 
F. - 21. ) Allmed Farrag Sall am . 
To11 s propriétaires, snj e ts loca11x, de-

m eurant au village de Men cllat El Orna
ra, sa11f le 21me à Edrassia e t les 18mc, 
Hlme e t 20m e à Awaw n a, tou s r.es vil
lages dépendant rles district et Moncl i
ri eh de Béni-Souef. 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal rlc sms1c 

elu 27 F évrier 1933, tran scrit le 1.9 Ma rs 
1935, i~Jo. 21.0 Béni-Souef. 

Objet de la vente: lot unique. 
25 feclrlans c t 12 sahmcs de terrains 

cultivables s itués au vill age de El 
Edrassia, di s tri c t de Béni-Sou ef, i'vioudi
rieh de même nom, divisés comme 
suit: 

A. -Au llod Dayer El Nahi a No. 2. 
2 feddan s, 17 ki rats e t 4 sall mes, en 

deux ])arrelles, savoir: 
1.) 2 feclrlan s , 3 kirats et -1 sallmes, 

parcelles Nos. H, 26 et 28. 
2.) H l<irats, parcelles Nos. 12 et 13. 
B.- Au hod El R ezeka No. 4. 

J ournal des Tribunaux Mix tes. 

3 feddan s, 14 kirats e t 4 sahmes, en 
deux parcell es : 

1.) 17 kira ts e t 20 sahmes, parcelle 
No. 15. 

2.) 4 feddan s, 20 k1rats e t 8 sahmes, 
parcelles Nos. 19 et 20. 

C. - Au llod Dayer E l Gharbi No. 3. 
9 fedclans et 8 sahmes, en deux par

celles. 
La ire cle 2 fedclans e t 6 ki rats, par

celle No. 28. 
La 2me de 6 ferldan s, 18 kirats et 8 

sahmes, parcelle No. 12. 
D. - - Au hod El Zaraa El Charki 

No. 6. 
4 fecldans, 22 ki rats et 16 sahmes, en 

t,rois parcell es, savoir: 
1.) 3 fedclans, 7 kirats et 8 sahm es, 

parcelle No. 42. 
2.) 8 kirats et 4 sahmes, parcelle 

No. 52. 
3.) 1 fedda n , 7 ki rats et ft sahmes, par

celle No. 39. 
E. - Au hod El Mechreka No. 3. 
2 fedclans, 18 kirats et 4 sallmes, par

celle No. 18. 
Tels que les dits b iens se poursuivent 

et comportent avec tou tes atten ances e t 
dépend ances e t tou s accessoires géné
ralement qu elconq11 es sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites con sulter le Cahie r 
d rc:: Ch arges . 

Mise à prix sur baisse: L.E. 300 outre 
les frais . 

P our la pou rs uivante, 
A. Acobas, avoca t. 

Uale: Sam edi 28 l\la i 1ü38. 
A la r equète clc : 
1. ) .\luued Bey 1\ ol'aclli. 
2. ) ll oil·s Am in hhole if Choe lJ , sav o ir 

son p èi·c E l Chc i 1\h 1\Jwl c if ChoclJ cl sa 
mèr·e la J)ame Aid1 a :\l>de l Az iz. 

PropJ·iéla ircs, égy plicÙs, clcm cu nmt 
;, Deiroul (r\ ssioul ) c l (di sant domi c il e 
au Caire, au cabin e l de .\ laitre .AHrcd 
\l <:Wéll', a voca t ~L la Cour . 

Au préjudice du Sieur i\1iké i\Iavro, 
])l'i s en sa qua lil t~ de syndi c de la In il
l ile :\foharram Kolb I\ 01 ·a r hi , clem r u
rnnl au Caire. nvenu e F ouad Ter, im
nwnb le Chawarby. 

En ve1·tu cl'un pro cès-verbal clc sai s ie 
immoJyil ière Jn·al iquée lt!S 21 e t 22 Jan
vier J929, après un ]lrocès-vcl'lJal de 
cons lnl praliqut~ pa r l' h t~ i ss i e r 1\. Yt' s
su ln , dùmenL dénon cé au débiteur sa is i 
l e 7 F evr ier 1929, lous deux lran sc t'il.s 
a u n1. r me Bllrcau des JTypolh èques le J3 
F(~vr i e r 1929 sub :\o. J27 r\ ss i011t. 

Obje t de la ven~e: en de ttx lo ts. 
1er lo t. 

17 Jedclans, 18 1\irals e L 20 sal1mes 
mais d'après la s uiJdivi s ion des pant-·1-
J ( ~ S 17 fcdclan s, 1D k ir·a ls e t (i sah rn cs sis 
;nt v ill age cl'El Sabaha, \larl\az Ass iou t, 
di v i st~ s rn n eu f Jla rce lit' s, savoir: 

L ) 2 J'<'ddans el 8 !\ira is nu hocl !:IH'•
rif '\o. 1, fa isnnt pül'li c de la parce ll e 
'\o. 8. 

2. ) 't fed Llans, 15 l.; it'aLs èL 2 sahm es au 
hod E l Z<ml.;our' :\o. 2, fa isn nL parti e de 
la parcel lr. '\o . 1. 

8 . ) 2 frc.lclans, 21 l.; irat s rt. 18 sahm Ps 
nu h od El Raw i1 :--:o. 8, faisant par ti e 
de la parcell e No. 7. 
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't. ) 1 feddan, 12 l.;irals et i't sahm 
au h od El ?\ ezeiza '\ o. t1, fai sant partes. 
ùe la parcell e :\o. 1. re 

5. 1 1 ~ 1\~rals et 22 sahm es au hoct El 
Azab l\o. o, fatsant partre de la parce l
le No. 1. 

6. ) 3 feclclans, 1 ki rat eL 16 sahmes a 
hod El Bacha :\o. 10, faisant par tie du 
la narcr lle No. 4. e 

7. ) 12 ki rats an hocl El Segla '\o 11 
faisant Pnr li e c!P la parccll r, :\o. '1. · ' 

8.) 1 feclclan, 23 1\irals e t 8 sahmcs au 
hoct El Omcla o. 9, parcrl le '\o. 1 

9. ) 5 l.; irats et 22 sahmes au h o~! re 
laa E l T\hat ib :\'o. 7, parcelle '\ o. 1.\ · 

2me lot. 
6 fr rlclans, 1.0 kirats rt 8 sahmrs sis 

au . v1ll~ge de Ban?1:1b .Zahr El GamaJ 
mms rl a.P t;ès _la sms te 1mmobilièrr. cet. 
le q~wnllte cle)1encl .du villag-e c! 'El Ko. 
r achw, Marka;;>; De1r011t (Ass iottt ) Pn 
u2 e P?rcell e, at! hocl Abou '.lou ssrt' l'\~. 
3" . fa rsant n.art.l e cle la narcP!Ir, '\o . 1. 

Pour les Irmrtes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1750 pour le 1er lot. 
L.E. fi30 pour le 2me lot. 
Oul r·c les frai s . 

Pour lrs poursu i\<lnls 
627-C-20. .-\ llrecl .\! aga r, aroc'a t. 

Date: Samedi .28 Mai HJ38. 
. A. la requête cl'Atlolph e ~Iap;tr. pro

ty g c !J·nnça1s, Llcm c uran l ù 1\ ::i::lout et 
ulr snnl dom ic i le au Caire en l't:·lncle de 
).fa llrc 1\ lfrecl '.lagal', avocat . 

Au préjudice cle : 
J. ) Ezz El Dinc II Jrallirn El .\ rd. 
:2. ) .\ IJde l .\[cguid Yass in c El \ref. 
:}. ) Jl11·a h im Y nss in El 1\ rcf. 
Tons troi s propr ié ta ir es, L'g\ ptiens, 

( ~ e m curant ù Sohag. 
En vertu d' un procès-verbal .], · 'a i sie. 

immobilière du il ~lai i ü3.2, h ui,. .. icr E. 
?\' . DaYan, c l sa clt'•n on ciali on d 11 :!G .\lai 
.lû32. tous deux lra nsc ri ls au !lureau 
des lTypolll èqurs du dit Tril llll!< il le g 
Juin HJ32 sub No. 711 Gucrguc i.. 

Objet de la vente: 
8 I'Nhlans cL 10 1\ira ls m a is d'npti•s la 

to lalil é cles subdivi s ions '7 fr'd rl<11h 21 
1\ irals c t 20 sahm,rs d r l(' tTnin s ,,i;:: au 
\' illag·(• de Sol1ag, ~lm·l\a z Solwp i. <iuer· 
;:meh l , divi sés comme s ui!: 

1. ) 1 fe cl clan, 2 1.; irai s l'l 1 n sn!Jmrs au 
l1ocl E l .l\:al aw i '\ o . J8, dC' la pn,.cc!Ie 
.\ o . 36, indivis clan s 2 fechl an s 1'1. ::.>1 l;t 
rals. 

2. ) 1 J.; irat e t 12 salm1 es nu l1 01l Farid 
:\ o . JJ. Ile la parct' li c i\ o . :12. 

3. ) J2 1\irals c t 20 sa llm cs an lJ0tl Be
dcoui '\o. l(i, cie la pa1 ·ce ll c :\o . '2~. ID· 
divi s clans 1 fccldan, 16 kira ls üL 20 sail· 
m es. 

4. ) 1 l\irat au l1 01 l Tamm nm El KlJO· 
li 1\o. 2?>, d e la pa r·crll e i\ o . :28, indt\'15 

dans G !\irais r t 16 sühnws. 
5. ) G ki ra ts el 20 sal1 mes an lwd T~J~

mam El Kholi No. 23, de la parcelle · 
20, indi vis clans :10 k iral s . la 

6. ) 3 ki rats au hod Zayccl ~o. 24, de 
parcellA No . .26. au 

7.) J fecldan , 9 !.; ira is et ft sahmeselle 
h od i\ boul l';our ~o. 26, cle la parc 
l'\0. 16. 
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8.) 5 kirals e t 8 sahmes au hocl Abou t 
Nour No. :26, de i a parcelle ~o. 34, in
div is dans 18 l.;ira ls e t Hl sahm es. 

9. ) 16 ].;ira is e l 20 sal1nws au hocl Ya s
sin e El Aref ~o . 27, de la pm·cel le "\o. 2. 

10. ) 23 k i ra ts e t '' sahnws au h où 
Yassine Bev El Aref :\ o . 27, de la pa r
cell e :\o. 18. 

H.) 12 kirals au hod :\loham eù TT as
sanein ;\1az0n :\o . 28, de la parcel l ( ~ 
1\'o. 6. 

12.) 1 fedclan au hod '1 lohamed Jl as
san ein :\o. 28, de la parce ll e :\ o. 1\J. 

13. ) 9 kirats e t 16 sahmes a u hocl 'lfo
hamecl Hassan ein l\Iazen :\ o . 28, de la 
narce ll e :\o. 3. 

14 . ) 5 ki rats au hod 'l!ohamed Hassa
n ein M.azPn l'<o . 28, cie la parcel le 0io. fi. 

15. ) 8 ki rats et 20 sahmes au boel 'll o
hamed IIassan ein Mazen :\o. 28, de la 
parcell e :\o. 13. . 

Pour les limites con sult.er le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 6''0 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

628-C-21. Alfred \!agar, avoca t. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la J'equê le du Sieur Abdel Maw

goucl Gael Bl Kerim, propriétaire, égyp
tien, dem eurant à Assiout e t élisant do
micile au Caire, en l'ét ud e de j'viaHre 
Alfred Magar, avocat à la Cour, subro
gé aux droits e t acLions du Sie ur Saycll 
Hassan Omar El Safi. 

Au pré judice des Hoirs Abele! Samih 
Abdallah, savoir: 

!.) Sa veuve Bassima Kh alil \'asr, 
2.) Ses enfa nts Abele! Halüm e L Chafi

ka Abele! Samih Abdallah, p1:opriétaircs, 
égyptiens, ctem eurant à El Daiyaba t, 
Markaz Akhmin (Guergua). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Mars 1933, dénoncé 
le 1er Avril 1933 et transcrits au Bu
reau des Hyp olhèqu es du Tribnnal Mix
tr~ du Caire le 14 Avril 1933 sub No. H7 
Gu erg ua. 

Objet de la vente: 
2 fecldan s, HJ kirats et 12 sahmes 

m ais d 'apr ès le Cahier des Charges 2 
fedd an s, 19 kira ts e t 17 sahmes par indi
vis dans 3 feclclans, 1.0 ki rats ct 16 sah
m es sis au village cie El IIawawichc, 
IVIarkaz Akhmin, i'.'Ioudi rich de Guer
g ua, au h od El Delai No. 36, faisant par
tie de la parcell e No. '23. 

Pour les li mi tes con s ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 80 outre les frai s. 
Pour le po t1rsuiva n t, 

626-C-1 9. AH reel i\Iagar, avocat. 

Date : Samedi '28 ;\lai HJ38. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té a non yme, ayant siège à 
Alexand r ie. 

Au préjudice ri e : 
1.) Le Sieur Malek Ibrahim El Abd 

Halabi . 
2.) La Dam e Sekina Ibrahim El AbCJ 

Halabi, épou se de l\Iahmoud Ahmed 
Halabi. 

Tous deux proprié ta ires, suj ets lo
caux, demeurant à Héloua, Markaz Bé
ni-Mazar (Minieh ), débiteurs poursui
vis. 

En vertu d'un procès-verbal cie saisie 
immobilière du 22 Septembre 1937, cie 

Jout·nal des Tribunaux i\lixfes. 

l'hui ssier Kyritzi, tran scr it le 20 Oc to
bre 1937, :\i o. 1367 1\·l ini eh. 

Objet de la ven te : 
7 fecldans, 16 kira ls c t i sahm c cie 

terra ins culti vabl es s is à Héloua, .Mar
kaz Béni-Mazar (i\Iinieh ), en cieux par
cell es, savoir: 

1.) 3 fecldan s, 13 kira ts e t 3 sahmes 
au hod Ch ou krall ah :\o. 17, fa isant par
tie cie la parcelle No. 2. 

2.) 4 Jeclcl a ns au hod E l Ta la tine No. 
8. faisant partie de la parcell e :\o. 5. 

Ainsi que le tout se po ursuit et com
porte avec tou s imme ubles par n a t1 1re 
ou par des tination qui en dépend ent 
san s a ucun e exception ni réserve. 

Pour les li mi tes con sulter le Cahi er 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frai s . 
Pour la requérante, 

642-C-33. A. Acobas, avoca t. 

Date : Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête de Th e Land Bank or 

Egypt, socié té anonyme ayant siège à 
A lexandrie . 

Au préjudice elu Sieur Mohamed Hu s
se in li am ad Gael E 1 J 1 a 1;;, fil s Lle II usse in 
ll amacl Ga d El I-tal\, p ropriétaire, sujd 
éf!·ypt ien, de meuran t ~l 'llan safi ss, Ll is
l l·ir ~ l d'Abou Korl\ as (:\!ini eh ), cléb ilcur 
poursuiv i . 

En verlu ri e cieux procès-verbaux cie 
sa is ies im mo!J ilièrcs, le le r du :3 .Ju ill('[ 
Hl87, clc l'hu iss ier ~c ~ · ~· i , lt·an sc:Ti t le :2fi 
.lui ll e l HJ:17 s ul) :\ o. -'10:2 Hén i-:-l o uef f'l 
le :2nw des 17 0t HJ .Jui iiC'l J \J::n, dr• 
l'l1ui ss icr ;\l cxancl rC'. tra nsc rit le J 'r 
Aoùl H137 su b .\o. lllfi() 'llini ch. 

Objet de la vente : 
D'après les lilr rs de c réa n ce et ac les 

cie procédur e de la Land Bani.; of 
Egypt, créanciè re po urs uivan te, laquel
le n 'enlencl pas assumee la ::Pspon sa l>i
li l<': lle loulr-• milre dés ign a tion insét '(;P 
<'1 la sui lc du Cal! if't' des Charge p a t· 
le S urvey Df'parlm cnl. 

Sü fPclclan s, 2 k irals e t 6 ~ahmes de 
tN rai ns culti vablrs s is aux villages cle: 

J. ) E l IToma, ~\I ar· l\ az: E l \iV asta (Bé
ni-Sou ef) , 2. ) 'llansa lï s et :3. ) El Sah ala, 
tous deux di s tri ct d'Abou Korkas (i\Ii 
ni eh ), div isés en lroi s lots: 

1er lot. 
5~~ feddans, 11. ki ra ls e t 18 sahmes s is 

au vi ll age cie El IJom a, :-rark az El vVas
ta ( Bl~ni-Sou e f ) , d ivi sés comme suil: 

1.) Au hod El Rizka No. 10, de la par-
celle No. 4. 

:J fedclans. 22 1\ira ts e t J2 sahmes . 
:2 . ) Au h ocl El Akou la :\o. 13. 
J 1 fecldans, 21 !.;i ra is et 8 sahmes di 

visés comme suit: 
fl 1 2 fedclan s e t 19 !;;ira is clP la parcel 

le No . 10 . 
b) '1 feclcla n s, 6 l.;irats et '1 sahmes de 

la parcel le :-;o . 2L 
c) t1 fecldans, 20 l;; ira ts e t !1 sahmes 

de la parcell e :\o. 25, div isés en deux 
parcel les : 

La tre de 3 fedclans, 20 l;;irats e t 4 sah-
m es . 

La 2me cle J feclclan. 
3. ) Au h od El Rakik ~o. 13. 
3 fedclans des parcell es :\'os . 20, 30 et 

33, dont: 
a) 2 feddans des parcelles 1'\os . 30 e l 

35. 
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b) L fedcl a n cle la parc·el!e No. 20. 
'1. ) ~\ u hod Abou Se if :\o . 9. 
1 IeLldan, l ü kit·a ts c L 20 ahm es don t: 
a ) 1 fedda n cle la parcelle :\ o. 4. 
b) i 9 kirats e t 20 ahmes cie la par

ce ll e ::\o . L 
6 . ) Au lJOd Abou Radi :-; o. 3, de la 

pa t'CP II P. :\o. 12. 
J2 feclclan s, 22 l;;irals e t 1.8 sabmes 

donl : 
a ) 1 frddan , 'r k ira ls rl 20 sahmes . 
b \ J1 fr•ddan s, 17 J.; ieals e L 22 sahmes. 
0. ) Au hoc! Ral;;ik :\ o. 15 . 
fi fr> rl<lan s, Hl !;; ira is et 6 sahm es par-

cel lf' _\o. 2, en clrtl x parce lles : ' 
La 1 l'l' de i5 feclc la ns et 9 l.; irals . 
La 2me de 1 fcddan, 7 kirals e t 6 sah

m rs . 
7.) Au h od El Gha li cl i ?\o. 12 des 

pa rc0 ll es :\os. (i rt 11 ' 
10 Ieclclans, i5 J.; irals. et 2 sahmes en 

cieux parce ll es : 
La i re de 8 feclclans, cle la parcelle 

::\o. 6. 
La 2me de 3 feclclan s, 3 kirats et 2 

sahmes, des parcelles :\os . U et 6. 
Désigna tion des lJiens donn ée pa r le 

Su t·vev Deparlmcnt. 
48 fecldans cl 10 sahm es cle terrains 

cult ivab les s is au village d'E l Roma, 
.\la rkaz El Wasla. 'lloudi r iel1 de Béni

au e r. d ivisés comme suil: 
1. ) ;\ u h od Abou Hacl i. :\o. 3 . 
11. re<ldan s, 17 1\il'a ls eL H sahmes en 

cl<' ux su lll' rf ic irs : 
La ire de 8 fe tiLlan s, 17 1.; i rats et 14 

sa l1mes, pa rcf'l le :\ o. :3:2 . 
La :?m c clc 3 fcclcla ns, parcelle 1\'o . 33. 
2 . ) Au hocl Abo u Sc• if :\o . ü. · 
l feclda n , 12 1\ira ls d H sahmes en 

deux superf ic ies : 
La 1r e de 1 feclda n, parcell e :\o. 42. 
La 2me de 12 l;; i rals c t J '1 sahmes, 

parcel le :\o. 13. 
:3 . ) Au b oel El H.izk a :\o . 10. 
't Jedclans Pl :3 !;; ira is, parcell e I';o . 18. 
!L ) Au hocl El Gha lidi :\o. 12 . 
12 fedclan s, J6 kimt s el 12 sahmes, 

parce ll e :\ o. 20 . 
ô. ) Au h ocl El J\1\oula :\o . 13. 
9 fcclclan s, 20 l;; irals c l 11 sahmes en 

qua tr e superfic ies : 
La .Ire de 15 l.;irats et H sahmes, par

eP il e ~\ o . :19. 
La 2m e cle 23 kira ls, parcell e No . 20. 
La 3 me de 2 feclclans, 15 kirats et 22 

sahmes, parce ll e :\o . :13. 
La 4me cle 3 fecldan s, 13 kirats et 16 

sa llmes, pm·cell e ~o . 34. 
6.) A u ho· l El Rakik No. 13. 
8 fecld n!JS. 2 l;; ira ts e t ill sahmes en 

quatre superfi cies : 
La Jr e cle 18 kirals e t 18 sahm es, par

ce li P So. 'rü . 
La 2me cl e 4 frcldans, 14 kirats et 4 

sahnws, parcell e ?\o. 50. 
La 3me de 1 fedclan, 9 kirats et 6 sah

m es, parcelle \'o. 51. 
La .'Jme de 1 fedclan, 8 kirats et 10 sah

m es, parcel le So. 52. 
2me lot. 

Au v illage cie Mansafis . 
32 feclclans et i 2 sahmes divisés com

m e suit: 
1. ) Au boel Abou Acharah El Bahari 

:\0. 3 . 
1 fedcla n et 10 1\i rats en deux parcel

les: 
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La ire de 9 1\ iraLs, de la pa reel le :'\o. 
31. 

La 2me de 1 feclclan et 1 kir-at. cle la 
parcelle No. 36. 

2.) Au hocl Abou Acharall El Kebli 
No. 4. 

3 fedclan s, H kirats et 6 sahmes, par
celle No. 4. 

3. ) Au hod El Malaka :\" o . 5. 
3 feclclans cL 2 sahmes en trois parc el

les: 
La ire de 1 feclclan, 1 kiraL et 8 sah

m es, parcelle :\"o. 9. 
La 2me de 1 feclclan, 15 J' ira is e l 20 

sahmes, parcell e No. 1. 
La 3me de 6 kiraLs e t 22 sahmes, cle la 

parcelle No . 17. 
4. ) Au hocl :'-/eguib Eff. :'-/o . 25. 
4 feclclans. 13 kirats et 12 sahmes, par

celles Nos. 8 et 9. 
5.) Au hocl Omar Bey No. 26 . 
7 kirats et 6 sahmes de la parcell e 

No. 14. 
6.) Au h od El Mafrache El Kebli ")~o. 

28. 
2 fedclans, 3 kirats et 12 sahmes en 

trois parcelles : 
La ire de 1 feclclan, 13 kirals e t 4 sah

mes, parcelle No. 9. 
La 2me de 1 kirat et 8 sahmes, par-

celle No. 6. 
La 3me de 13 kirats, parcelle No. 5. 
7.) Au hocl El Omcla l';o . 18. 
i feclclan, 22 kirats e t i4 sahmes en 

deux parce 11 es: 
La ire de 6 kirats et 14 sahmes, par

celle No. 40. 
La 2me de 1 feddan et i6 kirals, cl e 

la parcell e ~o. VL 
8.) Au hod Rida Bey ~o. 12. 
4 fedclans, 1 ldrat et 12 sahmes en 

trois parcelles : 
La ire de 23 kirats et 2 sahmes, de 

la parcelle No. 41. 
La 2me de i feclclan , 11 kirats et 8 

sahmes, parcell es Nos. 50 et 51. 
La 3me de 1 feclclan , 15 kirats e t 2 

sahmes, parcelle ~o. 28. 
9.) Au hod Dayer El Nahia No. 17. 
6 fedclans, 2 kirats et 4 sahmes en 

quatre parcelles: 
La ire cie 2 fedclans, 12 kirats et 4 

sahmes, parcel le :'-/o. 18. 
La 2me de 1 feclclan et 2 kirats, par

celle No. 18. 
La 3me de 1 fecldan et 12 1\irals, par-

celle No. 16. 
La 4me cie i feddan , parcelle !\o. H . 
iO.) Au hocl El I\ enaoui !\io. 15. 
3 feddans , 8 kirats et 6 sahmes en 

trois parcelles : 
La ire de 1 feddan et 2 kirals, par

celle No. 3·1. 
La 2m e de 1 fecldan et 11 kirats, pur

celle !'io. H. 
La 3m e de 19 kirats et 6 sahmes, de 

la par cAlle "\io. 56. 
11. ) Au hod Aly Bey 1\o. 30. 
1.8 ki rats et !1 sahmes en deux par

cell es: 
La ire de ü kirats et 20 sahmes, de 

ln parcelle No . 33. 
La 2me de 8 kirats et 8 sahmes, de 

la parcell e :'-/ o. 39. 
12.) Au hod Cheikh Hafez No. 38. 
19 ki rats e t 6 sahmes en deux par

eelles: 
La lre de 16 kiracs e t G sahmes, par

telle No. 34. 
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La 2me de 3 kirats, parcelle No. 20. 
3me lot. 

Au village de El Sahala. 
3 feddans et H kira ts divisés comm e 

suit: 
1. ) Au hod Mohamed Eff. Islam 

No. 3. 
20 kirals e L 6 salunes de la parcelle 

No. 7. 
2.) Au h od El Halfaya No. 4. 
2 feddans, 17 kirats et 18 sahmes, 

parcelle No. 2 et de la parcelle No. 1. 
La désignation qui précède de 3 Jed

dans et H kirats es t conforme à l' état 
ac tuel des biens eL à la possession ef
fective du débiteur, mai s d 'après les 
ti tres de ce dernier q ui con si s t.en t en 
un acte sous sein g privé d'achat tran s
crit le 18 Décembre 1918, No. 7117, les 
dits bien s sont comme suit: 

3 feddans et H kira ts à l'indivis dan s 
11 feddan s, 1 kirat et 4 sahmes aux 
hods suivan ts : hod Mohamed Eff. Is
lam No. 3, hod E l Helfaya No. 4, hod 
Dayer El Nahia No. 6, hod Hussein Bey 
No. 7 et hod El Saleh No. 2, kism tani, 
divisés en trois parcelles. 

Tels que les dits bien s se poursui
vent et comportent avec tou s immeu
bles par nature ou par des tination qui 
en dépenden t, sans au cune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1500 pour le 1er lot. 
L.E. 3000 pour le 2me lot. 
L.E. 350 pour le 3me lot. 
0 u tre les frais. 

Pour la poursuivante, 
641-C-34. A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête de la Dame Vic toria Le

vy, agissant tant en son nom personnel 
qu' en sa qualité de t.utrice légale de ses 
enfants mineurs, issu s de son mariage 
avec feu Nessim Rahmin Levy, savoir: 
a) Es ther, b ) Germaine, c) R enée, d ) 
Maurice, e) Elie, f) Jacques e t g) Marie. 

Ces trois derniers de ven us maj eurs. 
Au préjudice de : 
1.) Mahmoud Eff. Khalil Kandi!. 
2.) Abdel \ Vahab Eff. Khalil K andi!. 
Tous deux fil s de feu Khalil Eff. Kan-

di!, commerçan ts, é~·yptien s, demeurant 
au Caire, à la rue E l Amir Masseoud 
No. 36, chiakh et E l Saptieh, kism Bou
lac. 

E n vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière d u 2 Décembre iü35, dé
n on cée le 14 Décembre 1935, le tout 
transcrit le 24 Décembre 1935 sub No. 
9247 Caire. 

Obje t de la venlc: en deux lots. 
1er lot. 

H kirats à prendre par indivis dans 
une parcelle de terrain d 'une superficie 
de 300 m 2, ensemble avec la m aison de 
rapport y édifiée, composée d'un rez-de
chaussée en par tie d'un appartem ent, 
l 'autre pa rti e de 3 magasins, surélevé de 
trois étages, chacun compren ant deux 
appartements, le tout sis au Caire, rue 
El Amir Masseoud :\fo. 36, à cô té de l'Im
primerie Nat ionale, chiakhe L El Saptia, 
kism Boulac. 
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2me lot. 
. Un e parcelle de lerrain d 'une super

fi cie de 807 m2, ensemble aYec les cow
tru ctions y édifiées, co nsis tan t. en : ::. 
, 1. ) Un~ éeole l ~uée au Mi ni s tère de 

1 Ins tructwn Publiqu e suivant contrat 
de loca tion du t er Sep tembre au 1 ~r 
Octobre l ?23, compo~ée d'un sous-sol ct 
de deux e tages supeneu rs (ce t immeu
ble ac tu ellem ent es t occupé par le TJ i
b unal Indigèn e); l ' immeuble est s itué au 
Call'e, rue Am1r E l Lewa No. H, chia
khet El Sap tia, kism Boulac. 

2.) Deux m agasins, un dépôt e t un ga
rage S IS rue El A mir l\1asseoud :\o. :23 
chiakh e t El Saplieh (Bou lac). ' 

Ain~i qu e le tout :o:e poursuit et com
por te san s au c\ln e excepti on ni réserYc. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 1300 pour le 1er lot. 
L.E. 1300 pour le 2me lot. 
0 u tre les frais. 

P our la poursuivan te. 
Joseph M. Aghion . 

726-C-65 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête de la Dame Angèle Kab

baz, fill e de feu Habib Sabbagh, épou
se elu Sieur Abdalla Kabbaz, propriétai
re, sujette britannique, demeuran t au 
Caire, 203, avenue R e ine l\azli et pn ur 
laq uelle domicile y est élu au cabinet 
de Maître Charles E. Guiha, avocat à la 
Co ur. 

Au préjudice de la Dame Emi lie 
Milad Azar, fill e de feu Khalil Chaya, 
veuve de feu Milad Azar, propriétaire, 
sujette égyptienne, demeurant au Caire, 
rue Cattaoui l\-o. 1, place Khazincl a1·. 

En vertu d 'un procès-verbal de ;;aisic 
immobilière elu 17 Ma rs 1937, hu i"sier 
Dablé, dénoncée le 27 Mars 1937, lllli5-
sier Damiani, transcrite avec sa dt'non
ciation au Bureau cles Hypothèqu es du 
Tribunal Mixte du Caire le 7 Avril iO:Ji 
sub No. 2110 Caire. 

Objet de la vente: 
Uni mrneub le, terrain et con slru clinns. 

d'une superficie de 259 m2 62 dm2 do nt 
215 m2 environ co uverts par les cnn~
truction s d' une maison cle rapport com
posée d 'un sous-sol, d'un rez-de -cllau~ 
sée e t de troi s étages, chaque élaftl' de 
deux appartements e t dépendanc e::<. 

Le tout es t s iLué au Caire, rue Haglu:ll 
Pacha No. 27 tan zim, k ism El \\.itili. 
Gouvernorat du Caire, in scrit au lekllf 
cle Zaki Yacoub No. 2/ 31, Hl33. 

Limité dans son ensemble comn1e 
suit: Nord, su r 16 m. 75 par la ru e Ha· 
gheb Paeha où se trouve la porte d ~'L1: 
trée de l'immeu ble; Sud, sur 16 n1. •:' 
par le restant de la cour séparant IL' d1l 
immeuble de celui propriété cl e ?:<';"! 
Yacoub ; Est, sur 1.5 rn. 50, propr1~lc 
Guirguis Saleh; Ouest, sur 13 m. JO. 
propriété Kamel Moustafa. . 

Ainsi qu e tout se pours uit e~ c~m,P.~ 1 · 
te san s aucune exception m rcscJ\C, 
avec toutes a ugm enta tions, am éliora -
tions e t dépen dances. ·-· 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les fraJ:-. . 
Pour la poursui vanLc, 

725-C-6!._ Charles E. Guiha, avoca t. 
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Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête de Maltre Milto Coma

nos, avocat à la Cour, demeurant au 
Caire. 

Au préjudice elu Sieur Abbas Aly, fils 
de Aly, propriétaire, sujet local, demeu
rant à Ezbe~ Saleh Pacha, Markaz El 
Fachn, Moudirieh de .Minieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière et de suspension pratiquée 
à son encontre en date du 2 Novembre 
1933 et transcrite avec sa dénonciation 
le 18 Novembre 1933 sub No. 1931. Minia. 

Objet de la vente: 
8 feddans, 21 kirats et 18 sahmes de 

terrains sis au village de Kafr Darwiche, 
Markaz El Fachn, Moudirieh de Minieh, 
divisés comme suit: 

1.) 1. feddan et 4 kirats au boel I~hars
set El Marrah No. 4, parcelle No. !1. 

2.) 6 ft>ddans , 12 kirals eL 2 sahmcs au 
hod El Mekhamsa El Kibli No. 7, faisant 
partie de la parcelle No. 8, par indivis 
dans la dite parcelle qui est de 1.7 fed
dans, H kirats et 8 sahmes. 

3.) 1 feddan, 5 kirats et 16 sahmes au 
hod El Kebala El Bah aria No. 8, fai
sant partie cle la parcelle No. 6, par in
divis dans la parcelle No. 6 du cadastre 
qui est d'une superficie de 1. feddan, 23 
kirats et 12 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent avec tous accessoi
res et dépendances sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 450 outre les frai s. 
Pour le requérant, 

733-DC-56. Gabriel Bestawros, avoca~. 

Date: Samedi 28 Mai 1.938. 
A la requête de Chafik Boulos Gou

bran, Fouad Boulos Goubran et Sadek 
Boulos Goubran. 

Au préjudice de Saad Youssef El Saa
dani et Ismail Youssef El Saadani. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Octobre 1932, trans
crit le 25 Octobre 1932 sub 1 o. 3H As
siout. 

Objet de la venle: en trois lots. 
1er loL 

10 feddan s et H kirats sis à El Berka, 
Markaz Mallaoui (Assiout), divisés com
m e suit: 

1.) 4 kirats au boel El Garf wal \Vanta, 
kism tani, faisant partie et par indivis 
dans la parcelle NG. 24. 

2.) 7 kirats et 12 sahmes au hod El 
Sahel No. 3, faisant partie de la parcelle 
No. 7. 

3.) 1.2 kirats au hod El Rabie El Diwan 
No. 5, parcelle No. 43. 

4. ) 2 feddans au boel Rabie El Diwan 
No. 3, faisant partie de la parcelle No. 47. 

5.) 3 feddans, 4 kirats et 8 sahmes au 
boel Rabie El Diwan No. 5, faisant partie 
de la parcelle No. 5 et parcelle No. 7. 

6.) H kirats et 4 sahmes au hod Abou 
Setta wal Mallawani No. 6, faisant par
tie de la parcelle No. 22. 

7.) 1 feddan et 8 kirats au hod El Ber
sim wal Rezka No. 7, parcelle No. 10 et 
faisant partie de la parcelle No. ii. 

8.) 2 feddans au hod El Baramounia 
No. 1, faisant partie de la parcelle No. 1. 
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9.) 12 kirats au hod Abou Setta wa 
Hawache No. 2, faisant partie de la par
celle No. 1. 

2me lot. 
4 feddans, 2 kirats et 22 sahmes sis à 

El Berka, Markaz Mallaoui (Assiout), di
visés comme suit: 

1.) 22 kirats au hod El Sahel No. 3, 
faisant partie eL par indivis dans les par
celles Nos. 5, 6 et 7, dont la superficie 
est de ii feddans, 1.6 kirats et 16 sah
mes. 

2.) 3 kirats mais en réalité 2 kirats au 
hod Abou Setta wal Malwani No. 6, fai
sant partie et par indivis dans la parcel
le No. 19, dont la superficie est de 1 fed
dan et 7 kirats. 

3.) 1 feddan, 10 kirats et 22 sahmes au 
hod El Bersim wal Rezka No. 7, faisant 
partie e t par indivis dans la parcelle 
No. 32, dont la superficie est de 1 feddan 
et 13 kirats. 

4. ) 6 kirats au hod El Koubba wal Ber
sim No. 8, faisant partie e t par indivis 
dans la parcelle No. 1. 

5.) 20 kirats et 18 sahmes au hod El 
Baramounia No. 1, faisant partie de la 
parcelle No. 1 ct par indivis dans 3 fed
dans, 10 kirats et 8 sahmes. 

6.) 3 kirats et 6 sahmes au hod Abou 
Setta wa Hawache No. 2, faisant partie 
de la parcelle No. i, par indivis dans 13 
lcirats e ~ 6 sahmes. 

7.) 8 kirats c~ 18 ::;ahmcs au hod El 
Baramounia No. 1, faisant partie de la 
parcelle No. i, par indivis dans 17 kirats 
et 12 sahmes. 

8. ) 1 kirat ct o sahm es au hod Abou 
Setta wa Hawache No. 3, fai~ant partie 
de la parcelle l\ o. :l , par indivis dans 2 
kirats et 12 sahmes. 

3me lot. 
Une par~ de 2/3 par indivis dans 4 

feddans, 12 kirats et 14 sahmes, soit 3 
feddan s ct 9 1/3 sahmes sis à El Berka, 
Markaz Mallaoui (Assiout). divisés com
me suit : 

1.) 3 feddans, 22 kirats et 2 sahmes 
au hod El Baramounia No. 1., faisant 
partie de la parcelle No. 1. 

2.) H kirats e~ 22 sahmes mais en réa
lité 14 kirats et 12 sahmes au boel Abou 
Setta wa Hawache No. 2, faisant partie 
de la parcelle No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Chara·es. 

Mise à prix: 
L.E. 1000 pour le 1er lot. 
L.E. 400 pour le 2me lot. 
L.E. 300 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour les poursuivants, 
714-C-53 E. Rabbat, avocat. 

Date: Samedi t,. Juin 1.938. 
A la requête de la Raison Sociale 

Aaron Jose ph & Co. 
Au préjuidice du Sieur Darwiche Mah

moud El Guindi, demeurant au village 
de Béni Etman, Sennourès, Fayoum. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 19 Novembre 1932, dé
noncé le 5 Décembre 1932, transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire, le 10 Décembre 1932 
sub No. 1051 Fayoum. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une parcelle de terrain d 'une super

ficie de 2590 m2 75 cm., avec les cons-
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tructions y élevées, sise au village de 
Béni Etman, Markaz Sennourès, Mou
dirieh de Fayoum, rue Bein El Baladein 
No. 56. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 1000 outre 
les frais. 

716-C-55 
Pour la poursuivante, 

Noël Bichara, avocat. 

Date: Samedi 4 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Georges Nico

las. 
Au préjudice du Sieur Hussein Ismail 

Aly, soldat de la police du Caire, égyp
tien, demeurant au Caire, à Choubrah, 
atfet Hanafi Marzouk No. 3. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 4 Novembre 1937, 
dénoncé le 16 Novembre 1937, tous deux 
transcrits le 30 Novembre 1937 sub No. 
7250 Caire et No. 6646 Galioubieh. 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain et cons~ruc

tions, sis au Caire, à Choubrah, a ti eL Ha
nafi Marzouk No. 3, prenant par haret 
Refaat par chareh Badih, chiakhet Tous
soun Bahari, kism Choubrah, Gouver
norat du Caire. Le terrain est d 'une su
perficie de 120 m2 15 cm., entièrement 
couvert par les constructions d'un im
meuble de rapport, composé d'un rez
de-chaussée e t d'un 1er étage, chaque 
étage formant 2 appartements de 3 piè
ces, entrée et dépendances. 

Le dit immeuble est construit en pier
res de taille, briques et béton armé. 

Tel que le tout se poursuit et se com
porte avec tous accessoires et dépendan
ces sans aucune exception ni réserve. 

Pour le~ limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sm· baisse: L.E. 300 outre 
les frais. 

715-C-54 
Pour le poursuivant, 

Daniel H. Lévy, avocat. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête de Tho Delta 'l,rading 

Company. 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Tadros Morcos. 
2. ) IIachem Hassan Soliman ou Sai

man. 
3.) Abdel Kader Sayed Osman. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 13 Janvier 1936, dénon
cée le 3 Février 1936, transcrit le H Fé
vrier 1936 sub No. 823 (Guirgueh). 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Biens appartenant au Sieur Tadros 
Morcos. 

La moitié par indivis dans 1 feddan 
et 6 sahmes soit 12 lcirats et 3 sahmes 
de terrains sis à El Ezba El Mostagued
da, Niarkaz Tema (Guirgueh), divisés 
comme suit: 

1.) 8 kirats et 8 sahmes au hod El 
Kal'aya No. 3, faisant partie de la par
celle No. 46. 

2.) 5 kirats et 10 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 4, faisant partie de la par
celle No. 165. 

3.) 10 kirats et 1.2 sahmes au hod 
Chark El Ezba No. 8, parcelle No. 48. 
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2me lot. 
Biens appartenant au Sieur Hachem 

Hassan Soliman. 
La moi tié par indivis dans 4 feddan s, 

14 kirats et 1.4 sahmes soit 2 feddan s, 
7 kira ts et 7 sahmes de terra ins s is à El 
Ezba El Mostaguedda, Markaz Tema, 
Moudirieh de Guirgueh, divisés comme 
suit: 

1.) il! kirats et 10 sahmes au hod E l 
Sohaguia No. 1, parcelle No. 80. 

2.) 6 kirats et 20 sahmes au hod El 
Kal'aya No. 3, faisant partie de la par
celle No. 2. 

3.) 18 kirats au hod El Kal'aya No. 3, 
faisant partie de la parcelle No. 18. 

4. ) 3 kirats et 20 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 4, faisant partie de la par
celle No. 191. 

5.) 12 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 4, faisant partie de la parcelle No. 
195. 

6.) 12 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 4, faisant parti e de la parcelle No. 
206. 

7.) 1 kirat et 8 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 5, fai sant partie de la par
celle No. 148. 

8.) 22 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 4, faisant partie de la parcelle No. 
178. 

9.) 13 kirats au hod Abou Nachra No. 
5, parcelle No. 34. 

10.) 3 kirats et 6 sahmes au hod Om 
Nachra No. 5, parcell e No. 66. 

11.) 2 kirats au hod El Omdeh No. 6, 
parcelle No. 23. 

12.) 1 kirat et 12 sahmes au hod El 
Omda No. 6, faisant partie de la par
celle No. 25. 

13.) 21 kirats et 21 sahmes au hod El 
Omda No. 6, parcelle No. 66. 

il!.) 7 kirats au h od El Madmar No. 7, 
parcelle No. 30. 

15.) 2 kirats et 20 sahmes au hod 
Chark El Ezba o. 8, fai sant partie de la 
parcelle No. 2. 

16 . .) 1 kirat et 2 sahmes au hod Chark 
El Ezba No. 8, faisant partie de la par
celle No. 114. 

17.) 12 kirats au hod El Hicha No. 9, 
faisant partie de la parcelle No. 59. 

3me lot. 
Biens appartenant au Sieur Abdel Ka

der Sayed Osman. 
A. - 9 feddans, 11 kirats et 20 sahmes 

de terrains sis à E l Madmar, Markaz Te
ma (Guirgueh), divisés comme suit: 

i. ) 7 kirats et 2 sahmes au hod Tao
ma No. 6, faisant partie des parcelles 
Nos. 63 et 64. 

2.) 3 feddans, 15 kirats et 6 sahmes 
au hod El Diyar No. 9, faisant partie des 
parcelles Nos. 2, 3, 4 et 5. 

3.) 22 kirats et 2 sahmes au hod Cha
ker No. 9, faisan t partie de la parcelle 
No. 29. 

'1.) 3 feddan s, 18 kirats et 18 sahmes 
au hod Abou Choucha No. 29, faisant 
partie de la parcelle No. 14. 

5.) 6 kirats au hod Fadel No. 2, fai sant 
partie de la parcelle No. 31. 

6.) 6 kirats au hod Chaker No. 9, fai
sant partie de la parcelle No. 43. 

7.) 13 kirats et 6 sahmes au hod El 
Diyar No. 7, faisant partie des parcelles 
Nos. 2, 3, 4 et 5. 

B. - La moitié par indivis dans 9 fed
dans et 11 kirats soi t 4 feddan s, 17 ki
rats e t 12 sahmes sis à El Madmar, Mar-
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kaz T ema, Moudirieh de Guirgueh, di
visés comme suit: 

1. ) 9 kirats et 14 sahm es au hod El 
Ga rf No. 26, faisant partie de la parcelle 
No. 58. 

2.) 7 kirats au hod Abou Choucha No. 
29, faisant partie de la parcelle No. 25. 

3.) 22 kirats et 10 sahmes au hod Abou 
Sedeira No. 5, fa isant partie de la par
celle No. 33. 

!1.) 5 kirats e t 10 sahmes au hod Tao
ma No. 6, fai sant partie de la parcelle 
No. 80. 

5.) 16 kirats et 4 sahmes au hod El 
Dis sa No. 8, faisant partie de la parcelle 
No. 26. 

6.) 23 kirats et 18 sahmes au hod Cha
ker No. 9, faisant partie de la parcelle 
No. 16. 

7. ) 10 kirats et 6 sahmes au hod El 
Chawadi No. 10, faisant partie de la par
celle No. 27. 

8.) 10 kirats au hod Abou Chahouan 
No. 11, fai sant partie de la parcelle No. 
4.4 . 

9.) 8 sahmes au hod Abou Chahouane 
No. 11, fai sant partie de la parcelle No. 
23. 

10.) 8 sahmes au hod El Chérif No. 33, 
faisant partie de la parcelle No. 23. 

11.) 12 sahmes au hod El Omda No. 
14, faisant partie de la parcelle No. 69. 

12.) 1 feddan, 3 kirats et 8 sahmes au 
hod Bekhit Hamam No. 15, faisant par
tie de la parcelle No. 12. 

13.) 1 feddan, 13 kirats et 2 sahmes 
au hod Ghobrial Mansour No. 16, fai sant 
partie de la parcelle No. 13. 

14.) 1 feddan, 12 kirats et 2 sahmes 
au hod El Karaa No. 18, faisant partie 
de la parcelle No. 30. 

15.) 18 kirats et 18 sahmes au hod El 
Hicha No. 27, faisant partie de la par
celle No. 1'7. 

C. - La moitié par indivis dans 161 
m2 soit 80m2 50, s is à Madmar, Markaz 
Tema, Moudirieh de Guirgueh, au hod 
Dayer El Nahia No. 22, faisant partie de 
la parcelle No. 1. 

D. - La moitié par indivis dans 1 fed
dan, 16 kirats et 2 sahmes soit 20 kirats 
et :1 sahme s is à Nahie t El Ezba El Mos
taguedda, Markaz Tema, Moudirieh de 
Guirgueh, divisés comme suit: 

1. ) :19 kirats et 16 sahmes au hod El 
Hi cha No. 9, fai sant partie de la parcelle 
No. 27. 

2.) 18 kirats et 22 sahmes au hod E l 
Kal'aya No. 3, fai sant partie de la par
celle No. 23. 

3.) 1 kirat et 12 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 4, faisant partie de la par
celle No. 193. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L .E. 20 pour le 1er lot. 
L.E. 70 pour le 2me lot. 
L .E. 750 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
727-C-66 A. M. Avra, avocat à la Cour. 

LE BAIN DE VAPEUR SCIENTIFIQUE 
R. A. SAMMAN 

ru !nhoury (34 . rue Pouad lorJ1'èléphone: &9189 

ALEXANDR lE 

27/28 Avril 1938. 

SUR FOLLE ENCIIERE. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête de la Banque Nationale 

de Grèc~, venant_ par suite d 'ab sorption 
aux dr01ts et actwns de la Banque ct·o
ri~nt, ~ociét~ anonyme h ellénique, ayant 
Siege a Athenes e t succursale au Caire 
poursuites et diligences de son dircc~ 
teur en cette ville M. C. Malsas. 

Au préjudice du Sieur Sayed Hussein 
Badaoui, fil s de Hussein Badaoui, com
merçant, s ujet local, demeurant au Yil
lage de Masloub, Markaz El Wasta (Bé
ni-Souef). 

En vertu d'un procès-verbal de sa i ~ i c 
immobilière du 26 Septembre Hl31. dé
noncée le 8 Octobre 1931, le tou t tl:a n"
crit le 15 Octobre 1931 sub No. 8.'J G (B~
ni-Souef). 

Objet de la vente: 
3me lot du Cahier des Charge::; . 

24 feddans, 13 kirats e t 16 sahme:; 
mais d 'après les subdivisions 211 fecl 
dans, 13 kirats e t 20 sahmes de terrains 
s is au village d'El Masloub, Markaz El 
Wasta (Béni-Souef), et actuellemen t clé
pendant administrativement de Zawic t 
El Masloub, Markaz El \X/asta (Béni
Souef), divisés comme suit: 

1. ) 20 kirats au hod Dayer Bclcl!a
boura No. 13, fai sant partie de la par
celle No. 58, par indivis dan s 1 fc ddan, i 
kirats et 5 sahmes. 

2.) 7 feddans, 21 kirats et 4 sallmc::: 
par indivis dans 10 feddans et 18 kiral :: 
au hod El Dairai No. 7, faisant. partie 
des parcelles Nos. 2lk et 25. 

. 3.) 1 feddan e t 1 kirat par indiü:; Llano 
19 feddans, au hod El Malaka ~o. l t 
faisant ·partie des parcelles i\' o. 3:J elu 
cadas tre et Nos. 3, 6, 1 bis et 7 u 1 ililé 
publique. 

4.) 22 kirats et 10 sahmes au hod El 
Barak No. 8, fai san t partie des pan·cllc" 
Nos. 7 et 19, pa.r indivis dans 3 fc cldano. 
16 kirats et 16 sahmes. 

5.) 1 feddan et 6 kirats au hod El De
lala No. 4, fai sant partie de la petrcelk 
No. 5. 

6.) 1 feddan, 10 kirats et 6 sahme~ au 
hod Gheit El Kadi No. 6, faisant parl1C 
des parcelles Nos. 10 et 11, par i i!Lli\1.:' 

dans 22 feddans et 14 kirats. 
7. ) 10 feddans au hod Gheit El 1\: ;~cli 

No. 6, fai sant partie de la parcell e_ \ n. 
11, par indivis dans 13 feddans cL J , ki · 
rats. 

8.) 1 feddan et 5 kira ts au h~d Ba
ron, plus précisément Bar:ouf ;\ o . lll. 
partie des parcelles Nos. 3, 1, 8 cL D. 

Tels que les dits biens se poursUJ\·cnt 
e t comportent avec tous access01rc::: et 
dépendances sans aucune exception Ill 

réserve. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charg-es. 
Fol enchérisseur: Ahmed Saycd IIu::

sein Badaoui, propriétaire, s uj et loca l. 
demeurant au village d'El Masloub, !\far
kaz El vVas ta (Béni-Souef). 

Mise à prix: L.E. 1600 outre les frai ~ . 
Pour la po urs uiYan le. 

L. et R. Pang·nln. 
735-DC-58 Avocats à la Cour. 



27/28 Avril 1938. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: J eudi 19 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egyp te, cessionnaire aux 
droits eL ac tions de l'Agricultural Bank 
of Egyp t,. ayant son siège au Caire, 11 
rue Gamee Charkass. 

Contre les Hoirs de Mohamed Abdou 
Ga.bal, savoir: 

1.) Kechta El Tantaoui Saleh, sa veu-
ve· 

2.) Nabaouia lVIohamed; 
3.) Ahmed Mohamed; 
L1.) Abdou Mohamed; 
3.) Saad El Dine Mohamed, enfants 

du dit défunt, demeurant à Kafr Behei
da (Dak. ), sauf le 3me au Caire, rue Ro
cle El Farag No. 37 et le Ltme à Benha. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Novembre 1931, huis
sier Y. Michel, transcrite le 25 ~ ovem
He 1931, No. 11672. 
. Objet de la vente: 
11 feddan s et 13 kirats sis à Kafr Bc

heida, district de Mit-Ghamr (Dak. ). 
N.B. - Il y a lieu de distraire de tous 

les biens la quanti té de 3 ki rats et 1'ï 
~ahmes expropriés pour utilité publique. 

Pour les limites consulter le Cahiel' 
cl es Charg-es. 

:\'lise à prix: L.E. 1000 outre les frai s. 
:·viansourah, le 27 Avril1938. 

Pour le poursuivant, 
631-l\'I-3VL Kh. Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 19 Mai 1938. 
A la requête du Sieur Charles de Pic

ciotto, négociant, italien, demeurant au 
Caire, rue Kasr El Nil No. H, avec domi
cile élu au Caire, en l'étude de Me Emi
le Boulad et à Mansourah en celle de 
:vie Abdalla Néemeh, avocats à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Abdel Azim 
Jbrahim Mohamed Ismail, propriétaire, 
su jet local, demeurant au village de 
Ghazalet Abou Abdoun, Markaz Facous 
(Charkieh). 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière dressé le i8 Septembre 
i937, huissier Ph. Atalla, dénoncé le 28 
Septembre i937, huissier B. Accad, le 
tout transcri t au Greffe des Hypothè
ques du Tribunal Mixte de Mansourah 
le 5 Octobre 1937 sub No. i22i. 

Objet de la vente: 
Selon le dernier état du Survey. 
i3 feddan s, 8 kirats et i8 sahmes en 

deux parcelles: 
La ire de iO feddan s, i5 kirats et i3 

sahmes de terrains cultivables situés au 
village de Ghazalet Abou Abdoun déta
ché du village de Kafr Mohamed Is
mail, Markaz Facous (Charkieh ), fai
sant partie de la parcelle No. 2i, au hod 
Gaz al a No. i. 

La 2me de 2 feddans, i7 kirats et 5 
sahmes de terrains sis au même village 
de Ghazalet Abou Abdoun séparé de 
Kafr Mohamed Ismail, Markaz Facous 
(Charkieh), au même hod Ghazala No. 
i , faisant partie de la parcelle No. 21. 

Dans l'acte d'hypothèque les biens ci
dessus sont détaillés comme suit: 

i3 feddans, 14 kirats et 23 sahmes de 
terrains sis au village de Kafr Mohamed 
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Ism ail, Markaz Facous (Charkieh), au 
h od El Ghazala No. 1, d'un seu l tenant, 
faisant partie de la parcelle No. 21, avec 
toutes dépendances et accessoires, rigo
les, drains particuliers et notamment la 
rigole attenant au canal El Samaana et 
le drain attenant à Bahr El Bakar. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: L.E. 630 outre les frais . 
Pour le requérant, 

647-0M-40. E. Boulad, avocat. 

Date: Jeudi i9 Mai i938. 
A la requête du Ministère des Wakfs, 

demeurant au Caire. 
Contre Mohamed Osman Omar, pro

priétaire, sujet local, demeurant à Sam
makine El Gharb, district de Facous. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Mars 1937, huissier 
Ph. Atall ah, transcrit le 16 Avril 1937 
sub No. 334. 

Objet de la vente: 7 fecldans e t 17 ki
rats sis au village de Sammakine El 
Gharb, Markaz Facous (Ch.), au hod 
Kieh "\fo. 2, 1re section, faisant partie de 
la parcelle "\f o. 34. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\lise à prix: L.E. i90 outre les frais . 
~Vlansourah, le 27 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 

663-D:\1-42 Avocats. 

Date: Jeudi 19 Mai 1938. 
A la requête elu Sieur Charles cle Pic

ciotto, négociant, italien, demeurant au 
Caire, rue Kasr El Nil No. 41, avec do
micile élu au Caire, en l'étude de Me 
Emil Boulad et à Mansourah en celle 
de Me Abclalla Néemeh, avorats à la 
Cour. 

Au préjudice du Sieur Mo:hamecl Eff. 
El Kolchani, fils de Ibrahim, fils de Mo
hamad Ismail, propriétaire, sujet local, 
demeurant au village de Ghazalet Abou 
Abcloun Markaz Facous (Charkieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 18 Septembre 
1937, huissier Ph. Atalla, dénoncé le 28 
Septembre i937, huissier B. Accad, le 
tout transcrit au Greffe cles Hypothè
ques du Tribunal Mixte de Mansourah 
le 5 Octobre i 937 sub No. i 220. 

Objet de la vente: 
Selon le dernier état du Survey. 
i9 feddans et 5 kirats en deux par

celles: 
La ire de i3 feddans, i 9 kirats et 13 

sahmes de terrains cultivables situés 
au village de Ghazala Abou Abdoun dé
taché du village de Kafr Mohamecl Is
mail, Markaz Facous (Charkieh), fai
sant partie de la parcelle No. 2i, au hod 
El Ghazala No. i. 

La 2me de 5 feddans , 9 kirats e t ii 
sahmes de terrains cultivables situés au 
même village de Ghazala Abou Abcloun 
détaché du village de Kafr Mohamed 
Ismail, Markaz Facous (Charkieh), fai
sant partie de la parcelle No. 2i, au mê
me hod Ghazala No. i. 

Dans l'acte d'hypothèque les biens ci
dessus sont' détaillés comme suit : 

Une parcelle de terrain de i9 feddan s, 
2i kirats et 8 sahmes sis au village de 
Kafr Mohamed Ismail, Markaz Facous 
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(Charkieh), au hocl Ghazala No. i, fai
sant partie de la parcelle No. 2i du 
plan cadastrale. 

Avec toutes dépendances et accessoi
res et la part clans l'ezbeh située au 
même ho cl, parcelle No. 18. 

Pour les li mi tes :::onsulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 950 outre les frais. 
Pour le requérant, 

6'16-Cl\'I -30. E. Boulad, avocat. 

Date: J eudi 19 Mai i938. 
A la requête de The Commercial & 

Estates Cy of Eg-ypt (late S. Karam & 
Frères), société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
1.) Ahmecl El Sayed El Saidi, 
2.) Moustafa El Sayed El Saicli, pris 

tant personnellement qu'en leur qualité 
de membres composant la Raison Socia
le Ahmecl El Saidi et frère, administrée 
égyptienne, ayant siège à ·Mit-Ghamr 
(Dak.). 

Tous deux fils de El Sayecl Bey El 
Saicli, de El Sayed El Saicli, demeurant 
ù Mit Ghamr (Dak.) . 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies immobilières pratiquées par 
l'huissier M. Attalla les 26 Janvier et 10 
Mai 1937 et transcrits les i9 Février 1937 
sub No. 1920 et 27 Mai i937 sub No. 5i06 
(Dale ). 

Objet de la vente: en trois lots. 
ier lot. 

Appartenant à Ahmecl El Sayed El 
Saicli et Moustafa El Sayed El Saidi. 

2 fedclans et 4 sahmes de terrains cul
tivables sis au village de Doncleit wa 
Kafr Mahmoud Nafeh, district de Mit
Ghamr (Dale), au hod El Guanayen No. 
22, faisant partie de la parcelle No. 46, 
par indivis dans 5 feddans. 

Ensemble avec les dits terrains les 
droits de servi tude e t les chemins cl 'ir r i
gation. 

Désignation établie par le Survey De
partmen t d'après les nouvelles opéra
tions du cadastre. 

2 feddans et 4 sahmes sis au village 
de Dondeit wa Kafr Mohamecl Nafeh, 
Markaz Mit-Ghamr (Dal<..), au hocl El 
Guanayen El Gharbi No. 22, parcelle No. 
Hi, par indivis dans la parcelle de 4 
fcddans, 21 kirats et i7 sahmes. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du nouveau cadastre d'une contenance 
de 4 fedclans, 2i kirats et 17 sahmes dont 
23 kirats et iO sahmes au nom de Ah
med Eff. El Sayed El Seidi, 23 kirats 
et iO sahmes au nom de Mostafa Eff. 
El Sayed El Saidi et 2 feddans, 22 kirats 
et 21 sahmes au nom des Hoirs Ahmed 
Effendi El Sayed et ses frères et ~es 
Hoirs El Sayed, Hoirs Mohamed et H01rs 
Sayecla à Zimam Dondeit. 

2me lot. 
Appartenant à Ahmed El Sayed El 

Sai di. 
Les 4/5 soit 787 m2 32 cm. par indivis 

dans l'entrepôt en briques rouges, com
posé d'un seul étage, le dit entrep~t 
d'une superficie de 984 ~2 .i5 cm., ~1s 
à Bandar Mit-Ghamr, d1stnct de Mit
Ghamr (Dak.), rue El Zanfali No. 60, 
ki sm tani, immeuble No. 28. 



24 

Désignation établie par le Survey De
partment d'après les nouvelles opéra
tions du cadastre. 

787 m2 32 cm., parcelles Nos. 73 et 75 
et parcelles Nos. 111, 1, 2, 3 et 4, rue Saad 
Pacha Zaghloul No. 49 et rue Ab del N our 
No. 82, haret El Kamal No. 81 et chareh 
El Madrassa No. 80, par indivis dans la 
superficie de 986 m2 66 cm., habitations 
Bandar IMit-Ghamr. 

3me lot. 
Une m aison sise à Bandar MiL-Ghamr, 

district de même nom (Dale ), de la su
perficie de 130 m2 38 cm., sis à la rue 
El Gueneina No. 69, kism tani , immeu
ble No. 10. 

La dite maison est construite en bri
ques rouges et composée d'un seul éta
ge. 

Désignation établie par le Survey De
partment d'après les nouvelles opéra
tions du cadastre. 

132 m2 10 cm., parcelles Nos. 1.3 et 8, 
rue Tewfik No. 48 et haret Saddik No. 
76. 

Pour les limites consulter le Cahi er 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 240 pour le 1er lot. 
L.E. 505 pour le 2me lot. 
L.E. 200 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 27 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

6ï2-DM-51. Avocats. 

Date: J eudi 19 Mai 1938. 
A la requê te du Sieur Baki Eff. Guir

guis, sujet local, demeurant à Benha. 
Contre les Sieurs : 
1.) Abdel Azim S id Ahmed Niostafa 

El Meggabar, 
2.) Mokhti:lr Sid Ahmed Mostafa El 

l\feggabar, 
3.) Abdel i\Iolta lcb t;id Ahmcd Mos la

fa El Meggabar. 
Tous commerçan Ls c l proprié taire:;, 

sujets locaux, demeurant ü Dakadous, 
district de MiL Ghamr (Dale ). 

E:n ve.r·tu d' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Mai 1936, huissier F. 
Khoury, dénoncée par l'huissier L. Sté
fanos le L1 Juin 1936, le tout transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte de Mansourah le 8 Juin 1936 sub 
No. 5683. 

Objet de la ven te : en trois lots. 
1er lot. 

3 feddan s, 14 kira ts e t 20 sahmes sis 
au village de Mit-Mohsen, dis tri ct de 
Mit-Ghamr (Dale ), en deux parcelles : 

La ire de 2 feddans, 6 kira ts e t 20 sah
mes au hod El Menoufi No. 4, fai sant 
partie de la parcelle No. 27. 

La 2me de 1 feddan et 8 kirats au hod 
Nasr No. 6, fa isant partie de la parcelle 
No. 6. 

Sur ce tte parcelle il existe 3 dattiers. 
2me lot. 

Une maison de la s uperficie de 311. m2 
8 cm2, appartenant au Sieur Abdel Azim 
Sid Ahmcd Mostafa El Meggabar et ses 
frères MokhLar et Abdel Mottaleb, sise 
au village de Dakadou s, distri ct de Mit
Gh amr (Dak. ), faisant par tie des habita
ti ons du vill age, au hod Dayer El Nahia 
No. 1.2, fa isan t partie de la parcelle No. 2. 
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Cette maison est composée d'un rez
de-chaussée et un premier étage en bri
ques cuites, complète des boiseries, le 
rez-de-chau ssée ayant 2 entrées, 8 cham
bres, 1 magasin et 1 zériba et le 1er éta
ge 7 chambres, 1 entrée et accessoires. 

3me lot. 
Une m aison de la superficie de 144 m2 

75 cm., propriété du Sieur Abdel Azim 
Sid Ahmed Mostafa El Meggabar seul, 
fai sant partie des habitations du village 
de Dakadous, dis trict de Mit-Ghamr 
(Dale ), au hod Dayer El Nahia No. 12, 
fai sant partie de la parcelle No. 3. 

Cette maison est composée d'un rez
de-chaussée ayant 2 entrées, 2 cham
bres et accessoires et d 'un premier éta
ge de 4 chambres, 1 entrée et accessoi
res, le tout en briques cuites, complet 
des boiseries. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 360 pour le 1er lot. 
L.E. 120 pour le 2me lot. 
L.E. 100 pour le 3me lo t. 
Outre les frai s. 
Mansourah, le 27 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
674-DM-53 Jacques D. Sabethai, avocat. 

Date: J eudi 19 Mai 1938. 
A la requête des Dames : 
1.) Artémis Coundounaris. 
2.) Lucie Christofidis, 
3.) Olga Théodossiou. 
Toutes ménagères, hellènes, a u Caire, 

rue Emad El Dine, immeuble 177 A. 
Contre la Dame Kaab El Kheir lVIo

hamed Mohamed Koura, fille de Moha
m ed, petite-fille de Mohamed Koura, 
propriétaire, suj e tte locale, domiciliée à 
Karmout Sahbara, district de Mit Ghamr 
(Dale ), débitrice expropriée. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Octobre HJ37, transcrit 
le 26 Oc tobre 1937, No. 9675. 

Objet de la vente : 
8 Jeddans de terrains cultivables sis 

au village de Karmout Sahbara, distric t 
de Mit Ghamr (Dale ), au hod El Guei
neina No. 1, faisant partie de la parcelle 
No. 19. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frai s. 
Mansourah, le 27 Avril 1938. 

Pour les poursuivantes, 
J . Gouriotis et B. Ghalioungui, 

662-Dl\I-H Avocats. 

Date: Jeudi 19 Mai 1938. 
A la requête de : 
1.) La Dame Mounguida Man sour So

liman, demeurant à Aga (Dale ), admise 
au bénéfice de l'Assistance Judiciaire 
suivant ordonnance rendue le 8 Décem
bre 1936, No. 16/62me A.J. 

2.) Et en tant que de besoin Monsieur 
le Greffier en Chef du Tribunal Mixte 
de Mansourah, pris en sa qualité de pré
posé à la Caisse des Fonds Judiciaires 
de ce Tribunal, y demeurant. 

Contre le Sieur Hassan Sid Ahmed 
Hassan, propriétaire, suj e t local, demeu
rant à El Dirisse, dis trict de Aga (Dale ). 

E:n vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Décembre 1929, dé
noncée le 17 Décembre 1929 e t trans-

27/28 Avril 1938. 

crite le 31 Décembre 1929 sub No. 14193 
(Dale). 

Objet de la vente: 
186 m2 manafée oumoumi, sans hods 

~ais.afol t partie de la J?arcelle No. 9, pa; 
n~d1v1s dans ul!-e m a1s_on de la superfi
cw de 560 m2 s1se au v1llage d'El Dirisse 
Wo Kafr La tif, district de Aga (Dak ) 
composée de deux étages. · ' 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Char!:!·Ps. 

Mise à ·prix: L.E. 100 outre les frais. 
Mansourah, le 27 Avril 1.938. 

Pour les poursuivants, 
66o3-DM --i5 S. Cassis, avocat. 

Date: Jeudi 19 Mai 1938. 
A la requête du Sieur Ibrahim Ibra

him El Tantaoui, propriétaire, égyptien 
domicilié à Mansourah. ' 

'Contre le Sieur Saleh El 'l,antaoui 
fil s d'Ibrahim El Tantaoui, propriétaire: 
égyptien, domicilié à Mansourah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Juin 1936, dénoncé le 
1er Juillet 1936 et transcrit le 6 Juillet 
1936, No. 6509 (Dale), et conformément 
au jugem ent sur dire rendu par le Tri
bunal Mixte Civil de Mansourah, le 10 
F évrier Hl37, R.G. No. 31.8, R.Sp. l'\o. 116, 
A.J. 62me. 

Objet de la vente: 12 feddans, Hl ki· 
rats et 18 sahmes sis au village de Bark 
El Ezz, district de Mansourah (Dak.), 
au hod Saleh No. 4, divisés en qua tre 
parcelles, savoir: 

La ire de 1 feddan, 14 kirats et 2 :-ah· 
m es, formant la totalité de la parcelle 
No. 35. 

La 2me de 1 feddan, H !drais ct 2 
sahmes, formant la totalité de la par· 
celle No. 36. 

La 3me de 4 feddans, 23 kirats ct H 
sahmes, formant la totali lé de la parcelle 
No. 37. 

La 4me de 4 feddans, 19 kirab ct 3 
sahmes, formant la totalité de la par· 
celle No. 38. 

Pour les limites consulter le C:ahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 940 outre les fmis . 
Mansourah, le 27 Avril 1938. 

Pour le poursuivant. 
732-DM-55. S. Antoine, aYocal. 

FLORÉA L 
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Date: J eudi 19 Mai 1938. 
A la requête du Ban co Italo-Egiziano, 

société anonyme, ayant siège à Alexan
drie. 

Contre les Sieurs: 
i. ) Andraous Azer, fil s de Youssef 

Azer. 
2.) Abd ou Azer, fil s cl ' Youssef Azer. 
Tous deux négociants et propriétaires, 

suj ets locaux, demeurant à Salamoun El 
Koumache, Markaz Mansourah (Dale ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 19 Mars 1936, huissier L. 
S téfanos, trans cri te le 31 l'vlars 1936 sub 
No. 3468. 

Objet de la Yente: en trois lots. 
1er lot. 

1 feddan e t 2 sahmes sis au village 
de Salamoun El Komache, dis tri c t de 
:Mansourah (Dale ), en deux parcelles : 

La ire de 11 kirats et 2 sahmes au 
hod El Haggar No. 2, kism tani, fa isant 
partie de la parcelle No. 100, par indivis 
clans 1 feclclan, 7 kirats et 17 sahmes, s u
perficie de la dite parcelle. 

La 2me de 13 kirats au hocl Dam assa 
No. 27, parcelle No. 2. 

II exi ste sur cette parcelle une saki eh. 
2me lot. 

4 kirats et 23 sahmes sis au village 
d 'El Radanieh, district de Mansourah 
(Dale ), au hod El lVlaklaa No. 9, fai sant 
partie de la parcelle l\ o. 73, par indivis 
clans 23 kirats e L 13 sahmes, superficie 
cl e la dite parcell e. 

3me lot. 
10 feddan s, 3 kirats et 12 sahmes sis 

au village de Néguir et Mit Chadclad, 
district de Dékernès (Dale), au hod El 
Saadieh No. 17, parcelle No. 22. 

II existe sur les dits bien s une sakieh . 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 123 pour le 1er lot. 
L.E. 23 pour le 2me lot. 
L.E. 333 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 
Mansourah, le 27 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

670-DM-49 Avocats. 

Date: J eudi 19 lVlai 1938. 
A la requête de: 
i.) Le Sieur Tewfik \Vassef Greiss, 

employé, su jet local, dem eurant à Man
sourah, admis au bénéfice cle l'Assistan
ce Judiciaire, suivanL ordonnance ren
due le 21 Juillet 1936, No. 199/ 61me A.J. 

2. ) E t en tant que de besoin Monsieur 
le Greffier en Chef du Tribunal Mixte 
cle Mansourah, pri s en sa qualité de pré
posé à la Caisse des Fonds Judiciaires 
de ce Tribunal, y demeurant. 

Contre la Dam e Chafika Om Hégazi, 
fille de Hégazi El Issaoui, propriétaire, 
suj ette lo cale, demeurant à Nawassa El 
Gheit, district de Aga (Dale ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 19 ovembre 1936, dé
noncée le 24 Novembre 1936 et trans
crite le 26 Novembre 1936 sub No. 10483. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Biens appartenant à la Dame Chafika 
Om Hégazi. 

1 feddan, 21 kirats et 9 sahmes de ter
rains cultivables sis au village de Na-

Journal des Tribunaux Mixtes. 

wassa El Gheit, district de Aga (Dale), 
divi sés en quatre parcelles savoir : 

La ire de 18 sahmes au hocl Besset 
E l Oussieh No. 22, faisant partie cle la 
parcelle No. 44, indivis dans 4 ki rats et 
9 sahmes, superficie de la SU.$dile par
celle. 

La 2me de 18 kirats au hod El Sa
kaya l'\o. 23, kism av,ra l, parcelle No. 117. 

La 3me de 23 sahmes au hoc! El Kat
toune El Bahar i No. 31, parcelle \To. 62. 

La 4me cle 1 feddan, 1 kiral e t 16 sah
m es a u hod El Kattoune El Ba hari N o. 
31, fa isant par lie de la parcelle No. 8t1, 
indivi s dans 1 i edclan, 11 kirals e t 13 
sahmes, superficie de la susdite parce lle. 

Ainsi qu e le tout se pours uit e L com
porte sans aucune exception ni réserv e 
avec les immeubles par des tin a tion qui 
en dépen dent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:Uise à prix: L.E. 50 outre les fra is. 
?vlan sourah, le 27 Avr il 1938. 

Pour les pou rsuivants, 
667-Di\1-46 S. Cassis, avocat. 

Date: J eudi 19 Mai 1938. 
A la r equête du Sieur Panayotli An

dritzaki s, négociant, hellèn e, demcuran L 
à Mansourah, rue Abele! 1\lloneem . 

Contre le Sieur 1\lle.twalli Metwalli 
Awad, fils de Me Lwalli Awad, propri é
taire, suj et local, dem eurant à Hamaka, 
distri ct de Aga. 

En ver tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Juin 1937. transcrit 
le 20 Juillet 1937, No. 7045. · 

Obje t de la vente: t1 fe ddans, 13 kirats 
e L 11 sahme cle terrain ::: s is au village 
de IIamaka, distri ct de Aga. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 450 outre les frai s. 
~lansourah, le 27 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
J . Gouriotis e t B. Ghalioung ui, 

660-D~11-39 Avocats. 

Date: Jeudi 19 Mai 1938. 
\ la requête des Dames : 
1.) Artémis Coundounar is, 
2. ) Lucie Chris tofid is, 
3.) Olga Théodossiou. 
Toutes ménagères, hellènes, au Cair e, 

rue Emael El Dine, immeuble 177 A. 
Contre les Sieurs : 
1.) Saad El Ghamri Hamada, 
2.) Aly Ghamri Hamada. 
Tous deux fils d 'El Ghamri Hamada, 

propriétaires, suj ets locaux, demeurant 
à Karmout Sahbara, district de Mit
Ghamr (Dak.). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Septembre 1937, trans
crit le 29 Septembre 1937 sub No. 8931. 

Objet de la vente: 
2 feddans, 3 kira ts et 18 sahmes de 

terrains sis au village de Karmout Sah
bara, district de Mit Ghamr (Dale), au 
hod El Eraki ro. 8, parcelle o. 58. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Mansourah, le 27 Avril 1938. 

Pour les poursui van tes, 
J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 

661-DM-40 Avocats. 
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Date: J eudi 19 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

ti en, société anonym e, ayant siège au 
Caire. 

Contre le Sieur El Cheikh Abdel La tif 
Radouan, fil s de feu Mohamed Aboul 
Enein Radouan, fils de feu Abou! Enein 
Radouan, propriétaire, sujet lo cal, de
m eurant à Behbeit El Hegara, district 
de Talkha (Gh .). 

E;n vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Juille t 1935, huissier 
A. Accad, transcrite le 20 Juille t 1935, 
~0. 1605. 

Objet de la vente: 22 feddans, 6 kirats 
e L 16 sahmes de terrains sis au village 
de Toleima, dis trict de Talkha (Gh. ), dis
trib ués comme su it: 

1.) 20 feddans, 1 kirat ct 16 sahmes au 
hod El Tarfaya wal :\lehawa le wal Ama
yem f\ o. 12, elon t: 

a) 2 feddan s e t 9 kira ts, parcelle :\o. 6. 
b ) 22 kira ts e t 12 sahm cs, parcelle 

No. 10. 
c) 17 kir a ts, parcelle l'\ o. 12. 
d) 1 feddan, 8 kira ts et 8 sahmes, par

celle No. 14. 
e) H kira ts et 8 sah m es, parcelle ~o . 

19. 
f ) 2 feddans, 1 kir a t e t '1 sahmes, par

celle No. 22. 
g) 1 feddan, 3 l<i ra ls et 19 sahmes, par

celle ~o. 23. 
h ) 1 fedclan , 2 ki ra ts e L 16 sahmes, par

celle No. 25. 
i) 1 feddan e t 13 kirats, parcelle No. 26. 
j ) L1 feddan s, 1 kira t eL 12 sahmes, par

celle No. 28. 
k ) 1 feddan e t 2 ki ra ls, parcelle No. 34. 
l) 12 ki ra ts e t 20 sahmes, parcelle 

l'\ o. 36. 
rn ) 1 fedclan et 13 1\ira ts, parcelle 

~0. 37. 
n ) 22 kira ts e t 20 sah m cs, parcelle 

No. 38. 
2.) 2 feddan s au l1 od El Kiss No. 8 du 

No. 14. 
Pour les limites con sulter le Cahier 

des Charges. 
:\lise à prix: L.E. 765 outre les frais. 
~~I an sourah, le 27 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
::\laksud, Samné et Daoud, 

669-D?\1-4 Avocats. 

Date: J eudi 19 Mai 1938. 
A la r equête du Sieur Costi Varetta, 

fils de Dimitri, propriétaire, sujet hel
lène, demeurant à Kafr Sakr (Ch. ). 

Contre le Sieur Mikhail Stéfanos, fil s 
de Stéfanos Fadlallah, propriétaire, su
jet local, demeurant à Kafr Sakr (Ch.). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Juillet 1936, transcrit 
le 2.1 Août 1936, No. 1207. 

Objet de la vente: 8 feddans et 12 ki
rats de terrains sis au village de Kafr 
Abou Charabia, district de Kafr Sakr 
(Ch .), au hod Hamdan No. 7, faisant par
tie des parcelles Nos. ii et 9. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 345 outre les frais . 
Mansourah, le 27 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
J . Gouriotis et B. Ghalioungui, 

659-DM-38 Avocats. 
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Date: Jeudi 19 i'vfai 1938. 
A la requête de: 
1.) Le Sieur 1\'Iaurice J. Vlahba, fils 

de Jeu Yacoub, de Jeu Youssef W ahba, 
commerç.ant, sujet persan, demeurant à 
Mit-Ghamr (Dale ) . 

2.) La Société Commerciale Mixte, 
Raison Sociale ayant siège à Mit-Ghamr, 
représentée par son Directeur M. Mauri
ce Wahba et Co., y demeurant. 

Contre les Sieurs et Dames: 
A. - 1.) Ahmed Mohamed El Agouz, 
2.) Youssef Mohamed El Agouz, en-

J:ants de Mohamed El Agouz. 
B. - Les Hoirs de feu Mohamed Mo

hamed El Agouz, savoir: 
3.) Ezz Mohamed E.l Cheikh, sa mè

re. 
4.) Zeinab El Saïd El Al fi, sa veuve, 

tant en son propre nom qu'en sa quali
té de tutrice de ses enfants mineurs qui 
sont: a) Kamel, b ) Bahèe, c) Taher, cl ) 
Anwar, e) Cawsar, f ) Loulou, g) Hani
yat et h ) Insaf. 

5.) Mohamed Mohamed Mohamed El 
Agouz. 

Ces derniers enfants du dit défunt. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à Kafr Beh eida, distric~ de Mit
Ghamr (Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière du 9 Décembre 1933, huis
sier A. Héchéma, dénoncée le 211 Dé
cembre 1933, transcrits le 2 Janvier 193!1 
sub No . 9. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

t6 feddans et 20 kirals de terrains sis 
au village de K.afr Beheida \Ya Kafr 
Ibrahim Charaf, distri ct de ..\lit-Ghamr 
(DaL ), d ivi sés comme suit: 

1. ) 2 feddans et 4 ki rats au hocl Naa
moune El Bahari No. 13, faisant nartie 
dE. la parcelle ::\o. 18. 

2.) 2 fedclans et 6 l.;irats au hod El 
Khi.lla El Bahari No. 21, fai sant partie 
de la parcelle No. 15. 

3.) 1 feddan et 6 kirats au même ho cl 
El Khilla El Bahari • ·o . 21, faisant par
t ie de la parcelle No. 15. 

11.) 4 fedclans au ho cl Sabe i ::\o. 24, 
kism tani, faisant partie de la pat'celle 
No . 30. 

5.) 2 feclclans et 21 ki rats au m ême 
bod El Sabéi 1\"o. 24, l.;ism tani, faisant 
"Partie de la parcelle T\o. 33. 

6.) 7 kirats au boel El Gu6rirl a ::\o . Hl, 
faisant partie de la parcelle so. 16. 

7.) 3 fedclans au hocl El Roul.;oke ~o. 
25, kism tani, faisant parti e cle ta par
cell e No . 23. 

8.) 8 ki rats au boel E l Roul.;al\e ::\o. 
25, kism tani, faisant partie de ra par
cell e ?-io. 23. 

9. ) 16 ki rats au hod ::\ammoune El 
Kibli No. 15, faisant parli e cle l a parce l
le l\o . 12. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans au cune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destina ti on qui 
en dépendent. 

2me lot. 
Une maison, terrain el constructions, 

siLuée au village de Kafr Beh eida wa 
Rafr Ibrahim Ch araf, cl istrict de Mit
Ohamr (Dale ), au hod Dayer El ~abia 
~o. 12, faisant nartie clP la parcelle No . 
30, de la superf ic ie de 300 m2 38 clm2, 
en briques cuites et crues, co mposée 

J ourn al des Tribunaux Mix tes. 

d'un é tage supérieur, le r ez-de-chaussée 
comprenant 11 pièces e t i entrée ayant 6 
portes e t 1 fenêtre en bois et l 'étage su
pér·ieur 11 pièces à 5 portes e t 3 fenêtres 
en bo is ordinaire. 

Y compris les portes, fenêtres e t tous 
accesso ires . 

3me lot. 
1 fedclan de terrains sis au village de 

Simbou Makam, district de Mit-Ghamr 
(Da k. ), en deux parcelles: 

La ire de 15 kirats et 12 sahmes au 
hod El Safouni No. 5, faisant partie de 
la parcelle No. 5. 

La 2me de 8 1\.irats et 12 sahmes au 
m êm e boel El Safnaoui No. 5, faisant 
partie de la parcelle No. 5 . 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dép en elen t. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1100 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
L.E. 86 pour le 3me lot . 
Outre les frais. 
Mansourah, le 27 Avril 1938. 

Pour les poursuivants, 
708-Di\'l-!i'/. Sélim Cassis, avocat. 

Date: Jeudi 19 IVIai 1938. 
A la requête du Sieur Evangelo Car

miropoulo, commerçant, sujet hellène, 
demeurant à Mansourah, subrogé aux 
poursuites de la Raison Sociale Allen 
Alderson & Co. suivant ordonnance ren
due par :M. le Juge des Référés près ce 
Tribunal en date du 17 Mars 1937. 

Contre les Hoirs de feu Abdel Aziz 
Eweda El Taranissi, tous propriétaires, 
sujets locau x, demeurant à El Ghone
mieh, et Ezbet Kach dépendant de Che
tout, Damiette. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 17 Juin 1935, transcrit le 4 
Juillet 1935, No. 6962. 

2.) D'un procès-verbal de distraction 
dressé au Greffe des Adjudications de ce 
Tribunal en date du 19 F évrier 1938. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens appartenant aux Hoirs de feu 
Abele! Az iz Evveida El Taranissi. 

50 fe<ldan s de terrains sis au village 
d'E l Ghoneimieh, district de F arascour, 
fo rmant le 1er lot. 

2me lot. 
Bien s appartenant aux Hoirs de feu 

Abdel Aziz Eweida El Taranissi. 
22 feddans, 18 kirats et 1 sahme sis 

au village d'El Ghoneimieh, district de 
Farasco ur, formant les parcelles Nos. 2, 
3, 4, G, 8, 9, 10 et 13 de la lettre B du 
2me lot. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à oprix: 
L.E. 2560 pour le 1er lot. 
L:E. 1177 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 27 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 

657-DM-36. Avocats. 

27/28 Avril 1938. 

Date: Jeudi 19 Mai 19::l8. 
A la requête de la Dame Marie, épou

se du Dr: Chns.to ~rgyropoulo, née Jean 
Sa.~andlS, )2etlte-flll e. de D1mltri, pro
pnetmre, SUJ e tte hellene, domiciliée à 
Alexandrie, 29 boulevard Saad Zaohlout 

Contre les Sieurs: 0 
· 

1.) Kamel Bey El Sayed Guebali He
m eid, propriétaire, s ujet lo cal, domici
lié en son ezbeh dépendant de NazleL 
Khayal, Markaz Kafr Sakr (Ch. ). 

2. ) Hoirs de feu Abdallah Bey Ismail 
Abda~la, domiciliés au Caire, rue Nubar 
No. 11, lusm Sayeda Zemab, e t à défaut 
au Parquet Mixte de cet te ville pour do
micile inconnu en Egypte. 

Ces derniers enfants du dit défunt 
propriétaires, suj e ts locaux. ' 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Juillet 193Î, tran ~cr it 
le n Août 1937, No. 1045. 

Objet de la vente: en deux lol :; . 
1er lot. 

Les 4/5 par indivis dans ::320 fcclclan~ . 
23 kirats e t 6 sahmes de terraiu:; ;;ilué~ 
au village de Nazlct Khaya.l, di::;lricL de 
Kafr Sakr (C h. ). 

2me lot. 
33 feddan.s, 11. l<irats et 6 sahme:-' de 

terrains cultivable situés au village de 
Nazlet Khayal, district de Kafr t\akr 
(Ch.), par indivi s dans 49 feddan<. 21 
kirats et 20 sahmes, parcelle No. J, au 
hod Tan ar T\ o. 2, ki sm la ni, a\ cc les 
Hoirs Moustafa Sid Ahm_cd Aboul llu~
sein. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix~ 
L.E. 4355 pour le 1er lot. 
L.E. noo pour le 2me lol. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 27 Avril 1938. 

Pour la poursuivan te, 
J . Gouriotis et B. Ghaliou ngui, 

656-DM-35 Avocats. 

Date: J eudi 19 Mai 1938. 
A la requête de la Dame E\·nr:lll ia 

Triandafilou, propriétaire, sujeUc llcllè
ne, demeurant à Zagazig. 

Contre: 
I. - Hoirs Mohamed Ragab Abdou . 
II. - Hoirs Aly Kabil Hassan. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à Natourah e t à Sangalw, lii~ · 
trict de Kafr Sakr, Charkieh. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie in'!_: 

mobilière du 7 Mai 1935, transcn L le ' 
Juin 1935, No. 1202. 

2.) D'un procès-verbal de fixati on elu 
22 Décembre 193ï. 

Objet de la vente: en deux lols. 
1er lot. 

1.) 1 feddan et 3 kirats sis au vi llatrl' 
de Sangaha, district de Kafr Sakr (Ch.), 
au hod El Malha No. 10, fai sant parti~ 
de la parcelle No. 8, par indivis dans -
feddan s, 6 kirats e t 20 sahmes. 

2.) 1 feddan e t 2i kir a ts aux mêmes 
village et hod, fai sant partie de la pat:
celle No. 16, par indivis dans 2 feddan:::, 
1 kirat et 23 sahmes. 

2me lot. 
1 feddan de terrains sis au village de 

Sangaha, district de Kafr Saler (Çh.), a
1
u 

hod El Sayed No. i3, faisant partte de a 
parcelle No. 42. 
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Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à prix: 
L.E. 160 pour le 1er lot. 
L.E. 50 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 27 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 

664-DM-43 Avocats . 

Date: J eudi Hl Mai 1938. 
A la requête des Sieurs Caloyanni 

Frères, commerçants, hellènes, demeu
rant à Zagazig. 

Contre les Hoirs de feu Abele! Rah
man Hussein, savoir: 

1.) Hanem Ahmecl Mahgoub, sa veu
ve, en sa qualité cle tu triee cle ses en
fants mineurs Mohamed et Alia, enfants 
du dit défunt. 

2.) Dawlat Chaker Abaza, sa 2me veu
ve, en sa qualité de tutrice de ses en
fants mineurs Attia et Eetemad, enfants 
du dit cl éfun t. 

Toutes deux propriétaires, sujettes lo
cales, demeurant la i re à El Husseinieh 
et la 2me à Ezbet Eid, dépendant de Kafr 
i\!Iohamed Hussein. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal cle saisie immo

bili ère elu 27 Février 1937, transcrit le 27 
Mars 1937, No. 438. 

2.) D'un procès-verbal de distracti on 
du 23 Avril 1938. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

2 feclclans, 17 kirats et 11 sahmes sis 
au village de Chobak Bas ta, district de 
Zagazig (Ch. ), au hod El Tall No. 12, fai
sant partie de la parcelle No. 8, par in
divis dans 4 feddan s, 2 kirats et 12 sah
mes de terrains sis au village de Chobak 
Basta, dis trict de Zagazig (Ch. ). 

Pour les limites consul ter le Call ie r
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 266 ou lre les frais. 
Pour les poursuivants, 

Gouriotis e t Ghalioungui, 
065-DM-:34. Avocat::: . 

Dale: .T eucl i 19 Mai HJ38. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt. Ltcl., soc iété anonyme ayant siè
g·e à Alexandri e. 

Contre: 
1. ) El Sayecl El :\'Jouafi Abdalla, cle 

feu Moua[ i, de feu Abdall ah. 
2. ) A wad ou E i A \vacli Ab el e! Rah

man . 
3. ) Mohamed Abele! Rabman . 
Ces deux derniers, fi ls de feu Abele! 

Dahman :vroafi, de feu Abcla l lab . 
Tous propr iéLaires, su jets locaux, de

meurant à El Hassayna, di str ict de Sim
bellawein (Dale ) . 

En vertu de deux procès-verbaux cle 
saisies immobilières pratiquées par les 
huissiers L. Stéfanos et E. Mezher les 5 
Mai et 6 Juill e t 1937 et transcrites les 
21; Mai 1937, :\o. Lt935 et 23 Juill et 1937 
sub No. 7126 (Dal.;. ) . 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créan ce et actes 

de procédure de The Land Banl.; of 
Egypt, laquell e n 'entend pas assumer 
la responsabilité de toute autre dési
gnation qui pourra être insérée sur les 
indications du Survey Department. 
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A. - 23 feddans, 6 l.;.ira ls e t 3 sahmes 
de terrain s sis au village de El Has
sayna, district de Simbellawein (Dale), 
divisés comme suit: 

1. ) 12 fedclans, 8 kira!s et 2 sahm es 
par indivis dans 23 Ieclclans, 1 kirat el 1:2 
sahmes au boel El Serou El Babari No. 
3, parcelles ::\os . 10, 11, 6 e t 5 et partie 
parce li es 'os . '1 et 7. 

2.) 11 kirats et 16 sahmes par indivi s 
clans 1ô kira l.s et ill sahm es au hocl El 
Serou El Bahari No. 3, partie parcelle 
No. 12. 

3.) 10 ki rats par indivi s dans 8 fed
clans et 15 kirals au hocl El Serou El B<'· 
hari l\o. 3, pm·Lie parcell es ::\ os . 12 et 
20. 

4. ) 7 feddans, 10 !.;irais et L1 sahmes 
par indivis clans 9 feclclans, 22 ki rats e l 
4 sabmes au boel El Serou El Bahari 
No . 3, parcelle r\o. 4. 

5. ) 16 kira ls et 5 sahm es par ind ivis 
dans 1 feclclan au hocl El Serou El Ba
b ari No. 3, parti e 11arcell e ::\ o. 3 . 

6. ) 1 fedclan , 9 J.; it·a ls e t l7 sahmes par 
indivis clans 2 feclclan s clont une parlie 
couvrant les construc ti ons cie l'ezbeh, 
dans le hocl El SProu El Bahari l\o. 3, 
parti e parcell es r\os. 7, 8 et 9. 

7. ) 5 l.; irats et ô sahmes par indivi s 
clans 13 lùrals au hocl El Sah ayla l\o. 6, 
partie parcelle l\o . 4. 

8.) 7 kirals par indivis clans 10 ki ra ts 
au m êm e boel que dessus, partie parce l
le No. 13. 

B. - 1 feddan , 18 J.;i rats et 22 sah
m es de terrains s is au village de Sim
bellawein (Dale), di str ic t de m êm e 
nom, au boel El Sahayla ~o. 16, mais en 
réalité au boel Abou Manée J\'o. 15, par 
indivis clans 2 feclclans, 13 kira.ts et 12 
sahm es, parcelle No . 12. 

D'après l'Etat dressé par le Survey. 
A. - Bien s s is au vi llage de El Has

sayna, district de Simbellawein (Dale ). 
23 feddans, 5 kirats et 17 sahmes di

visés comme suit: 
I. - 7 kirats et 1 sahme, partie parcel

les Nos. 1, 2 e t 27, à l'indivis. 
Les cl i tes parcelles sont inscrites aux 

r egistres elu nouveau cadastre aux n oms 
des suivants: a ) pour la parcel le l\o . 1 
d'une contenance de 2 k irats, au nom 
des Hoirs Ahmed Baclaoui, b ) pour la 
parcelle No . 2 d'une con tenance de 7 
kirats et 10 sabmes, au nom d'El Sayed 
:\1loafi Abclalla. Abdel Rahman , c) pour 
la parcelle ::\o . 27 d'un e conten an ce cie 
2 kirats et 2 sahmes, au nom des Hoi rs 
El Sayed Abele! Rahman El Moafi et El 
Sayea Mouafi. 

II. -Au hod El Sahayla No . 6, kism 
tani. 

5 kirats et 6 sahmes, partie No. 2, à 
l 'indivis. 

III. - Au boel Serou El Bahari Ko. 3, 
J.;.ism tani. 

12 fedclans, 8 l.; irat.s et 2 sahmes, par
ti e parcelles Nos . 96, 81 , 84 , 100, 16, 10, 
11, 7, 8, 9, 29, 12, 52, 59, 51, 58, 38, 14, 
13 et 46, à l'indivis. 

Les dites parcelles son t inscrites aux 
registres du n ouveau cadastre comme 
suit: 

a) La parcelle No. 96, ancienne par
ce lle No. Lt3 cadastre, de !1 feddans, 1 ki
rat et 20 sahmes, parcell e No. 9lL 

b ) La parcelle i\' o. 81 cle 5 fedclans, 
G ldrats et 9 sahmes, cette parcelle, an-
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ciennement la parcelle ::\o. 1 cadas tre, 
d'une contenance de 6 fecldan s, 17 l<i
rats et 1 sahme dont 4 fecldans, 16 ki
rats et 6 sahmes au n om etes Hoirs El 
Hag Moafi Abda l lah, ù ra ison de 2/3 et 
au n om des Hoirs Abele! Hahman !VToa
fi ct son fil s, à raison de 1/3, 1 Jeddan 
et 20 sahmes au n om des Hoirs El 
Cheikh Abele! Rahman Moafi et El Sa
yed Moafi, 1 l.;.irat et 23 sahmes au nom 
cle Mohamecl Salem Moham ed, 19 l<ira ls 
au nom de Ahmecl El SaYecl :\1oafi Ab
dallah eL 3 kirats au nom des Hoirs 
iVIoafi Abclal la et Abdallah .Abdel Rah
man. 

c) La parcelle No. 85, an c iennement 
parceile ::\o. '1 cadastre, cle !1 ki rats e t 
7 sahmes. · 

cl ) La parcelle :'-l o. 84 de 3 kirats, an
ciennement parcell e ~o . 't, lie l feclclan, 
7 kirals e l :~ sahmes elon l .l ki rat et 13 
sahmes au nom cle Ibrahim ~[o hamed, 18 
ki rals et 11 ~ah tïws ctu n om clcs Hoirs El 
Cheikh Abc;cl rtahman El ~I on fi c t El Sa
yed El i\Ioafï, .l kilat el it saln ncs au nom 
de Ib rahim El Saycd A.hm ccl El Kholi, 1 
l.;irat et 8 sahmes au n m tle Hussein 
lbrah in~ Seme ida Kha li fa, fi kirats au 
nom des Hoirs Ibrahim Senw icla et son 
frère S ou6~m i , i l\ira l cl a sahmes au 
nom de l\'loham ed Salem \ loham ecl et 1 
1\.irat au n om cles Hoirs dP .'\hmecl Ba· 
da oui. 

e ) La parce lle ::\o. 100 cle 6 fecldans, 
ft kirat s et 1 sahm e, an c iPnnem ent par
cell e ::\o. 15 caclas lre, de 1.l feddans, 6 
kirats et 13 sahmes dont 1 feclclan , 21 
kirats et 6 sahmes au n om de El Cheil<h 
Mohamed Ibrahim Semeicla, 1 fecldan, 6 
kira ls et 14 sahmes au nom des Hoirs 
Ibrahim Semeida, 1 fecldan, 6 kirats et 14 
sahmes au n om cles Hoirs Nouegui Se
m eida, 16 kira ts et 12 sahmes au nom de 
Ali Hamad Emara, 2 kirals et 18 sahmes 
au n om de El Sayed i\Iouafi .Abclalla Ab
del Rahman, 6 feddans e t 23 sahmes au 
nom cl es Hoi rs Ibrahim Semeicla, 3 sah
m es au n om de Hu ssei n Ibrahi m Semei
da Khalifa et a sahm cs au nom de Nasr 
Ibrabim. 

f) La parcelle !\o. 16 de 13 sahmes 
dont 5 sahmes au n om des Hoirs Ibra
him Semeicla, !1 sahmes au n om des 
Hoirs ::\oué::r ui Sem eida et ft sal1mcs au 
nom de E; Cheikh :\lohamcd Ibrahim 
Sem eicla. 

g) La parcelle ::\o. 10 Ll' un e contcnan
Cf de 5 sahmes, au n om cles lloirs Ibra 
him SPme ida e t Il oirs cle son frère 
::\ ou eg-ui. · 

h ) La parcell e ~o . H clP i l\irat et 2(.) 1 

sahmes, au nom d'E l Che ikh .\lohamedl 
Ibrahim Sem eida. 

i ) La parcelle No. 7 de 't l.;ira ls dont 
1 kirat et 15 sahmes au n om de ::\asr 
Ibrahim, 1 kirat e t 5 sahmPs au n om 
cle Abele! Hamid Ibrah im, 1 l.; iraL et 4 
sahmes au n um des Hoirs Ibrah im SP
m eicla et Hoirs de son h ère S ou ég-ui. 

j) La parcell e ]'.;o . 8 de 1 l.; ira l el 17 
sahmes, au n om des Hoirs Ibrallim Se
m eida et Hoirs de son frère ::\ ouegu i. 

k) La parcell e l\o. 9 de 3 sallmes, au 
n om cles Hoirs Ibrahim Sem eida et 
son frère Nouégui. 

l ) La parcell e No. 12 de 2 l<irats e t 8 
sahmes au nom de Amine EH. Ahmed 
Abou Chanab. 
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m ) La parcelle l'<o . 29 cie 7 sahmes, 
au nom de Hussein Ibrahim Semeicla 
Khalifa. 

n ) La parcelle \:o. 51 de 1 kirat eL 12 
sahmes dont 9 salm1.es au nom de Na
fissa Salama Abou Mohamecl, 9 sahmes 
au nom de Khadigua Salama Abou Mo
hamecl et 9 sahmes au nom de El Selt El 
Banat Salama Abclou Mohamecl. 

o) La parcelle l\o. 52 de 21 sahmcs, 
dont 7 sahmes au nom de Mohamecl 
Ibrahim Mohamecl, 7 sahmes au nom 
de El Sayed Ibrahim Mohamecl e l 7 
sahmes au nom de A\\·ad Ibrahim :\1ol1a
med. 

p) La parcelle ;-;o. 58 de 1. k ir al au 
nom de El Chei l~h ~'l'follamecl Jbrah im 
Semeicla. 

q) La parcelle l'<o. 59 de 15 sahmes 
dont 5 sahmes au nom de Sayecl Ibrahim 
Mohamecl, 5 sahmes au nom de 13:;1 Sa
yecl Ibrahim Mohamecl et 5 sallmes au 
nom de Awacl Ibrahim Mohamed. 

r) La parcelle No. 1.3 de 7 sallmes 
au nom de El Sayecl Moa fi Abdallah Ab
del Rahman. 

s) La parcelle No. 14 de 3 sahmes, an 
nom de El Sayecl l\!Iouafi Abclalla Abclel 
Rahman. 

t) La parcelle No. 38 de 2 lürats, au 
nom de Abdou Bal\r Saleh Mahdi. 

u ) La parcelle No. L16 de 2 kirals cL '1 
sahmes, au nom de Ahmecl Jsmai 1 Sa
lem. 
ii kirats et 16 sahmes, partie parce l

Ie No . 102, à l'indivis. 
Cette parcelle anciennement la par

celle N.o . 22 cadastre de 10 fedclans, 19 
kirats et il1 sahmes dont 3 feclclans, 1.2 
kirats et 1.5 sahmes au nom des Hoirs 
El Cheikh Abclel Rahman El Mouafi eL 
E l Sayecl Moafi, 1 feclclan, H kirals cL 1.2 
sahmes au nom de Ahmed El Sayed 
Mouafi Abdallah, 5 feddans, 3 kirals ct 
19 sahmes au nom d'El Sayecl Abdall ah 
Abclel Rahman, 12 kirats e t 1.6 sahmes 
au nom des Hoirs Mouafi Abclallall, <'t 
raison de 2 feclclans et 6 l~irats et aux 
Hoirs Nou égui Semeicla à raison de 8 
fecldans et Ü3 kirats. 

16 kirats et 5 sahmes, parcelle :'\o. 95, 
>1 l'indivis clans 1 fedclan. 

CetLe parcelle, anciennement la par
celle No. Lt3 cadastre. 

1 feclclan, 9 kirats et 7 sahmes, partie 
parcelles Nos. 2, 82, 105, 83, 64 et 3, à 
l'in di vis. 

Les elites parcelles sont inscrites 
comme suit: 

a) La parcelle No. 2 de 1 kiraL et 20 
sahm es, au nom des Hoirs El Chc il\h 
Abclel Rahman Mouafi et El Sayecl 
Mouafi. 

b) La parcelle No . 3 de H sahmcs, 
au nom des Hoirs El Cheikh Abclel Rah
man Mouafi et E l Sayecl Mouafi, for
mant mosquée. 

c) La parcelle No. 82 de 1 feclclan , an
c iennement parcelle No . 1 caclaslr-<'. 

cl) La parcelle No. 83 de H l\ i r-r~ls 
et 19 sahmes, ancienne m en L par-c<· li <· 
No. !1 cadastre. 

e) La parcelle No . 105 de 13 sah
mes, anciennement parcelle ;\o. lt ca
dastre. 

f) La parcelle No. 6't cle 1. kiral, au 
nom cle la Dame :\"azla Om /\bclcl Bah
man Mouafi. 
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7 feddans, 10 kirats et L1 sahmes, par
tie parcelle No. 93, à l'indivis dans ii fed
dans, 2 kirats et 3 sahmes. 

La elite parcelle anciennement la 
parcelle No. 43 cadastre . 

10 kirats à l'indivis, répartis dans les 
hods et parcelles suivants: 

I. - Au boel El Serou El Bahari ;\o . 
3, kism tani. 

a) Les parcelles l\os. 101, 88 et 90. 
bJ. La parcelle l'<o. 65, au m ême boel. 
c) La parcelle l'\ o. 66, au même hod . 
II. - Au boel El Serou El Bahari l'\o. 

3, kism awal. 
Les parcelles Nos. 21 et 30. 
Les dites parcelles sont inscriles aux 

registres du nouveau cadastre de Ja ma
nière sui vante: 

a) La parcelle No. 101, ancienncmenL 
parcelle No. 15 caclasLre, de 1 feclclan, 11 
kiraLs et 12 sahmes . 

b ) La parcelle l'\o . 88, ancicnnenwnL 
parcelle No. 61 cadastre, de ii J.jrals 
et 16 sahmes. 

c) La parcelle l\ o. 90 clc 1 feclclém, 22 
hrals et 8 sahmes, anciennement par
cell e :\io. 22 cadastre. 

cl ) La parcelle No. 65 de 4 k irals el 
H sahmes dont 1 l;;.irat c t i:L sahmes au 
nom des Hoirs El Cheikh Abele! Rah
man Mou af i et El Sayecl Mouafi, H\ 
sahmes au nom de Ahmed Bey El Sayed 
Mouafi, 2 kirats et 5 sahmes au nom de 
Sayecl l\1ouafi Abdallah Abele! H.ahman, 
G sahmes au nom des Hoirs Mouaf i J\IJ
clallah, à raison cle 2 fecldans cL 6 kirals 
er aux Hoirs de Ibrahim et Hoirs l\oué
gui Semeicla, à raison de 8 feclclans ri 
1.8 kirats. 

e) La parcelle No. 66 de 21. l.;.irats clonL 
6 kirats et 19 sahmes au nom des Hoirs 
El Cheikh Abele! Rahman Moafi et El 
Sayed Moafi, 3 kirats et 3 sahmcs au 
nom de Sa veel Moafi Abdallah et ü l' i
rats et 22 · sahmes au nom de Say<' Ll 
Mouaiï Abdallah, à raison de 2 feclclan s 
e l 6 kirats et aux Hoirs de Jbrahinl <'l 
J-loirs Nouég·ui Scmeicla, à raison de 8 
feclclans, 18 kirats et 1. sahme. 

f) La parcelle No . 21, au même boel 
kism a·wal, de 1 feclclan et 9 kirals au 
nom de la Dame 1\'azla Om Abdel Rah
man Mouafi. 

g- ) La parcell e No. 30 de 20 kirals c l 
20 sahmes dont !1 lürats et 20 sahmes au 
nom des Hoirs Mouafi Abdallah, à rai
son de 2 fedclans et 6 kiraLs et aux Hoirs 
Ibrahim et Hoirs Nou égui Semeicla, it 
raison de 8 fecldans, 18 l<.irals et 16 sah
mes, au nom de Sayecl Mouafi Abdallah 
Abdel Rahman. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destina lion qui 
en dépendent. 

B. - Biens sis au village de Simbrl
lawein . 

1. feclclan, 18 kirats et 22 sahmcs au 
boel Abou Maneh No. 15, partie parcel
les Nos . 67, 18, 98 et 9!1, à l'indivis. 

Les elites parcelles sont inscrites aux. 
regis tres du nouveau cadastre comme 
suit : 

a) La parcelle l'< o. 67 de 1. feclclan e l; 
7 kirats, au nom de Fatma El Gharib El 
Mouafi. Abdall ah. 

b ) La parcelle No. 93 de 11. l\irats el 2 
sal1mes, au nom de Mollamccl Sid Ah
mecl Abmecl. 
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c) La parcell~ No. 9!1 de ii ki.rals a 
nom de Gmrgms Ghal1 Dimian. u 

cl) La parcelle l\o . 18 de 6 kirals rl 
16 sahmes, au nom de Mohamed Sid Ah
mecl Mohamed. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg·es. 

Mise à prix: L.E. 1.700 outre les frai" 
Mansourah, le 27 Avril 1938. " 

Pour la poursuivanl r. 
Maksud, Samné et Daourl. 

fi'71 -DM-50. Avocats. 

Date: Jeudi 19 Mai 1938. 
A la r~quête de la. Dame Nadia Came! 

Toue~ •. epouse ~u Sieur Vuck Despilen, 
proprretarre, sUJet te y ou gosla ve, clemcu
rant à Celje (YougosJavie). 

Contre le Sieur Magdi Camel Toucl:t 
fil.s de fe~t Habib Came! Toueg, propri6: 
taire, SUJet local, demeurant à Alexan
drie, 9, rue des Abbassides, chez 
Mme Ghali. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Février Hl37, huissier 
G. Ackaoui, transcrite le 2 l\Iars J !131 
No. 2203 (Dale ). ' 

Objet de la vente: en deux lob. 
1er lot. 

23 feclclans, 2 kirats et 12 sahmc~ :'is 
au village de Kafr Baclaway El 1\ itclim. 
district de Mansourah (Dale ), pa!'cclle 
No. 1 elu hocl Habib Bey No. 6. 

2me lot. 
22 feddan s et 5 sahmes sis au même 

village de Kafr Baclaway El Kadim. di:::
trict de Mansourah (Dale ), en deux par
celles : 

a) ii fedclans, 19 kirats et 20 sahmc:'. 
parcelle cadastrale No. 1, au hocl El 
Bahr No. 2. 

b ) 10 feddans, 4 kirals et 0 ::oahmc":, 
parcelle No. 11 du boel El Bahr :\o. :2. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 21.90 pour le 1. er lot. 
L.E. 1805 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
:Mansourah, le 27 Avril 1038. 

Pour la poursuiYnnlc, 
Maksucl, Samné el D;toud. 

734-DM-57. Avocals. 

Date: Jeudi 19 Mai 1.038. 
A la requêle du Sieur Gamil Elin s t:o~ 

tancli., sujet local, dem eurant jatli". :t 
Zagazig et actuellem ent au t:;trn'. 
quarLier Daller, rue Birl, e l El !1 ;tlllic 
i\o. 23, admis au bénéfice clc l'1\ ssisl0t1· 
ce Judiciaire suivant ordonnance ren
due le 20 Niai 1936, l'\o. 152, A . .J. Ci llllt'. 
et en tant que de besoin <'t la r r<[LI <.,le de 
Monsieur le Greffier en C:hef elu Tri bu
nal Mixte rlc ?\1ansoural1, pr is t'il sa 
qual ité de pi'éposé il la Ca isse etes Fonds 
Judiciaires rle ce Tribunal, cl cmcnr<l ll l 
à Mansourah. 

'Contre les Sieurs: 
1.) Fayek Spiro Soliman. 
2.) Nazir Spiro Soliman. . 
3.) Wadih Panclelli t:n C: landt. . . ,,~ 
Tous commerçants et proprr cla rJt · ~ 

su]· ets locaux demeurant; à Zagazrg. 1

1
c 

· ' i\J os.:;·t -1er au quartier El Gamée, rue J' · -'1 lamieh, le 2me. au quartier Mo!J. ~a;al~ Î 
rue Tereet Wad1 Ktbh et le 3me h.r . n 
lVIontazah, rue Naggar. 
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En vertu: 
1. ) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière d es 5 el (i Janvi e1· 1937 huis
sier F . Khouri, dénon cée par exp'loil d e 
l'11uissier A. Jbi'ahim en date Llu 20 Jan
vier 1937, lr-anscriL au Bureau des HY
pothèq u es elu Tribunal \lixl e de .\lai1-
sourah, le 31 Janvi er 1937 sub ::\o. 123!) 
(Dale) et sub No. 165 (Ch. ). 

2 . ) D'un procès-verba l d e rectifica
tion d e limites de la ·1r e pm·celle dn 
2me lot, clrPssé au Greffe etes Adjudi ca
tions de ce Tribunal, le J6 Avril 1ü3R. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

·1 feclclans eL 6 sahmes de terrains s is 
au village de Chinbare t !\Iinka lla, di s
tr ic t d e Simbellawein (Dal.;. ), au hod 
El Mazni El I\:ibli ;-;o. 18, faisant part ie 
de la parcell e ~o. 1. 

2me lot. 
39 fcddans, !1 k irats e t :12 sabmes de 

terrains s is au v illage d'El Katayee, 
d 1sLrJCt d e Simbella\\·e in (Dak. ), div i
sés comme suit : 

J. ) 22 frdclans e t 3 kil'als en deux 
pm·cr.llPs, savo ir: 

La 1re d e 20 fcclllan s, Hi l\il'als c l l7 
sahmes au boel El. .\loukadamyale ::\o. 
5, parcelle ::\o. 10. -

La 2me de 1 feclclan , JO k irals r i 7 
sabmPS au m t'mn hocl 1;;1 .\foul\aclam
yate "'o. 5, Péli'Cc'iir. ::\o. :?0. 

2. ) :U l.; iréll s au ho([ El GtH\z irrll ::\o. 
6, faismlL l!éll'iil' d rs parce ll es ::\os. 8 
et 9. 

3.) J fPd clél ll e l 16 l'irai s a11 lwtl El 
Ezbeh ::\o: 'J , fai sa nt llaJ·t ic clf'S nm·<:('l
les 'ios. 10 e t 5, ;\ prendre pélr indivi s 
clans 1:2 feclclans, 18 kirals d JG sallm<' s . 

'L ) 8 f<'cldans Pl 8 l\il'a ls au b oel El 
i\Iol,aclamya! c 0;o. 5, faisanl parti e des 
parcel les Sos. 1 e t 2, ;\ JW l'nclre par in
divis clans :n frlltlan s cL ü l;i l'ai s . 

3. ) J l'eclclan, 3 :, i ra is e l 1:? sahm es ~ u 
l1o<l J\il re t ! ~ 1 CJ1e il\h ::\o. 1'1 , faisant 
par li e dr- IR pa rce llP ::\o. 18. 

6. ) 2 l'eclclan s cL 9 !\ira is au l1 ocl El 
Gu (,zirrh ::\o. ü, fa isant pa l'li e clc la 11a 1'
ce 11 e "1 o. H . 

7. ) 3 feclclan s a u hocl El ~T ok<J clélnWR
te ~o. 5, fai sant part ie cle la parcelle 
]\'o. 1, ù prendr e par itvl ivis clR n s 'l7 
ff·clclans , 23 kirals d 12 sa llm cs, lolal ilt:· 
d e la su sdite parcell e . 

3me lo t. 
6 feddan s, 2 l\ il'als e t ü sahmes (le' ll'r

rains s is au v illage dn E:l,ra ch c, di s lri ct 
de Simbella\YPin (])al\. ), à prencln ~ pa1· 
indivi s clan s IPs 1 parce ll.es c i-après, sa
voir: 

La irA de 2 rcclclans et 19 ];ira is all 
hocl El T\o clrlal1a ::\o. :?8, parce l le ?\o. t,, 

La 2 111 0 cle 1 fecld a n, 13 l.; irals d ·1:? 
sabm<' s RU m èm e h ocl, parce ll e ~o. :LI. 

La. :lrn c cl r ·18 fcclclans, 9 kira ts e l '' 
sahnws au mr'nw horl, ]1arc<'ll e '\o. HL 

La '1I11 A d e :1 l' r dclan s, l't l\irats e t ·16 
sahmPs au mèm e. hod, parce ll e ::\o. 23. 

''me lot. 
7 feclclans, 6 l\irals pt, J5 sahnws de 

ttrrains s is au vi liage el A Chobak El\ t'a
che, di s trict de Hehia (Ch. ), dont: 

1. ) 6 feclclans à. prendre par indivis 
dans 17 feddans environ au hocl El J\i
bir No. 3, faisant partie de la parce ll e 
No. 1 bis . 
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2. ) 1 feclclan, 6 kirals e t 13 sahmes ù. 
prt'lldl' e par indivi s clans 12 l'Pclclans <'l 
8 kirats au hocl 1\.ited Saicl ~\o . '1 , fa i
sant pal'lil-~ des parcell rs '\os. 2 el 3. 

A in si que le tout se j)Oursu it eL com
porte sans aucune exception ni r éserve 
av ec les immeubles par des tin a ti on qui 
en clé])enclen t. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L .E . 300 nour le Jer lol. 
L. 1<:. 2325 J")our le 2me lol. 
L.E . 300 pour le 3m e lol. 
L.E:. 390 pour le Lm1 e lot. 
Outre les frais . 
:Mansourah, le 27 Avril 1938. 

Pour les poursuivants, 
668-DM-117. s: Cassis, avocat. 

Date: Jeudi J9 Mai 1938. 
A la r equête de: 
1.) Elisabeth Sarandis, connue sous 

le n om de Votos, n ée Pantélis Pandéli
clis, agissant tant personnellement qu 'en 
sa qualité d'héritière de feu son mari 
Kharalambous Saran clis . 

2. ) Epsipilli Sarancl is Pandéliclis, fille 
de Sarancli s, de Panclélicli s. 

Pro prié laires, s u j e tl es h ellènes, d e-
m eurant ii i\Iansourah, rue Ism ail. 

Contre: 
1. ) El Refai Ibrahim El F e teki. 
2.) Soliman i\llan sou r Chahine. 
3. ) El Sayed Saacl Abdallah. 
T ous p ropriétaires, sujl'ls loca ux, de

m eurant à Tanah, di s tr ict de .\Iansou
r ah (Da le) . 

En \ ertu: 
1. ) D'un procès-verbal de sai~i e immo

b ili ère elu 18 AoùL 1ü3't, huissier Anhou
r y, dénoncé le Jer Se ptembre J93'J. et 
tran scrit le H Septembre 1.934 sub No. 
8988. 

2. ) D'un procès-verbal d e dis traction 
ct rec tification dressé le 8 Avril iü37. 

OIJj e l de la vente : en trois lots. 
1er lot. 

Appartenant à El Refai Ibrahim El 
F e teki. 

3 Ieclclans, 16 kirats e t 3 sabmes s is 
au Yil lage de Tanah, dis tr ict d e ::\1ansou
rah (Da le). 

2me lot. 
Appartenant à El Rifai Ibrahim El F e

teki. 
Une m aison s ise à 1'anah (Dale ), avec 

le lerrain sur lequ el elle es t bâtie, au 
h ocl Dayer El ;\l'abia No. 8, fai sant parti e 
de la parcelle No. H, superfi cie de 200 
m2 environ, en briques cuites, compo
sée d 'un rez-de-ch aussée con s truit en 
briques cuites e t d 'un é tage composé de 
2 chambres, con st ru it en briques crues. 

3m e lot. 
Appar tenan t à Soliman Nlansour Cha

hine. 
Une maison d'une superfi cie de JOO 

m2, s ise au village de Tanah, district de 
::\Ian sourah (Dale ), avec le terrain sur 
lequel elle es t bâtie, au hocl Dayer El 
Nahia No. 8, fai sant partie de la parcelle 
;\!o. 14, composée d'un rez-de-chaussée 
con tenant corridor et 2 chambres dont 
la 1re en briques cuites et la 2me en 
briques cru es. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\lise à prix: 
L.E. 1ü5 pour le Jer lot. 
L.E. 48 po ur le 2rne lot. 
L.E. 32 pour le 3me lo l. 
Outre les fia is. 
::\Iansourah, le 27 Avril 1ü38. 
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Pour la poursuivante, 
J. Gouri o ti s e L B. Ghalioungui, 

658-D\1-:17 Avocats. 

Date: J eudi 19 l\lai 1ü38. 
A la r equête des Sieurs : 
1. ) Amin Ilamed Omar, 
2. ) Hani El Bakri El Said, commer

çan ts, locaux, ii Man sourah. 
Contre El Cherbini Ibrahim Chamss 

El Dine, commerçant, local, à Kafr Ba
claway El K adim (Dale ). 

En V(Wtu d 'un procès-verbal d e saisie 
immobilière elu 27 Novembre 1934, dé
noncée le 8 Décembre 193t! et transcri
tes le 10 Décembre 1\J3!1 sub No. 11932 
(Dale ). 

Obje t de la ·vente: en trois lots. 
1er lot. 

10 kirats de terrains s is à. Kafr Bada
way El E.adim, dis trict de Mansourah 
(Dale ), au hocl Dayer El Nah ia No. 9, 
lai sant parti e de la parcelle No. 15. 

2me lot. 
U ne m a ison, lerra in c t co ns tru ction, 

sise à E a fr Baclaway El Kaclim, au hod 
Daycr l~ l i\ahia No. ü, fa isant partie de 
la parce ll e ::\o. 26, cl e la superficie de 64 
m2 5 cm. 

3me lot. 
16 kirals de terrain s s is à Kafr Bada

way El Guéclid (Da l\. ), au ho c! E l Kho
lich No. 2, kism awal, fai sant par tie des 
parcelles No s. 29 e L 28. 

Ainsi que le tout sc poursuit e t com
porte sans aucune exce ption ni réserve 
avec les immeubles par destina tion qui 
en dé pen elen t. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: 
L.E. 35 pour le 1er lo t. 
L.E. 40 pour le 2me lo t. 
L. E. t10 pour le 3me lo t. 
Outre les frais . 
i\Iansourah, le 27 Avril 1ü38. 

Les pours uivants, 
Am in Jiamed Omar. 

665-DM-44 Hani El Bakri El Said. 

Date: J eudi Lü i\Iai 1938. 
A la requê te cl u Sieur Alexandre Cons

tanlinicli s, propriétaire, suj et hellène, 
demeurant it Si mbella wein. 

Con.tr·e Je S ieur Agami Mahgoub El 
Cherbani, propriétaire, suj et local, de
meurant à El Emayecl, dis trict de Sim
bellawein. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobili ère, le 1er du 28 Novem
bre 1936, tran scrit le 21 Décembre 1936 
No. 11.218, e t le 2m e elu 17 Mai 1937, 
transcrit le 29 Mai iü37, No. 5195. 

Obje t de la ven.te: en quatre lots. 
1er lot. 

21 feddan s, 16 kirats et 10 sahmes de 
terrain s s is au village d 'El Hassayna, 
di s trict de Simbellawein (Dale ), indivis 
clans 124 fecldan s, 7 kirats et 17 sahmes. 

2me lot. 
12 kirats et 3 sahmes de terrains sis 

au village d e Abou Seir, district de Sim
bellawein. 
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3me lo t. 
8 feddans, 23 kirats eL .20 sall m es de 

terrains sis à El Emayecl wa Kafr Ali 
Eff. El Saycd, district de Simbellawein. 

I1me lot. 
/1 1/2 kirals sur 24 kira ls soit 4 fecl

dans, 6 lürats ct 12 sahmes indivis dans 
23 fedclans et 21 kirats sis à Diwou El 
\Vasta, dis tric t. de Simbellawein (Dale). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 1800 pour le 1er lot. 
L.8. 30 pour le 2me lot. 
L.E. 460 pour le 3me lo t. 
L .E. 360 pour le 4mc lot 
Outre les fra is. 
Mansourah, Je .27 Avril 1938. 

Pour le poursuivanL, 
J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 

654-DM-33 Avocats . 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Jeudi 19 1Vlai 1938. 
A la requête de la Banque Nationale 

dr-:: Grèce, Successeur par fusion de la 
Banque d'Ori ent, société anonyme hel
lénique, ayant s iège ~t Athènes, dont 
les succu rsales cl'Egypte sont actuelle
ment en liquidation, poursu!. tes et dili
gences cle leur liquidateur M. Epami
nondas ~. Kaperon is, demeurant à Ale
xandrie, 17 r u e Stamboul ct faisant 
é~ lect ion de domicil e ~t Mansourah en 
l'étude de :\les G. Michalopoulo, J . .Ta
balé, M. Sa itas, avocats à la Coul'. 

Contre les Hoirs de feu Eidarous Mo
hamed El n out, savoir: 

1. ) Dame Hosn Chan Bent l\ 'T ohamccl 
Ismaïl, ven ve cl u rh t cléfun 1. 

2. ) Mohamecl Bey Eidarous Mohamccl 
El Hout. 

3. ) Salch Ht·,v 1 --:idnrntl~ :\tolwmrd E l 
Hout . 

<'! . ) Soliman Eid<:uu us ~\lolwmell El 
Ho ut. 

5.) Dame Zcinab Eidarous Mohamed 
El Hout. 

6. ) Dame Fatma Eidarou s Mobamecl 
El Hout. 

7.) Dame Zannouba Eidarous Moha
mecl E l Hout. 

8 . ) Imam Eff. Eiclarous :\i[Ol amrd El 
Ho ut. 

Les sept derniers enfants cln cl i 1 rlt'·
funL 

Tous propri é ta ires, suje ts locaux, 
clemrurant à Salh icll . :1 l'exception rlc 
lél 6mc crui demeure :t Gammalirll, d is
trict de Facous (Ch. ) . 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies immobili ères, le 1er elu 16 Mars 
1925, transcri L au 'l'ribunal Mixte dr 
Mansourah le 3 Avril 1925, ' o. 1848 et 
le 2me du 12 Mai 1925, trm1scrit au mê
m e Tr ibunal le 2R Mai HJ25 . 

Objet de la vente: 
Conformément au procès-verbal de 

fixation de vrn iP rlu 20 Octobre 1937. 
Parti e du 1 Pr lot. 

lt fPclda n s et 22 l<irat s cle terrain s s is 
an v illnrrr d r El Salhirb. Marl<a?: Fa
con s rc 'h. ). divisés comm e suit: 

1. ) 8 fprlclans rt 17 l<ira ls an hocl El 
Al<hr·ar.h<l El :\ifml s laguPd !\'o. 7. 

2. ) 1 frcl cla.n ri r1 ki·1·als au l1nd Kere i
l<ar No. 4. 
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Pour les limites consulter le Cahier 
cl es Charges. 

2me lot. 
A. - Une maison avec le sol sur le

quel elle est bâtie, sise ~t Kafr El Bal
taline, dé pendant cl 'El Salhia, de la su
perficie de 3 kirats environ, composée 
d'un rez-de-chaussée en briques, com
prenant diverses chambres, mandaras 
et magasins, limitée: Nord, ruelle et 
habitations du village; Ouest, rue con
duisant au dawar et rue impasse; Sud, 
propriété de Mohamed Bey Eiclarous; 
Est, Mohamecl Mohamed El Hout. 

B. - Un dawar si.s à Kafr El Ba.tLa
line, dépendant d'El Salhia, avec le sol 
sur lequel il est bâti de la superficie 
de 2 kirats et 12 sa.hmes, construit en 
briques crues, limité: Nord, rue con
duisant à la mosquée ; Ouest, terrains 
vagues; Sud, habitations du viiiage; 
Est, ruelle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, acc.es
soires et annexes, sans aucune cxceptwn 
ni réserve. 

Fol enchérisseur: Georges Vassilo
poulo, membre et liquidateur. de. la ~=tai
son Sociale .Kaniskeris en llqmdatlûn, 
su jet bellène, demeurant à Alexandrie, 
G 1~ue T ewfik, pris en sa qualité de syn
dic de la faillite Dimitri Proïa, ex-né
gociant, suiet hellène, demeurant à Fa
cous. 

Mise à prix: 
L.E. 50 pour le 1er lot. 
L.E. 50 pour le 2me loi. 
0 u tre les frais . 
Prix cle la ire acl juclicaLion : 
L.E. 160,330 m/m pour le :Ler lol. 
L.E. 120 pour le ::>nw lol. 
Outre les frais . 
:\lansourab . le 27 ;\vri.l Hn8. 

· Potu· la 11om ·su ivanle. 
n. :\TiciJalnpoulo. J. JalJal(·, :\!. Sa it as, 

Gï:3-IJ .\ l-:52. .t\ vocals. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Dates: Samedi 30 Avril 1038 ct Mardi 
7 Juin 1038, à -;_o b. a.m. 

Lie ux: aux villages cle Kas la et J?ak
ran, Markaz Kafr J.i:l Zayat (Gharbwh). 

A la requêle du Sieur Etienne ~o~r~
zoglou, ès qualité de séq~1e~ tre J u.dlcla l
rc des bien:; de la Dame Zemab S1d Ah
mcd H.amadan ct autres. 

A l'enconlre du Sieur Abdcl Rahman 
Khalifa Ramadan, propriétaire, égyp
tien, domicilié à Kasta (Gh~rb i eh ) . 

En verlu d'un 1er proces-vcrbal de 
saisie conservatoire du 18 Octobre 1937 
e L d 'un 2me procès-verbal de sais ie mo
bilière du 7 Avril 1938, en exécution 
d'un jugement rendu par le Tribunal 
Mix te Civil d'Alexandrie du 2 Décem
bre 1937. 

Objet de la vente: 
1.) Diverses récoltes de ma'is, fèves e t 

blé hindi. 
2.) Des bestiaux. 
Alexandrie, le 27 Avri l 1938. 

Pour le poursuivant èsq., 
690-A-88!1 A. Hage-Boutros, avocat. 

27/28 Avril 1938. 

Date: Jeudi 5 Mai 1938, à 10 h. am 
Lieu: à Damanhour. · · 
A la requête de la Rai~?n ~ociale i\1. 

L .. Franco & Co., ayant s1ege a Alexan
dne. 

Au préjudice du Sieur Fathi Mousta
fa Daabis, commerçant, suj et local do-
micilié à Damanhour. ' 

En ve1·tu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 2 Avril 1938, buissier A 
Knips. · 

Objet de la vente: 4 caisses de thé 1 
coffre-fort « Milna », 25 okes de savo~s 
divers flacons de parfum, sucre, balan~ 
c~ avec ses poids, agencement de maga
sm. 

Alexandrie, le 27 Avril 1938. 
Pour la poursuivante 

618-A-863 Walter Borghi, avoc'at. 

Date et lieux: Samedi 30 Avril Hl38. à 
Alexandrie, Ptamleh, station Sidi Gaber 
à la rue El Ab rash No. 8 à 9 h. a. m. et 
à l'avenue Sidi Gaber No. 52 à 11 h. 
a.m. 

A la requête des Hoirs Giovann i Pcz-
zi, savoir : 

1.) Alberto, 2.) Guiclo, 3. ) Luigi. 
4.) Gabriele, 5.) Dlle Modesta Pczzi. 
6.) Dame Isabella Moreno, 
7.) Dame Béatrice Favia. 
Tous propriétaires, sujets italic u~, cle

meuran t à Alexandrie. 
Au préjudice du Sieur Allmcd EfJcucli 

Fauzi, sujet local, demeurant tt "\ lcxan
drie, Ramleh, avenue Sidi Gaber \'o. 5.?. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie du 18 

Avri l 1936, hui ssier U. Donaclio, 
2.) D'un procès-verbal de saisir ,Ju 11 

Novembre 1.937, huissi er Max J.cffès, 
en exécution d'un jugement somiiJaire 
d'Alexandrie elu 9 Mai 1936. 

Objet de la vente: 
A la rue El Abrash No. 8. 
1 garniture de salon en noyer C<li'lJlO· 

sée de 2 canapés, 3 fauteuils cL Ll ~'li<J i
ses, 1 tapis de 2 m. 50 x !1 m. enYit'('!J. J 
lu stre, 1 appareil de raclio «Phil ip:' '' '1 6 
lampes, etc. 

A l' avenue Sicli Gaber No. 52. 
Divers meubles tels qu e tabl e~. rkti 

ses, lavabos, lustres, commodes. •'dlltt· 

pés, fauteuils, etc. 
Alexandrie, le 27 Avril Hl38. 

Pour les poursui\<llit'. 
695-A-889. C. A. Hamawy, mwat. 

Date: Lundi 2 Mai 1.038, ~t. -10 lll' t'll'~ 
elu matin. 

Lieu: à Alexandrie, rue Tsmail ;-;,•,!k~· 
Pacha To. 214, à Ramlcll. 

A la requête de Yousse f Bff. 7-arkn . 
Au préjudice clc Hassan 1\l olJ;JmNt 

Al y. 
En vertu d'une ordonnance rcncltll' le 

31 Juillet 1937 et d'lm procè~-Yrl'h iil de 
saisie-exécution rlu 6 Avril ·103R. 

Objet de la vente: 
1. ) 1. sall e à manger co mJwrn <lJJI: t 

table, 1 buffet, 9 chaises, etc. 
2.) ·1 radio marque «flis \Ias iC'r' \'0i · 

cc», h R la mpes. 
3. ·1 mar.hinc à rouclrc «Sinp·r r'». rn 

bon é la t. 
Alexandrie, le 27 AVl' il ·103~. 

Pour le rcqu<Srnnl. 
70-'1 -A-808. Sélim Antoine, Rvoc<li.. 



27/28 Avril i938. 

Date : Samedi 30 Avril i938, à iO h. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, boulevard Saïd 
Ier No. 25. 

A la requête du Sieur Vladimir Sty
lianidis, commerçant, britannique, de
meurant à Alexandrie, ii, rue Isaac El 
Nadim. 

Au préjudice du Sieur Fouad Aly, 
avocat, local, demeurant à Alexandrie, 
boulevard Saïd 1er No. 25. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 5 Avril i938, huissier L. 
Mastoropoulo, en exécution d'un juge
ment sommaire du 20 Décembre i937. 

Objet de la vente: divers meubles de 
bureau, tels que canapés, fauteuils, 
chaises, tapis, portemanteaux, bureaux, 
machine à écrire arabe, garniture rle sa
lon, bibliothèque, armoires, lustres, etc. 

Alexandrie, le 27 Avril i938. 
Pour le pour. uivant, 

601--A-888. C. A. Hamawy, aYocat. 

Date: Lundi 23 Mai i938, dès iO heu
res du matin. 

Lieu: à Abou Sir, district de Méhalla 
El Kobra (Gharbieh). 

A la requête de Richard Adler. 
.Au préjudice d 'Abdel Salam Bey El 

Barhamtouchi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

brandon de l'huissier Ed. Donadio, du 
ii Avril 1938. 

Objet de la vente: 
1.) i50 ardebs de fèves environ. 
2.) La récolte de blé h endi pendante 

par racines sur 53 feddans, il! kirats et 
i4 sahmes, évaluée à 5 ardebs de blé et 
3 hemles de paille le feddan. 

3.) La récolte de bersim pendante par 
racines sur 25 feddans, 2i kirats et 22 
sabines, évaluée à 5 kélas le feddan. 

Pour le poursuivant, 
710-CA-49. Maurice Castro, avocat. 

Date: Samedi 7 Mai i938, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: à Alexahdrie, rue Zein El Abe
dîne No. 19. 

A la requête du Banco ltalo-Egiziano, 
société anonyme égyptienne, ayant siè
ge à Alexandrie. 

A l'encontre du Sieur Hamed Man
sour et de la Dame Sanieh Ayoub, pro
priétaires, égyptiens, domiciliés à Ale
xandrie, rue Zein El Abedine No. i9. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 9 Avril 1938, huissier L. 
Mastoropoulo. 

Objet de la vente: 1 table, 1 buffet, 2 
argentiers, 1 dressoir, divers tapis eu
ropéens, 1 coffre-fort, i bureau, 1 biblio
thèque, i piano vertical, fauteuils, lus
tres, chaises, etc. 

Alexandrie, le 27 Avril 1938. 
Pour le poursuivant, 

683-A-877 G. de Semo, avocat. 

-~······......... . ..............• 
La reproducti010. des clichés 
de marques de fabriqne dallB 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as-
surance contre la CORtr-efaço.n. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal du Caire. 
Date: Lundi 2 Mai 1938, à 10 h . a.m. 
Lieu : à chareh El Azhar, haret El 

Doudari, moulin El Batniah. 
A la requête du Sieur l\iahmoud Ah

med Emba. 
Contre le Sieur ::ltavro Stamatiou, 

propriétaire de la Boulangerie Conti
nental. 

En vertu d"un jugemenL sommaire du 
Tribunal Mixte du Caire en date du 6 
Janvier 1938, R .G. i\o. 8362/62me A.J. , 
et d 'un procès-verbal de saisie du 14 
Avril 1938, huissier \V. Anis. 

Objet de la Yente: 160 sacs de farin e 
dont 110 sacs de Jarino de blé et 50 sacs 
de farine de maïs, de 50 okes chacun. 

Le .Caire, le 27 Avril 1938. 
P eur le poursuivant, 

650-C-43. J. Dana, avocat. 

Date: Samedi 7 Mai 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 86 rue Rod El Farag, 

au rez-de-chaussée. 
A la requête de la Philips Orient S.A. 
Contre: 
1. ) La Dame Attiat Chawki. 
2.) Youssef Ahmed El Babli. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 20 Avril 1938, huissier P. Levenclis. 
Objet de la vente: tables, chaises, ta

pis, armoire, garniture do salon , ri
deaux, garde-manger (namliya), bureau, 
canapé, fauteuils, etc. 

Pour la poursuivante, 
633-C-26. Roger Guecl, avocat. 

Date: Samedi 7 Mai 1938, à 11 h. a.m. 
Lieu: à Béni-Samieh, Mark&.z Abou

Tig. 
A la requête de Maghraou i. Aboul 

Goud de Béni-Samieh. 
Contre Badieh Abclel Mo ·sih, rlu mê

me village. 
En vertu d'un procès-verbal du 4 

Avril 1938. 
Objet de la vente: divers meubles tels 

que canapés, chaises, tables, e tc. 
Le Caire, le Z7 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
629-C-22. Alfred Magar, avocat. 

Date: Lundi 9 Mai :t938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Koudiet El Islam, Markaz 

Deyrout (Assiout). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Farag Ahmed Aly, 
2.) Jshak Massoud, 
3.) Zohri Sayed Korashi, 
!1 .) Sayed Korashi. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à Koudiet El Islam, Markaz 
Deyrout, Moudirieh d'Assiout. 

En vertu d'un jugement rendu par 
la Chambre Sommaire du Tribunal 
Mixte du Caire en date du 3 Février 
1938, R.G. No. 2295/63e A.J. et d 'un pro
cès-verbal de saisie-exécution du 9 
Avril 1938. 

Objet de la ven te: la récolte de blé 
pendante par racines sur 8 feddans, 
d'un rendement de 6 a r debs par feddan. 

P our la poursuivante, 
649-C-42. Alber t Delenda, avocat. 
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Date: Mercredi 11 Mai i938, dès 10 h. 
a.m. 

Lieu : à Talla, Markaz et MoudiTieh de 
Mini eh. 

A la requête elu Sieur Richard Adler. 
Au préjudice des Sieurs Ismail Aly 

Ibrahim Khallaf et Guirguis Abdel 
Sayed. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 27 Décembre 1937. 

Objet de la vente: la récolte de 3 1/2 
feddans de bersim. 

Pour le poursuivant, 
M. Seclnaoui et C. Bacos, 

639-C-32. Avocats. 

Date: Samedi :L4 Mai 1938, à :Lü h. a.m. 
Lieu: à Kénah (Kénah). 
A la requête de la Rai son Sociale C. 

Xenakis & Co. 
Contre Abdel Malak Mesdari. 
En vertu d'un procès-verbal cle saisie 

du 2 Avril 1938. 
Objet de la vente: radio Philips à 6 

lampes avec batterie, non utilisé, à l'état 
de n euf, 20 bouteilles cle cognac Cheva
lier, 21 bouteilles de cognac Lacroix, 10 
bouteilles de zibib et d'autres objets 
saisis. 

Le Caire, le 27 Avril 1938. 
Pour la poursuivante, 

630-C-23. A. D. Vergopoulo, avocat. 

Date: Mercredi 11 Mai i938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Akhmin, district cl'Akhmin 
(Guirgueh). 

A la requête elu Sieur C. vV. de Ger
ber, négociant, suédois. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Ab
del Rehim Negm El Dîne, commerçant, 
local. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 1er Mars 1938, en exécution d'un ju
gement sommaire rendu le 13 Décem
bre 1937. 

Objet de ·la vente: 
1.) 20 sacs de ciment de 50 kilos cha-

cun, 
2.) 1 balance de 15 kilos, 
3.) 1 bascule de 50 kilos, 
4.) 2 sacs de colle forte de 25 kilos 

chacun, 
5.) 1000 sacs vides. 
6.) 1000 planches de bois blanc «loha», 

de 4 m., 
7.) 200 poutrelles «fileri» de 4 m., 5 x 4, 
8.) 200 poutrelles « fileri » de 4 m., 4 ", 
9.) 100 poutrelles de 5 m., 5", 
10.) 2 dekkas en bois. 

Pour le poursuivant, 
738-AC-901. N. Ayoub Bey, avocat. 

Date: Lundi 1.6 Mai 1938, dès 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Barmacha, Markaz Magha
gha (Minieh). 

A la requête de la Banque Misr et du 
Sieur Sadek Bey Gallini. 

Au préjudice du Sieur Abdallah Mo
hamed Kassem. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 31 Mars 1938. 

Objet de la vente: la récolte de 3 fed
dans de blé. 

635-C-28. 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

Avocats. 
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Date: Mardi 10 Mai 1938, à 10 h eures 
du matin. 

Lieu: à El Zenia Bahari, l\1arkaz Lou
xor, Kéneh. 

A la requête de la Socié té des Mo
teurs Otto Deutz. 

Contre Amer Ibrahim Amer & Con
sorts. 

En vertu d'un jugement du 28 Sep
tembre 1932, .rendu par la Chambre 
Sommaire elu Tribunal Mixte du Caire 
et d'un procès-verbal de saisie des 1.0 
Décembre 1932 et 31 Mars HJ38. 

Objet fie la vente: divers bestiaux 
tels que taureaux, vaches etc.; 1 moteur 
de 55 H.P. , Deutz, No. 217596, avec pom
pes et tou s accessoires. 

Pour la requérante, 
631-C-24. Hector Liebhaber, avocat. 

Date: Mardi 17 Mai 1938, dès iO h. 
a.m. 

Lieu: à Sohag, Markaz Sohag (Guer-
ga), à la rue Mannaa. 

A la requête du Sieur Richard Adler. 
Au préjudice du Sieur F arag Guindi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 31 Mars 1938. 
Objet de la vente: trois paires de 

pierre à moudre les céréales de 3 1 / 2 
pieds chacune, à l'état de neuf. 

Pour le poursuivant, 
M. Sednaoui e t C. Bacos, 

634-C-27. Avocats. 

Date: Lundi 9 Mai 1938, dès 10 h. a.m. 
Lieu: au marché de Kalioub, Markaz 

Kalioub (Kalioubieh) . 
A la requête du Sieur Richard Adler. 
Au préjudice du Sieur Ibrahim Awacl 

Abou Wedn. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 27 Novembre 1937. 
Objet de la vente: 15 ardebs de maïs 

(doura chami) environ avec leurs tiges. 
Pour le poursuivant, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
638-C-31. Avocats . 

Date: Samedi 14 Mai 1938, clès 10 h. 
a. m. 

Lieu: à A wlad Mamin, Mar kaz Sohag 
(Guergua ). 

A la requête de la Banque Mis r e t du 
Sieur Sadek Bey Gallini. 

Au préjudice des Sieurs Ahmecl Mo
hamed Aly et Khalifa Moh am ed Aly. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 3 Avril 1937. 

Objet de la vente: 50 ardebs de fèves 
avec leur paille; 2 vaches, 1 jument; une 
machine d'irrigation de la force de l1o 

H.P., avec pompe et accessoires. 
Pour les poursuivants, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
636-C-29. Avocats. 

Date: Mardi 10 Mai 1938, à 9 h . a.m. 
Lieu: à Guizeh, 21 rue Dorry. 
A la requête de Th. P. Mitarachi. 
Contre Mohamed Bey Sadek Abou 

He if. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 19 Novembre 1934. 
Objet de la vente: canapés, fauteu ils, 

chai s~s, tapis, rid eaux, bibliothèques, 
arm01res, pendules, e tc. 
719-C-58. Michel A. Syriotis, avocat. 

J ournal des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mardi 10 Mai 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au marché de Louxor, l\Iarkaz 

Louxor, Mou cliri eh de Keneh. 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt) . 
Au préjudice des Sieurs: 
1. ) El Eri an Aboul Hassan Aly. 
2.) Hoirs cl e feu Aboul Hassan. 
'l'ou s propriétaires et commerçants, 

sujets égyp tiens, demeurant à Armant 
El I-Ieit, Markaz Louxor, Moudirieh ci e 
Ken eh. 

En vet·tu d ' un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal l\Iixto 
du Caire le 20 Septembre 1937, R.G. No. 
8733/62e A.J., et d 'un procès-verbal de 
saisie-exéc ution du 1.0 Mars 1938. 

Objet rle la vente: le produit de 12 ki
rats de blé e t. le produit cl e 1 feddan e t 
12 kirats de fèves d'un rendement de 6 
ardebs pour le blé et 5 ardebs pour les 
fèves par feddan. 

Pour la poursuivante, 
717-C-56. Albert Delenda, avocat. 

Date: Mardi 10 Mai 1938, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: au Caire, rue Khalig El Masri 
No. 434. 

A la requête du Crédit Immobilier 
Suisse Egyptien. 

Au préjudice du Sieur Abdou I-Iarari, 
commerçant, tailleur, sujet local, domi
cilié en son magasin sis au Caire, rue 
Khalig El Ma s ri No. 434. 

En vet1.u d'un procès-verbal cie saisie 
conservatoire du 14 Janvier 1937, huis
sier Sava Sabethai, en exécution d'un 
jugement rendu par la Chambre Som
maire du Tribunal Mixte du Caire, en 
date du 13 Octobre 1937, No. 5167 /62e 
A. J. 

Objet de la vente: 
1.) 1 machine à coudre marque Sin

ger, à pédale, avec sa table à un tiroir, 
No. D 460812, 

2. ) 2 pe tites armoires en bois peint 
gris, à 2 battants sans vitres, 

3.) 6 chaises en paille, etc. 
Pour le poursuivant , 

A. Mancy et Ch. Ghalioung ui, 
723-C-62. Avocats. 

Date: Mardi 10 Mai 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Sila El Charkia, Markaz Béni 

Mazar, Moudirieh de Minieh. 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Indus tries (Egyp t). 
Au p·réjudice des Sieurs : 
1.) Hassan Mohamed El Chaffei. 
2.) A hmed El Chourbagui ~Iohamed 

El Chaffei. 
Tou s deux propriétaires e t commer

çants, suj e ts égyptien s, demeurant à 
Sila El Charkia, Markaz Béni Mazar, 
Mouclirieh cle Minieh. 

En vertu d'un jugem ent rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire en date du 16 Dlkembre 1937, 
R. G. No. 995/63e A.J., e t d'un pror.ès
verbal de saisie-exécuti on du 16 Mars 
1938. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
pendante par rac in es sur 2 fecldan s, 
celle do fève s sur 1 feddan, d 'un ren 
dement de 6 a rdebs par fecldan. 

Pour la poursuiva nte, 
718-C-57. Albert Delenda, avocat. 

27/28 Avril 1938. 

Dale: Lundi 9 Mai 1938, dès 10 h. a.m. 
Lieu: à Chedmou, Markaz Etsa (Fa

youm). 
A la requête du Sieur Georges Bey 

Sednaoui èsq. 
Au préjudice du Sieur Lotayef Am

m ar Borayek. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie con servatoi re des 1er Août e t 15 
Octobre HJ36. 

Objet de la vente: la récolte de 18 fed
dans e t 12 kira ts cie co ton et celle cle 15 
fecldans de maïs (doura chami) . 

P our le po urs uiva nt èsq., 
M. Sednaoui et C. Bacos 

637-C-30. Avocats. ' 

Date: Sam ed i 7 Mai 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Sekka El Guédida 

No. 6 (Mousky). 
A la requête du Crédit Immobilier 

Suisse-Egyptien. 
Au préjudice elu Sieur Fouad Mah

moud. 
En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie con

servatoire elu 8 Décembre 1937 de 
l'hui ssier lVI. A. Kédémos. ' 

2.) D'un procès-verbal de saisie-exé
cution du ii Avril 1938, de l'huissier F. 
Della Marra, en exécution d 'un juge
ment rendu par la Chambre Sommaire 
elu Tribunal Mixte du Caire, en date du 
1er Mars 1938, R.G. 1265/63e A.J. 

Objet de la vente: 
20 services à thé, 150 bols en porce

laine pour la it caillé, 5 douzaines d'as
s iettes à soupe en porcelaine blanche 
102 ass iettes en porcelaine blanche, for~ 
me ronde, 1 tab le en fer, 4 douzaines 
de verres à eau, 1 machin e à hacher la 
viande, etc. 

Pour le poursuivant, 
A. Mancy et Ch. Ghalioungui, 

722-C-61. Avocats. 

Date: Lundi 9 Mai 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 4 rue Cotta (C houbra). 
A la requête cle Youssef Dewletian. 
Contre Ahmed Ahmed Khalifa. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution elu 27 Novembre 1937, huis
sier Dayan, en exécution d'un juge
ment sommaire du Tribuna l Mixte du 
Caire en date du 1er Septembre 1937, 
R.G. No. 8099/ 62me. 

Objet de la ven te: 100 bureaux en bois 
Mousky, à tiroirs non peints. 

Le Caire, le Zï Avril 1938. 
Pour Jo poursuivant, 

632-C-25. O. Madjarian, avocat. 

Date: Mardi 10 Mai 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: a u Caire, ru e Emad El Dine No. 

H2, buffet Cinema «Cosmo». 
A la requête cle la Société Drossas & 

Cie. Ltd. 
Au préjudice elu Sieur Efstathios As

si m acopou los, hellène. 
E'n vertu d'un jugement somma ire 

e t en exécution d'un procès-verbal de 
saisie du 21 Mars 1938. 

Objet de la vente: 60 chaises cannées 
m a rque Thone t, 30 tables rectangulaires 
en fer, dessus marbres. 

Pour la poursuivante, 
705-C-44. Axel Paraschiva, avocat. 
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Faillite Elie Afifi & Jacques Gholam. 

Le jour de Lundi 2 Mai 1938, à 10 
heures du matin, au Caire, ru e Bibars 
(Ham zaoui), il sera procédé à la vente 
aux enchères publiques de tou tes les 
marchandises et agencement se trou
vant dans le magasin des faillis et con
sistant en articles de m anufacture ain
si qu'ils sont détaill és clans l' inventaire 
qui es t à la d isposition du public soit 
au dossier cie la faillite, au Greffe Com
mercial de ce Tribunal, ou bien chez M. 
le Syndic L. Hanoka, 12, rue Eloui, Le 
Caire. 

Cette vente es t poursuivie en vertu 
d'une ordonnance rendue par Monsieur 
le Juge-Commissaire le 31 J an vier 1938. 

Conditions: paiement immédiat et au 
eomptant elu prix des marchandises ad
jugées qui devront ê tre retirées tout de 
s uite après l' adjudi cation. Droits de 
criée 5 0/0 à la charge des acheteurs . 

Le Syndic, L. Hanolm. 
Le Commissai re-Prisenr, 

M. G. Lévi. 
713-C-52. Tél. 42565 - Maadi 39. 

Date: Lundi 9 Mai 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Ezbet El Toreig ui, dépendant 

de F édimine, Markaz Sennourès (Fa
youm). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Hammad Ab
del Kader Dakm, propriétaire et com
merçant, s uj et égyptien, demeurant à 
Ezbet El Toreigui, dépendant de Fécli
mine, Markaz Sennourès (F ayoum). 

En vertu d'un jugem ent r endu par la 
C hambre Sommaire elu Tribunal Mixte 
du Caire le 26 Août 1936, R.G. No. 8782/ 
61e A.J. et d'un procès-verbal de saisie
exécution du 19 Septembre 1936 et 16 
Octobre 1937. 

Objet de la vente: divers m eubles tels 
que canapés, tables, fauteuils, chaises, 
tapis, lustres; un tas de maïs de 30 ar
debs. 

()48-C-41. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, avocat. 

Date: Samedi 14 Mai 1938, à 9 h. a .m. 
Lieu: au village de Saft El Charkia, 

Markaz et Mouclirieh de Minieh. 
A la requête d 'Anderson, Clay ton & 

Co. 
Au préjudice d'Abele! Hakim Moha

mec! Ismail et Mahmoud Mohamed l s
mail. 

En vertu d'un procès-verbal elu 26 
Mars 1938. 

Objet de la vente: la récolte de 3 fecl 
dans de blé. 

711-C-50. 
Pour la poursuivante, 

J. N. Lahovary, avoca t. 

Date: Mercredi ii Mai 1938, clés 8 
heures du matin. 

Lieu: à Béni-Mazar (Minieh ). 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice d'Abou! Leil Aly. 
En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie-exé

cution de l'huissier Jos. Sergi, elu 10 
Août 1933. 

2.) D'un procès-verbal de l'huissier 
K. Boutros, du ii Janvier 1936. 
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3.) D'un procès-verbal de récolement 
et saisie, de l'huissier J. Khodeir, elu 12 
Avril 1938. 

Objet de la Yente: 5 douzaines de 
boîtes de pou cl re dépi latoire, sa v ons, 
sucre, r iz balacli , amidon (nich a) , th é, 
b leu (zahra), caisses en bois vides, h a
lawa, 2 balances avec plateaux, l'agen
cement du magasin, canapé, charbon s 
de bois baladi, papier d'emballage, pur
ge sulfate de soude, café vert elu Yé
men, arachides, bougies, e tc. 

Pour la poursuivante, 
709-C-48. Maurice Castro, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Mercredi ii Mai 1938, à 10 h. 

a. m. 
Lieu: à Zagaz ig, quartier l\Ion Laz ah, 

rue Mielan Adli. 
A la requête du Sieur Mau rice A. S. 

Benzakein, négociant, espagnol, domi
cilié à Alexandrie. 

Au p,réjudice du Sieur Fahmi Ahmed 
Ibrahim, négociant, égyptien, domicilié 
à Zagazig. 

En vertu d'un proc-ès-verbal de saisie 
conservatoire elu 5 Février 1938, huissier 
E. Saba, validée par jugement du 28 
Févr ier 1938. 

Objet de la vente: 3 barils d 'huile de 
p einture de 160 okes chacun. 

Alexandrie, le 27 Avril 1938. 
Pour le requérant, 

620-AM-865 I. E. Haz an, avocat. 

Date: Lundi 2 Mai 1938, dè:3 9 h. a.m. 
Lieu: à Minia El Kamh (Ch.), à la 

chouna de la National Bank of Egypt. 
A la requête de la National Bank of 

Egypt, société anonym e dont le siège 
est au Caire. 

Contre: 
L) Guirguis Ghali Morcos, 
2.) Kamel Hanna El Adawv, commer

çants, égyptien s, demeurant le 1er à Mi
nia El Kamh et le 2me à Zagazig. 

En vertu d 'une ordonnance rendue 
par le Tribunal Mixte des Référés de 
Mansourah le 20 Avril 1938. 

Objet de la vente : 675 ardebs et 2 ké
las de blé hindi, récolte 1937. 

Pour la poursuivante, 
729-M-5U. Maurice Ebbo, avocat. 

FAILLITES 
Tribunal du Caire. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jugement du 23 Avril 1938, a été 
déclaré en faillite le Sieur Mohamecl Mo
hamed Aranda, épicier, s uj et égyp tien, 
demeurant à Be nha. 

Date fixée pout· la cessation des paie-
ments: le 29 Janvier 1938. 

Juge-Commissaire: M. Ahmecl Saroit. 
Syndic provisoire:: M. Mavro. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Justice, le 19 
Mai 1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 23 Avril 1938. 
707-C-46 Le Greffier, C. Illincig. 
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Par jUJgement elu 23 Avril 1938, a é té 
déclaré en faillite le Sieur Attia Ibrahim 
Attalah, commerçan t, sujet local, de
m eurant au village de Sobk El Dahhak, 
Markaz Ménouf, Mouclirieh de Ménou
fieh. 

Date fixée pout· la cessation des paie-
ments: le 22 Décembre Hl3ï. 

Juge-Commissaire: lVI. Ahmed Saroit. 
Syndic rwm,isoire: M. Ancona. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définilif: au Palais de Justice, le 19 
lVIai 1938, à 9 h eures du matin. 

Le Caire, le 23 Avril 1938. 
706-C-115 Le Greffier, C. Illincig. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTION. 

Suivant acte sous seing privé du 6 
Avril 1938, visé pour date certaine le 7 
Avril 1938, enregistré le 23 Avril 1938, 
No. 177, vol. 55, fol. 143, une Société en 
commandite simple a été formée sous 
la dénomination Abdel Halim Youssef 
El Mahdy et ses deux associés, avec 
s iège à Dessouk et pour objet le com
merce des produits alimentaires (épice
rie). 

Gestion e t s ignature à Abdel Halim Y. 
El Mahcly seul. Durée cinq ans, renou_
velable sauf préavis de six mois. 

Le capital social es t de L.E . 950 dont 
L.E. 150 du gérant et L.E. 400 de cha
cun des comman dités. 

Alexandrie, le 26 Avril 1938. 
700-A-894 Mah. Abou Zeid, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Applicant: The Stirling Bon ding Co. 

Ltd. (a 1937 Company) of 3, High Street, 
Dumbarton, Sco lland. 

Date & No. of regisli·ation: 12th April 
1938, No. n7. 

Nature of registration : Transfer :Mark. 
Description: Label with coat-of-arms 

and wheat-ears and inscriptions in a 
rectangle placecl diagonally on a larger 
r ectangle with v;.·ords « Old » and 
« Smuggler », transferred from The 
Stirling Bonding Co. Ltd. (a 1921 Com
pany, in voluntary liquidation ) registered 
in Alexandria No. 38. dated 30/1/22. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
679-A-873 

Applicant: Pond's Extract Co. Ltd. of 
Wadsworth Road, Perivale, Greenford, 
Middlesex, England. 

Date & Nos. of registration: 13 April 
1938, Nos. 478 & 479. 

Nature of registration: 2 Renewal 
Marks, Class 50. 
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Description: 1st: words « Pond's Ex
tract Company's - Vani shin g Cream » 
and letter « V ». 2nd: words « Pond's 
Extract Company's Cold Cream » and 
letter « C ». 

Destination: 1st: Van ishing Cream. 
2nd: Col cl Cream. 

G . .Magri Overend, Pa lent .-\ ttorn ey. 
677-A-Sïi 

Applicant: Imperial Typewriter Co. 
Ltd. of London ~treet, Nor th Eving lon, 
Leices ter, England. 

Date & No. of regis tralion: 13th April 
1938, No. 480. 

Nature of registra tion: Trade ~Iark, 
Classes 34 & 26. 

Description: ward « Imperial ». 
Destination: Typewriters, accessories, 

and office s upplies. 
G. l\lagri Overend, Patent Attorney. 

G78-A-8ï2 

Applicant: Chrysler Corpora ti on, of 
341 Massachuse tts Avenue, Highland 
Park, Detroit, Michigan, U.S.A. 

Date & No. of rcgislralion: 16lh April 
1938, No. 484. 

NatUJre of registration: Trade )Jarl<, 
Class 61!. 

Description: label with words « De 
Solo » and deviee of a heraldic flying 
eagle and other design. 

Destination: Land tran sportation ele
ments of all kincls ; motor clriven vehi
cles, au lomobiles and tru cks of all 
kincls and for ali purposes; parts of 
motor driven vehi cles, automobiles and 
tru cks, and _the ir aceessories of every 
descnptwn; !11 ternal comb us ti on engi
nes for veh icles of ali kinds and for 
ali purposes, parts thereof and acces
sories th ere lo of every description and 
ali o ther goods included in Class 64. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
680-A-874 

Déposant: Christos Essepalidès, Inclus
tri el, 6, rue de France, Alexa ndri e. 

Date e t No. du dépôt: le 20 Avril 1938, 
No. 489. 

Nature de l'enregis trement: RadiaLion 
d'une Marque de Fabrique. 

Description: Radiation de la ),farque 
« WORLD » enregis lréc le 6 Xovembre 
1937, No. 8, Classes 50 et 26 (Papier à 
Toilette). 
624-A-869 Constantin Panlélidès. 

Déposante: Socié té Victor Silk Hosie
ry, industrielle, américaine de sièac à 
l\ew-Brilain (E.U.A.) ' 0 

Date c l Nos. du dépôt: 20 Avri l 1038 
Nos. 490 ct 49i. ' 

Natm·e de l'enreg is trement: ;\.1arquc 
de Fabnquc et Dén omina ti ons, Classes 
16 et 26. 

Description: 
1. ), Marque consis tant en un des sin 

represen lan L un cadre dans lequel se 
trouve imprimé un grand « V » dans 
lequel est assise une dame montrant des 
ba_s. _Au bas de ce cadre plusieurs ins
cnptwns, notamment celle de « FULL 
SILK V FASIIION J~D HOSIERY ». 

2.) La dénomination « VICTOR » em
ployée concurrem m ent avec ladite mar
qu e. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

3.) La dénomination « EXQUISITE 
HOSIERY » employée séparémen t. 

Des tination: Pour id en ti fier les bas 
pour dames en soie ou a u tres textiles, 
fabriqués, importés ou vendus par la dé
posante. 
610-A-864 J oseph Zeitoun, avocat. 

DÉPOTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Déposant: Gaetano Ciocca, Piazza 
Tempio di Minerva 2, Rom e, Itali e. 

Date e t No. elu dépôt: le 26 i\iars 1938, 
~ 0. 118. 
~alure de l'enregistrement: Inven tion, 

Classe 6 B. 
Description: Système cle route guidée 

pour véhicul es et trains rouliers. 
Destination: à gu id er les véhicules. 

U. ::vragri Overenr.l, Pa len t Attorney. 
682-A-876. 

ApplicanL: Vereinigte Glühlampen 
nnd Elektrizitats Aktiengesell schaft, of 
Ujpes t 4, near Budapes t, Hungary. 

Date & No. of registration: 0th April 
1938, No. 148. 

Nature of regislralion: Invention, 
Class 115 B. 

Description: Process for the produc
tion of high filling gas pressures in 
electric incand escent lamps ancl cl is
charge lamps. 

Destination: for the manufacture of 
incandescent lamps w ith filling gas 
pressures for exceecl ing one atmosphere 
and preferably exceeding five up to 
100 atmospheres or more at room 
temperature. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
681-A-875. 

Déposant: An Lain e Ververi s, mécani
cien, hellène, demeurant au l\Iex (ban
lieue d'Alexandrie). 

Date e t No. du dépôt: le 20 Avri l 1938 
No. 160. ' 

Nature de l'enregistrem ent: Invention, 
Classe 06 d. 

Descrip<Lion: un e amplifi cation de sa 
précéden le . inven Lion enregis trée le 8 
Février 1937 sub No. 72. 

Des tination: au transport ü grande dis
tan ce de différen Les matières pulvéri
sées ou d'obj el. compacts. 
703-A-807 Th. B. Lardicos, avoca t. 

~ Vient de paraître: 

VRDE·MECDM DU BOURSIER 
Édition 1936 

Compilé et Édité par ELIE de MA YO 
B.O.P 125 - Le CAIRE - Tél. 54982 

NLentionnant les détails sur les valeurs r.gyptien nes 
les COURS EXTREMES ANNUELS et les DIVI~ 
DEN DES DISTRI~UES jusqu'au 31 Décembre 1935, 

so1t depu1s une trentaine d'années. 
Prix P.T. 20. 

27/28 Avri l 1938. 

AVIS ADMINJSTRATI'FS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Avis. 

Le Publi_c _es! informé qu e les Greffes 
de la J undictwn Gracieuse (Bureaux 
des Hyp~thèques et des Actes Notariés) 
~e ce Tnbun~l seront tran sférés, à par
tir du Samedi 30 Avril courant, au rez
de-chaussée de l'immeuble sis au No. 5 
de la place Mohamed Aly (ex-Banque 
Ottomane), propriété de S. S. le Nabil 
Amr Ibrahim. 

Les Services dépendant du Survey 
(Renseignements - Photostat - Vente 
des cartes cadastrales) viennent d'être 
transférés au troisième étage de l'im
m euble sis au No. 2 de la rue Tewfick 
Ier, propriété de la Daira Youssoufia, en 
attendant leur installation définitive au 
premier étage de l'immeuble ex-Banque 
Ottomane. 

Alexandrie, le 21 Avril 1938. 
Le Greffier en Chef, (s .) A. Maakacl. 

555-DA-989. (3 CF 23/26/28). 

T ribanar d'AI.exandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

16.4.38: Universal Motor Cy of Egypt 
Limited c. Gad Mohamecl. 

16.4.38 : Universal Motor Cy of Egypt 
Limited c. Mohamed El ChaJei Ibrahim. 

16.4.38: Universal Motor Cy of Egypt 
Limited c. Mohamecl Hussein Omar. 

16.4.38: Hoirs feu Basile Papacosta c. 
Société d'Entreprise de Camp de César 
en la personne de son ex-directeur le 
Sieur Michel Sciglie. 

16.4.38: Couvent elu Mont Sinaï c. 
Ugo Mustacchi. 

16.4.38: Angiolina De Cola c. Stefanos 
Cardassilaris. 

16.4.38: Maison cle Commerce Mawas 
& Fils e. Naima Bent Abdel Fattah Nas
ser veuve de feu Abou Zeicl Abdel Me
gu icl Rezk. 

Hl.4.38: Greffier en Chef Tribunal 
Mixte Alexandri e c. Habib Gad Hanna. 

16.1!.38: Greffier en Chef Tribunal 
Mixte Alexandri e c. Alexandre Bizanos. 

19.4.38: Administration Ports & Pha
res c. A. E. Makincler. 

19.4.38 : Min. Pub. c. Giovanni Pec
chioli. 

20.4.38: Min. Pub. c. Giovanni & Evan-
dra Pecchioli (2 actes). 

20.4.38: Min. Pub. c. Dimas Yoan nou. 
21.4.38: Min. Pub. c. Christo Tsanakas. 
21.4.38: Hu ssein eff. Fahmy El Me-

hencles c. Athanachi Terbanis. 
23.4.38: Min. Pub. c. Antoine Nicolas 

Toma cos. 
23A38: Min. Pub. c. Almaio Misee

scia. 
23. 4.38: Georges Caiemzoglou c. Tayel 

Soued El Gaieche. 
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23.4.38: Hassan Gomaa Abou Chaba
na & Greffier en Chef Tribunal Alexan
drie c. Georges Derbana. 

Alexandrie, le 26 Avril i938. 
Le Secrétaire., 

737-DA-60. E. G. Cane})a. 

Tribunal du Caire. 
Actes Judiciaires signüiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 ~ 5 du G. de P. t:iv. et Com. 

29.3.38 : Min. Pub. c . Joseph 1-Iasba
ni Yabès. 

29 .3.38: Banque Misr c . .\l otü~hlar 
Mohamed. 

29.3.38 : .Min. Pub. c. Giuseppina Ca
millieri . 

29.3 .38: i\,fin. Pub . c. Vince.nza Lica
r i. 

29.3 .38: :VI in . Pub. c . .Makhali Cosli. 
29.3 .38: Min. Pub . c. Abdallah Abclel 

Aziz. 
30.3.38: The Engineering Cy. of 

Egypt c . Abdel Sabbour Hassan .\'lan
sour. 

30.3.38: Greffe Mixte Caire c . S le lla 
Angelopoulo. 

30.3.38: Greffe Nlixte Caire c. Ersili.a 
Anghelidis. 

30.3 .38 : Hassan Abdel :_"\Tabi :viadkour 
et autre c . .t\nloine Zaccos . 

30.3.38: R. Sle. Henry Lepique & Co. 
c Ahmed Abdel Moneim Gado. 

30.3.38: P. & Ch. Avierino c. Bismarl~ 
1.'\asr. 

30.3.38: Panayotti Carayanni c. Has
san Aly El Gamal. 

30.3.38: Panayotti Carayanni c. Mah
moud Ahmad El Gamal. 

30.3 .38: R. Sle. Salomon E liakim & 
Fi.ls c . Mahmoud Soliman Abdel Nabi. 

30.3.38: .Min . Pub. c. Dame Rachel 
Moussa Lamber ti. 

30.3.38 : Min. Pub. c . Mari e Mordoch 
LamberLi. 

30.3 .38: The Land Bank of EgypL c . 
Ebeid lskandar Ebeid . 

30.3.38: Michel Roqueh c. Christo 
Théocloroff Techalakooff. 

30.3.38: R. Sie . Giacomo Cohenca 
F il s c. Fahmy Hassan Sol iman . 

30.3.38: Léon Castelli c . Hanafi \ 1ah
moud Abclel Kacler. 

3!.3 .38: Dame Hortense Saba et au 
tres c . Georges E li ssa . 

31.3.38: Paul Demanget c. Dame .!\r i
fa Bent Aly El Tawil. 

3!.3 .38: Dame Joséphin e Soriano c. 
Mohamacl Tewfilz Aly . 

31.3.38: Dam e Joséphine Soriano c . 
Dame Eicha Mohamad Labib . 

31.3.38: Greffe Mixte Caire c. Abclel 
Ghan i i\![ohamecl Ibrahim. 

3!.3 .38: Greffe Mixte Caire c . Moha
m ec! E l Etriss Ahmad Abde1 Gayecl. 

31.3.38: Fiat Oriente c. Elias Youssef. 
31.3 .38: The Land Bank of Egypt c. 

Dame Bahia Abclou E.l Ganzouri. 
2.lt.38: Greffe Mixte Alexandrie c. 

Mohamed Bey Hussein El Sehmaoui. 
2 .4.38: Youssef Farag El Chammas 

c. Dame Esther Vve. de Moïse Cham
mah . 

2.4.38: Kamel Mohamed Abou Ros c. 
Mahmoucl Hassan Teema. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

2.!1.88: Min. Pub . c. Dimitri Exinos. 
2.!1.88: Kamel \.1ohamad Abou Ros c . 

Bayoumi Sof ia. 
2.!1.88: \ 'lin . Pub. c. Habib Zaki Bar

soum. 
2.1!.38: Min. Pub . c. Hussein !Vlah

moucl Hamdi. 
2.lL38: Mohamad Osman c. Vic tor 

Sion. 
2.4.38: Greffe des Dislril). c . Henri 

rvio lho. 
2.4.38: The Land Bank of Egypt c. 

Mohamad Tewfil<: E l Arab . 
2.1!.38: Atlallah \ ;Johamad c. Joseph 

El i g·oloff. 
2.1!.38: Min. Pub. c . Pompéo .MinaLlo. 
2.1L38: Min. Pub. c. lVIax Henn. 
2.!1.38: Dresdn er Bank c . .\1ous lafa 

Khouloussi. 
2.11.38 : Hoirs cle la Dame Fa ri ela n.ous

tan c. Dimi Lri .\!avrik ios. 
2..'t. 38 : ''{acoub Orfalian c . .\·Iohamad 

E~ Arabi. 
2.11.88: R. Sle. G. Garozzo, figli et Co . 

c. !VIaurice Gahe l. 
11.4.38: Alexanc'Lee V lasov c . \~ · asse f 

Guirgu is Habachi Hadida. 
L!.IL38: Gouvernement Egyptien c. 

Ernest Burnat . 
Ll.IL38: Grene Mixle Alexandr ie c. 

Azïz Abele! Chécl id. 
4 .lt.38 : iVl i.n. Pub. c . .\1lortgage Cy. of 

Egypl. 
5 .4.38: Greffe des Dislrib . c. Dame 

Sania Hanem Dj elal. 
5.!L38: R.Sle . David Rofé & Sons c . 

Dame :Vlarcelle Hug. 
5A.38 : .\1in. des vVakfs c . I\ezk Ah

mael El :vradani. 
6.4.38: R. Sle. Themeli & Malt e t au

tre c. Attia Garmanès Youssef. 
3.4.38 : R. Sle. Themeli & Malt et au

tre c. ".\i éfi ssa Sayed Khalil. 
5.LL38: Société Royale d 'Agriculture 

(·. Dame Attieh Ilanem Mourad. 
5.'t.38 : Sociél6 Royale d'Agriculture 

c. Dame Az iza .\1ouracl. 
5.4 .38: Banque Mi sr c. .\lohamacl 

Ib rnh im El Isl\anclarani. 
5 .4.38: Min. Pub. c. Vass ilia ~ i co la s 

Tsarna. 
5.li.38: Greffe des Dislrib. c. Ibrahim 

Mourad. 
5.4.38: Comptoir :'-:ational d'Escompte 

cle Par is c. Philippe Horn. 
5.4.38: CTédit. Foncier Egypti en c . 

.\tfounira Vloun ir. 
5.!t.38: Créd it Foncier Egypti en c . 

:'\eimal Mounir. 
6.lt.38: Min. Pub. c . Georges Cons

tantin Balakos. 
6.!1.38: Greffe des Dist.rib. c . Dame 

Fatma A bele! Latif KoshaYa . 
6.4.38: Gre ffe des Distrib. c. Kamel 

Mohamad AlY. 
6.4 .38: Bariaue Mi sr c. Dame Hélè

n e. épouse de· El ianos Christos. 
6.!~. 38: Banque Misr c. Dame Folni, 

épou se de Négu ib Saliba. 
ô.-'1.38 : Comptoir pour la vente des 

F ilets égyp tiens c. Abdel Gh ani We
chani. 

6.lt.38: Comptoir pour la vente des 
Filets Egyptiens c. Abdel Ghani We
chani. 

6.!1.88: Ahmad Mohamad El Sayed et 
autre c . Wardani Radouan. 
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6.!1.88: Min . Pub. c. Elclon Sasson. 
6.!1.88: Min. Pub. c. Dimitri Eximos 

SLamalis ou EsLamaLis. 
6.!1.38: Min. Pub. c. F. E . W. Lee. 
6.1!.38: Greffe Mixle Caire c. Ibrahim 

1\.hal il Hammouda. 
6.!~.38 : Greffe \ t[ix le Caire c. h:halil 

Hammouda Ibrahim. 
6 .4.38: Greffe Mixle Caire c . Sayecl 

Khalil llammoucla. 
6.4.38: Greffe Mixte Ca ire c . .t\bcle l 

Ifamicl Khalil JT a mmouda. 
6.!1.38: n. Sle . Ch. Geahel Fils c. Saicl 

Khouris . 
6.Lt.38: .\1in. Pub. c. Diamanclis Ri

tas. 
6.li.38: Ahmad \ !follamad El Sand et 

autre c. Warclan i Raclouan. ·· 
6.1..38: l\icolas Zendcl is c . Louis 

Azer . 
6.!1.88 : Min. Puh . c. nusso i\mécléo . 
6.lt.38 : Greffe des Dislrib. c . \1oha

macl Allam .\tfos tafa . 
6.lt.38: Greffe drs Dislrib. c. \ 1oha

m ecl .\1ohamacl 1\hclr: l .\1Ione im Abdal
lah. 

6.4..38: Greffe dPs Dist rib . c. nam e 
i\aima iVIohamad 1\Iohamacl Abdallah. 

G.!t.88 : Greffe cles Dislrih. c. name 
Labiba AIY ~V!ohamad Chr.hata. 

fl.lt.38: Grrffe cles Di s lrib. c . .\loha
macl Ibrah im. 

G.!t.38: Greffe clns Dislrih. c. Dame 
Tafirla \1al1moud Pahm i . . 

6.4.38: H. SI P . .Palacc i, TTay m & f.:o. 
c :\éguib Bey Racldar. 

6.4.88: Juan Sancho Vivo c. Hafrz 
Hussr in Salem. 

fl .4.3R: Créd it Fon citw Egynlirn c . 
Dam e Fahima i\'lahmoucl Brv Hnlmi. 

6.!L38: Créd it Foncier Eœyntirn c . 
Dame 1\i cha MAhmourl Rrv JTr lmi . 

L P Caire, 1 ~ '20 Avr il 1938. 
5i0-C-17. Lr Srcré la irr. A. Ba\·oul\. 

Tribunal de Mansourah. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 du C. de P. Civ. et Com. 

20.4.38: Min. Pub. c. Antonio Sallus
tio. 

20.4.38: Min. Pub. c. Rodolphe Mam
lulc 

20.4.38: Charalambos Chonatos c. Pa
nayotti Frangeskakis. 

23.4.38: Greffe des Distrib. de Port
Fouad c. Marie Georgiou Douca. 

23.4.38: Greffe des Distrib. de Port
Fouad c. Victoria Raftopoulo. 

23.4.38: Greffe des Distrib. de Port
Fouad c. Costi Podaropoulo. 

23.4.38: Greffe des Distrib. de Port
Fouad c. Halim Khoury. 

Mansourah, le 26 Avril i938. 
Le Secrétaire, 

736-DM-59. Michel Boutari. 

l
~ .... ;;;~d:~;;~~·:;.;;;;l 
de marques de fabrique da.ns 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la <'ontrefa.Qon. 

~········ .......................... .. 
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A VIS DES SOCIÉTÉS 
Socié té des Tenains 

ete la Ville d'Alexandrie. 

Avis de Convocation. 

L'.-\5semblée Générale Extraord inaire 
des Ac ti onnaires, réunie le HJ Avril 1038, 
n'ayant pas ré uni l e qu~rum } ta lutairc, 
n'a pu prendre que la resoluuon provi
soire su ivante : 

« Il est décidé de rem placer le tex te 
ancien elu paragraphe trois ième de l'art. 
211 des s tatuts, par le texte suiv ant: 

« Tout actionnaire a ur a a u lan t de voix 
clans les assemblées générales, qu 'il 
possède ou représente de foi s cinq ac
tion s. Toutefoi s, clan s les assemblées gé
nérales appelées à s tatu er su r la valeur 
des apports, le droit de vo te es t réglé 
comme suit: s i un actionna ire présent 
ou représenté à r assemblée possède 
plus de cent ac tions, il aura pour ses 
actions excédant cc nombre, autant de 
voix qu'il a de fois vingt actions, et s' il 
possède plus de mille, il aura pour les 
actions excédant cc nomb re, autant de 
voix qu 'il possède de fois cent ac tions». 

En conséquence, :\lc:::sie urs les Action
naires clc la Société des Terrain s de la 
Ville d'Alexandrie, sont. convoqués en 
Assemblée Générale Extraordinaire, Je 
l'darcli 1'1 Mai 1038, à 5 h . p.m . au siège 
social, 1 rue Chérif Pacha, à Alexandrie, 
pour déli bérer s ur l'adop ti on ou le rejet 
de cctle ré5olu~i c ll provisoire. 

Celte ascCJ;liJ:uc dt\ libérera valable
ment ù la majorité lie:; voix conformé
ment ü ·l'url. 211 des :;lalu ls pourvu que 
le qumt des actions soi t représenté . 

Tout ,\ctionnairc possédant au moin s 
5 ac li Oil" a le droit d\:tss isler à l'Assem
blée Gé11 érale it concll1ion de déposer ses 
actions élU moins deux iours cl\<mt l' as
semblée géné1ul r', au si6'gc de la Société 
ou dans un établissement de crédit d 'Ale
xandrie. 

Le Conseil d'Administrat ion. 
730-:\-800 (.2 .\CF' 28/7). 

Sodét1~ ües Tenains 
ùe la Ville d'Alexar;dde. 

_,\vis de Convocatio n. 

:\Iessieurs les Ac~ionna i rcs de la So
ciété cle::; Terrain:; de la Ville d'Alexan
drie, sont convoqué:-; en A""elnh léc Gé
nérale Fx lraorcli na ire le :\ larcJi tl 'dai 
1038, ü ::J Il. 30 p .n1., au "iège de la Socié
té, 1 rue Chérir Pacha, ü All'xandric. 

Ordre flu jour: 
1.) Hécluc tion elu r<tpi lrtl social de L.K 

26013 à L.E. 2Jiï7,GOO par J' a nn u lat ion 
de 108G act ions. 

2.) :\!J:od ifi ca tion iL ap porter en consé
qu enec il l'art. o des s tatuts. 

3.) HatifïcaLion de la nomination elu 
Dr. R ichard Bak comme admini s trateur. 

Tant Actionnaire possédant au moins 
5 actions a le droit d 'assis ter à l'assem
blée générale à condit ion de déposer ses 
acti on s au mo in s deux jours avant l'as-

Journal des Tribunaux Mixtes. 

sem b lée générale, Ru Siège cle la So(· iélé 
ou dans un ElaiJ lissemcnt de créd it 
d'Alexandrie . 

Le Con:-:r' l cL-\dmini:olralion. 
731-;\-000 (2 .\CF :28 : /Î . 

Deulscllcs l(ohlcnrlepot 
(EnlrCFÜt Allemand Ile Charbon S .r\.). 

Société An onyme ~g~·p ti enn e . 

Avis de Convocation. 

:\I:\'1. les Ac tionna ires de la Dcutsches 
Kohlencl epot S.A. (Entrepôt All emand 
de Charbon S.A.), société anon yme 
égyp ti en ne, sont convoqués en Assem
blée Générale Ordinaire pour le 10 l'liai 
:t038. à :lü he t1 res a .m., au Caire, cl an s les 
Bureaux cle la Drescl n er Bank A.G. 

Ordre du jour : 
1.) Happart du Con seil d 'Administra

tion. 
2.) Happart elu Censeur. 
3.) Approbation du Bilan e t rlu Comp

te des Profits e t Pertes cle l'Exercice 
clos le 31 Décembre 1937. 

4.) Fixation du DiYidende. 
o.) Nouvell e rédaction ries S tatu ts. 
6.) Elec ti on dtJ Censeur potlr l'Exerci

ce 1038 et fixalion tic son indemnité. 

Les Actionnaires qt1i voudraient pren 
dre part it l'Assemblée Générale, soit 
persan nell cm en t, soit par mandataire, 
doivent justifier el u dépôt cle leurs ac
lions, au s iège ce nlral ou aux succursa
les de la Drcsdner Bank, trois jours au 
moin s avant la. rétmion rie l'Assemblée. 
L 'Aclmini s tratetlr-Délégué, G. Ilellcnius. 
353-D C-070. (2 :.\CF 21 / 28). 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal ~u Caire. 
;\vis de Loea ti on de Terrains. 

J..,c :::ou:::"igné, Pcrnanc1 J aJJè:::, en ::;a 
qua li lé de ::-iéquc:-<ltc j uc!icidirc :-<LU' üO 
J'cc.lclun::: cl :.22 ,.;aiunc:-; djJpartt·nant aux 
Iloi rs :\loiJarnacl El Cl!are i ChulJaka, s is 
aux \ illage::.' cie Sei la El Charkich ct Bé
n i-Aly, :\larkaz Béni -:\Iazur (:\linieh ), les 
rJrfrc en locctlion par \oie cl'r'nchèrcs 
pour la période Ji ni ssan l le 3l Octobre 
iD38. 

IA'S l'nchèrcs aunml li e u le jour clc 
Lundi 2 :\lai :t038, de :1.0 11 . a.m. à rnicli, 
au clawar cle l'omdch elu vill age clc Sei
la El Charkieh. 

L 'adjudi cataire devra payer le li ers d u 
montant lo la! etes loy er:-; à litre de cau
tionn em en t. 

Le Séqu es tre Judi ciaire se réserve le 
droit d'a ccepter ou clc rcl'u:-:er telle offre 
san s en donner le moli f. 

Le Caire, le 22 Avr il 1038. 
Le Séq ues tre Judi ciaire, 

G75-DC-5-'! Fernand Jabès. 
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- SPECTACLES -

ALEXANDRIE 

·-------------------------------~ 

Cinéma MAJESTIC du 26 Avril au 2 Mai 
-----------· ___ Prop. THOMAS SHAFTO 

ANN DVORAK et DONALD WOODS dans 

The Case of the Stuttering Bishop 
ANN SHERIDAN dans 

FOOTLOOSE HEIRESS 

Cinéma RIALTO du 27 Avril au 3 Ma{ 

THE LAST GANGSTER 
avec 

EDWARD G. ROBINSON 

Cinéma RIO du 28 Avril au 4 Mai 

WOMEN OF GLAMOUR 
avec 

VIRCINIA BRUCE et MELVYN DOUGLAS 

1 Cinéma RITZ du 25 Avril au 1er Mai 

LE COURRIER DE LYON 
avec 

PIERRE BLANCHAI<. et DITA PARLO 

Cinéma ISIS du 2-t au ~0 Avril 

LA RÉFUGIÉE 
avec 

SOPHIA VEMBO 

Cinéma LIDO du 21:1 Avril au 4 Mai 

GREEN LIGHT 
avec 

ERROLL FLYNN et ANITA LOUISE 

du 26 Avril au 2 Mai 

1 

C inéma ROY 

BACCARA 
avec MARCELLE CHANTAL et JULES BERRY 

MY MAN GODFREY 
avec CAROL LOM BARD et WILLIAM POWELL 

SOCIÉTÉ DE TRANSPORTS, 
EXPÉD ITIONS ET ASSUIIUCEI 

«PHAROS)) 
S. A. E. Capital l. E. 25.000 entièremP.nt versé 

ALEXANDRIE 
Succursales : 

au Caire, à Port-Saïd et à Port Tewfick 
Agence en Douane, 
Transports internationaux 

et Groupages, 
Transit, Expéditions, Recouvrements, 
Assurances, Commissariat d'Avaries. 

Corrupondaoto de premier er,.,_ 
... le• rrU.Cipalea •ille• da ...... . .. . ... .... . ...... -,.,.,~, .... .• p. 
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